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No 8512
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 18.3.2025

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 7 mars 2025 approuvant sur proposition du 
Ministre des Affaires intérieures le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires intérieures est autorise à déposer au nom du Gouvernement à la 
Chambre des Députés le projet de loi portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du  
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Affaires intérieures, de l’exécution 
du présent arrêté.

Luxembourg, le 18 mars 2025

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre des Affaires intérieures, 
Léon GLODEN

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi a pour objet de réformer la procédure d’autorisation de la vidéosurveillance confor-
mément à ce qui a été annoncé dans le programme gouvernemental dans les termes suivants :
	 « [l]e Gouvernement reverra la procédure d’autorisation de la surveillance par des caméras dans 

l’espace public. ».
Le cadre légal actuel de la vidéosurveillance a été créé par la loi du 15 juillet 2021 portant modifi-

cation de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.
La vidéosurveillance est un élément parmi d’autres pour renforcer la sécurité dans l’espace public, 

notamment en matière préventive. Les retours d’expérience ont montré que la mise en œuvre de la pro-
cédure d’autorisation prévue par la loi est excessivement lourde et ne permet pas de répondre de manière 
efficace aux besoins sécuritaires La succession d’étapes engendre des délais trop lourds, limitant consi-
dérablement la réactivité des autorités face à des situations nécessitant une intervention appropriée.

Pour y remédier le projet de loi propose plusieurs changements parmi lesquels la fixation de délais 
pour l’élaboration de l’analyse d’impact par la Police grand-ducale et des avis par les autorités com-
pétentes concernées. Dans ce même esprit, et eu égard aux exigences spécifiques des pôles d’échanges 
et des parcs publics dans le domaine urbain, il est proposé d’instaurer une procédure d’exception pour 
ces deux types de lieux. Il s’agit en effet de lieux de transit caractérisés par une forte fréquentation et 
concentration de personnes, présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales.

Il est aussi prévu d’alléger la procédure, tout en assurant que les instances concernées par la mise 
en place de la vidéosurveillance restent impliquées dans la procédure d’autorisation et que des consi-
dérations tenant au respect des droits et libertés fondamentales soient dûment prises en compte. Il est 
ainsi proposé d’abolir la commission consultative pour l’évaluation de la vidéosurveillance, qui avait 
été mise en place par la loi précitée 2021. A l’époque le Conseil d’Etat avait déjà émis des réserves 
quant à l’utilité de cette instance supplémentaire et sa valeur ajoutée1. Le projet de loi prévoit l’obli-
gation pour le ministre de solliciter l’avis de la Commission consultative des droits de l’Homme (CCDH) 
en plus de l’avis des autorités judiciaires et des autorités communales.

Les retours d’expérience ont également révélé que la durée légale de validité des autorisations posait 
des problèmes d’application pratique. Il a en effet été constaté que la mise en œuvre technique des 
zones de vidéosurveillance prend un temps considérable, de sorte que la période de validité des auto-
risations est souvent déjà partiellement écoulée au moment de l’entrée en service des dispositifs. Ainsi 
il est proposé de prolonger la durée des autorisations ministérielles des zones de trois à cinq ans et de 
différer la prise d’effet de l’autorisation ministérielle. La période de validité des autorisations ne com-
mencera à courir qu’à partir de la mise en service effective de la zone alors qu’actuellement elle 
commence à courir à partir de la délivrance de l’autorisation ministérielle.

En ce qui concerne le renouvellement des zones de vidéosurveillance existantes, la procédure 
actuelle est trop lourde en ce qu’elle impose les mêmes étapes que celles applicables pour la mise en 
place initiale d’une zone. Le projet de loi vise à adapter la procédure dans l’hypothèse où le périmètre 
de la zone à surveiller demeure inchangé par rapport à celui défini dans l’analyse d’impact initiale.

Il est en outre proposé d’accorder aux bourgmestres la possibilité de demander à faire réaliser des 
analyses de lieux accessibles au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions 
pénales sur le territoire de leur commune. Cet élément de la réforme est motivé par le fait que, dans 
le passé les demandes de création de nouvelles zones de vidéosurveillance émanaient souvent de 
bourgmestres. La décision d’installation d’une zone de vidéosurveillance restera de la compétence du 
ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses attributions. Il est ainsi profité du présent projet de loi 
pour donner suite aux remarques formulées par le Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises 
(Syvicol) et la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) dans leurs avis respectifs 
relatifs au projet de loi ayant abouti à la loi du 15 juillet 2021 précitée. Dans son avis2 le Syvicol avait 
en effet regretté que « seul le directeur général de la Police grand-ducale puisse prendre l’initiative, 

1	 Troisième avis complémentaire du Conseil d’état du 01 juin 2021 sur le projet de loi n°7498, page 2 paragraphe 3 : « En ce 
qui concerne le principe même de l’institution d’une nouvelle commission consultative, le Conseil d’État s’interroge tant 
sur la nécessité d’ajouter une instance d’avis supplémentaire que sur la plus-value de sa contribution. Il estime que l’intro-
duction systématique de nouvelles commissions, dont l’efficacité et la rapidité nécessaires restent à être démontrées, doit 
être évitée. »

2	 Avis du Syvicol du 25 janvier 2021 sur le projet de loi n°7498, page 2, paragraphe 2.
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avec l’autorisation ministérielle d’installer ces dispositifs. En effet, plusieurs communes ont exprimé 
la volonté de pouvoir bénéficier d’un tel droit d’initiative, estimant que la situation de sécurité à cer-
tains endroits de leur territoire et le sentiment de sécurité de leurs habitants requièrent une vidéosur-
veillance. ». La CNPD de son côté avait recommandé dans son deuxième avis complémentaire3 et son 
troisième avis complémentaire4, de suivre la proposition du Syvicol concernant l’instauration d’un droit 
de proposition pour les bourgmestres.

Finalement, il y a encore lieu de relever que les entités suivantes ont été consultées dans le cadre 
de la rédaction du présent projet de loi : le Syndicat des villes et communes luxembourgeoises (Syvicol), 
la Commission consultative des Droits de l’Homme, l’Association professionnelle du cadre supérieur 
de la Police, le Syndicat National de la Police Grand-Ducale, l’Association du personnel policier 
détenteur d’un Diplôme de fin d’Etudes Secondaires de la Police et l’Association du personnel de la 
police judiciaire.

 *

TEXTE DU PROJET DE LOI

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Le Conseil d’État entendu ;

Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;

Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y 
a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article 1er. L’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est modi-
fiée comme suit :
1°	au paragraphe 1er :

a)	à la suite de l’alinéa 1er, il  est inséré un alinéa 2 nouveau, libellée comme suit :
« Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une analyse 

sur les lieux visés à l’alinéa 1er. En complément à cette analyse, la Police identifie si d’autres 
moyens pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être mis en œuvre, et en 
informe le bourgmestre territorialement compétent et le ministre. » ;

b)	à la suite de l’alinéa 2 nouveau, il est inséré un alinéa 3 nouveau, libellé comme suit :
« Par dérogation à l’alinéa 1er, les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et 

au risque particulier de commission d’infractions pénales sont considérées comme remplies pour 
les pôles d’échanges et pour les parcs publics. »;

2°	au paragraphe 3 :
a)	à l’alinéa 1er, point 3°, les mots « commission consultative prévue à l’alinéa 2 » sont remplacés 

par les mots « Commission consultative des Droits de l’Homme » ;
b)	le dispositif de l’alinéa 2 est remplacé comme suit « Les instances visées aux points 1° à 3° 

transmettent leur avis respectif au ministre dans un délai d’un mois à compter de leur saisine. » ;
c)	à l’alinéa 3, le mot « maximale » est supprimé et le mot « trois » est remplacé par le mot « cinq ». 

Au même alinéa, le bout de phrase « selon la même procédure » est remplacé par les phrases 
« sur demande motivée du directeur général de la Police, à condition que le périmètre du lieu à 
placer sous vidéosurveillance demeure inchangé par rapport au périmètre initial déterminé par 
l’analyse d’impact réalisée par le directeur général de la Police. Dans le cas où des modifications 

3	 Deuxième avis complémentaire de la CNPD du 3 mars 2021 sur le projet de loi n°7498, page 5, paragraphe 3.
4	 Troisième avis complémentaire de la CNPD du 28 avril 2021 sur le projet de loi n°7498, page 2, paragraphe 2.
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sont à apporter au périmètre du lieu placé sous vidéosurveillance, le renouvellement s’effectue 
conformément à la procédure décrite à l’alinéa 1er » ;

d)	il est inséré un alinéa 3 nouveau, libellé comme suit :
« Le délai de cinq ans prévu à alinéa 2 prend effet le premier jour de la mise en service de la 

vidéosurveillance du lieu concerné, respectivement le jour de la publication de l’autorisation 
ministérielle s’il s’agit d’une autorisation renouvelée. Le directeur général de la Police informe 
le ministre de la date de mise en service des vidéosurveillances par écrit. » ;

3°	au paragraphe 4, alinéa 1er, les mots « En dehors de l’analyse d’impact, le directeur général de la 
Police communique au ministre les informations suivantes :» sont remplacés par les mots « Sauf si 
la Police estime que la nécessité de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance n’est pas 
avérée, le directeur général de la Police communique au ministre, en dehors de l’analyse d’impact, 
dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande, les informations suivantes: » ;

4°	au paragraphe 10 :
a)	à l’alinéa 1er, le mot « membres » est remplacé par le mot « services » ;
b)	à l’alinéa 2, les mots « les services habilités conformément à l’alinéa 1er » sont insérés entre le 

mot « Police » et les mots « n’est ».

Art 2.  Les autorisations ministérielles relatives aux zones de vidéosurveillance en cours de validité 
au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi expirent cinq ans à compter de la date de leur 
signature.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er

Ad point 1°
Le point a) vise à introduire dans la loi la possibilité pour le bourgmestre de demander une analyse 

des lieux accessibles au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales. 
Le retour d’expérience de la procédure actuelle a démontré que la demande émane souvent des autorités 
communales, raison pour laquelle les Ministre de l’Intérieur et Ministre de la Sécurité intérieure avaient 
émis une circulaire expliquant la procédure à suivre par les communes5. Une fois que la Police a reçu 
la demande du bourgmestre, elle analyse si d’autres moyens ont été mis en œuvre pour empêcher la 
commission d’infractions pénales et si ces moyens se sont avérés inefficaces. L’analyse ne se limite 
pas à une évaluation statique des lieux, mais vise également à identifier d’autres mesures préventives 
qui pourraient être mises en œuvre pour empêcher les infractions. La Police transmet ensuite le résultat 
de son analyse au ministre et au bourgmestre territorialement compétent.

Le point b) vise à introduire une dérogation par rapport au régime général pour les pôles d’échanges 
et les parcs publics. Le projet de loi relative à la sécurité, la sûreté, l’ordre et la vidéosurveillance dans 
les transports publics et modifiant la loi du 5 février 2021 sur les transports publics6 définit les pôles 
d’échanges comme suit « Les pôles d’échanges sont des lieux de transit à forte concentration de per-
sonnes, identifiés comme zones à risque accru de commission de crimes et délits. » Pour ces lieux, les 
conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et au risque particulier de commission d’infrac-
tions pénales sont présumées remplies permettant ainsi une simplification de la procédure.

Ad point 2°
Le point a) et le point b) visent à abroger la commission consultative pour l’évaluation de la 

vidéosurveillance.
Selon le commentaire d’article du projet de loi n°7498 ayant créé cette commission, l’objectif de la 

création d’une commission consultative était « d’associer un organe externe et indépendant à la pro-
cédure de mise en place et de renouvellement de la vidéosurveillance, afin d’apporter une objectivité 

5	 Circulaire n° 2023-124 du 21 septembre 2023
6	 Projet de loi n° 8335 relative à la sécurité, la sûreté, l’ordre et la vidéosurveillance dans les transports publics et modifiant 

la loi du 5 février 2021 sur les transports publics
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certaine à l’analyse d’impact et aux autres informations, prévues au paragraphe 4, fournies par le 
directeur général de la Police grand-ducale. L’amendement tient en outre compte des suggestions 
formulées par l’Inspection générale de la Police (IGP) dans son « rapport d’étude portant sur l’effi-
cacité de la vidéosurveillance », publié le 12 mars 2021. En se référant aux idées exprimées dans la 
motion déposée par Monsieur Félix Braz et adoptée à l’unanimité le 8 juin 2010, l’IGP suggère qu’il 
soit procédé à une évaluation de la vidéosurveillance par un organe indépendant de la Police, pour 
chaque demande de renouvellement, ainsi qu’à la consultation d’une commission indépendante pour 
chaque nouvelle demande de placer un lieu sous vidéosurveillance. »

La création de cette commission avait cependant suscité des interrogations de la part du Conseil 
d’Etat concernant l’utilité d’une instance d’avis supplémentaire. En pratique, il s’est avéré que les avis 
de la commission n’apportent pas de valeur ajoutée confirmant ainsi les remarques formulées par le 
Conseil d’Etat. Il est dès lors proposé de remplacer l’avis de cette commission par un avis de la 
Commission consultative des Droits de l’Homme (CCDH). La mission première de la CCDH étant la 
protection des libertés et droits fondamentaux, son intervention permet ainsi une prise en considération 
des répercussions sur les droits et libertés des citoyens lors de l’évaluation de la mise en place d’une 
zone de vidéosurveillance.

Le point b) vise également à introduire un délai pour la rédaction des avis des trois instances 
concernées.

Le point c) vise à porter la durée de validité de l’autorisation ministérielle de trois à cinq ans. Cette 
modification vise à équilibrer les besoins de sécurité avec la nécessité de minimiser les démarches de 
renouvellement, sans compromettre la protection des droits des individus. Une période prolongée 
permet également une meilleure évaluation de l’efficacité des zones de vidéosurveillance, tout en 
assurant un suivi rigoureux de leur renouvellement grâce aux mécanismes de contrôle existants, notam-
ment les avis des instances indépendantes. Le point c) vise en outre à supprimer la référence à une 
durée de validité maximale de sorte que la durée de validité devient une durée fixe.

Ensuite, il est proposé de prévoir un renouvellement de l’autorisation après la période de 5 ans sur 
demande motivée du directeur général de la Police grand-ducale pour le cas où le périmètre de la zone 
sous vidéosurveillance reste inchangé par rapport au périmètre initialement déterminé dans l’analyse 
d’impact réalisée par la Police grand-ducale. En revanche, si des modifications sont apportées au péri-
mètre, le renouvellement doit suivre la procédure initiale décrite à l’alinéa 1er, garantissant ainsi une 
évaluation complète et rigoureuse des impacts de telles modifications.

Le point d) modifie la loi actuelle en fixant le point de départ de la durée de validité de l’autorisation 
ministérielle à la date de mise en service de la zone. Cette modification vise à éviter que le délai relatif 
à la durée de validité de l’autorisation ne commence à courir avant même que la vidéosurveillance 
n’ait été mise en place. Actuellement un laps de temps non négligeable s’écoule entre la date de l’au-
torisation ministérielle et la mise en service réelle de la zone de vidéosurveillance de sorte que la durée 
de validité réelle est nettement réduite. Le directeur général de Police informera le ministre du premier 
jour de mise en service de la vidéosurveillance du lieu concerné.

Ad point 3°
Cette modification vise à introduire un délai pour la communication au ministre du dossier relatif à 

la mise en place d’une zone de vidéosurveillance par le directeur général de la Police, dans le où ce- 
dernier considère que les conditions préliminaires pour l’installation d’une zone de vidéosurveillance 
sont remplies.

Ad point 4°
Les points a) et b) visent à introduire une simplification administrative en évitant de devoir nommer 

individuellement chaque membre d’un service ayant accès aux images de vidéosurveillance sans com-
promettre la sécurité ni augmenter le nombre de personnes ayant accès aux images de 
vidéosurveillance.

Ad Article 2
L’article 2 vise à appliquer la nouvelle durée de validité aux zones de vidéosurveillance en place au 

moment de l’entrée en vigueur de la présente loi.

*
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TEXTE COORDONNE PAR EXTRAITS

[…]

Art. 43bis.
(1) La Police peut, avec l’autorisation du ministre et si les autres moyens mis en œuvre pour empê-

cher la commission d’infractions pénales se sont avérés inefficaces, placer sous vidéosurveillance aux 
fins de la prévention, de la recherche et de la constatation d’infractions pénales les lieux accessibles 
au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales.

Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une analyse 
sur les lieux visés à l’alinéa 1er. En complément à cette analyse, la Police identifie si d’autres 
moyens pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être mis en œuvre, et en 
informe le bourgmestre territorialement compétent et le ministre.

Par dérogation à l’alinéa 1er, les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et au 
risque particulier de commission d’infractions pénales sont considérées comme remplies pour les 
pôles d’échanges et pour les parcs publics.

(2) Sont considérés comme présentant un risque particulier de commission d’infractions pénales :
1°	les lieux où sont commis, de manière répétée, des infractions pénales revêtant un certain degré de 

gravité ;
2°	les lieux qui par leur configuration sont de nature à favoriser la commission d’infractions pénales 

revêtant un certain degré de gravité ;
3°	les alentours et abords des infrastructures où sont organisés régulièrement des évènements d’enver-

gure nationale ou internationale ;
4°	les abords, les entrées et l’intérieur de l’enceinte du stade national de football et de rugby ;
5°	les lieux qui par leur nature rassemblent un grand nombre de personnes.

(3) L’autorisation ministérielle est délivrée, pour chaque lieu placé sous vidéosurveillance, sur base 
d’une analyse d’impact réalisée par le directeur général de la Police et après avis, chacun en ce qui le 
concerne :
1°	du procureur d’Etat territorialement compétent ; 
2°	du conseil communal, et
3°	de la Commission consultative des Droits de l’Homme commission consultative prévue à 

l’alinéa 2.
Il est créé une commission consultative ayant pour mission de donner son avis sur la mise en place 

d’un système de vidéosurveillance pour chaque nouveau lieu à placer sous vidéosurveillance, ainsi que 
d’évaluer le système de vidéosurveillance pour chaque demande de renouvellement. La composition 
et les modalités de fonctionnement de la commission consultative sont fixées par règlement grand-ducal. 
Les instances visées aux points 1° à 3° transmettent leur avis respectif au ministre dans un délai 
d’un mois à compter de leur saisine.

L’autorisation ministérielle est délivrée pour une durée maximale de trois cinq ans, renouvelable 
selon la même procédure sur demande motivée du directeur général de la Police, à condition que le 
périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance demeure inchangé par rapport au périmètre initial 
déterminé par l’analyse d’impact réalisée par le directeur général de la Police. Dans le cas où des 
modifications sont à apporter au périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance, le renouvellement 
s’effectue conformément à la procédure décrite à l’alinéa 1er. Elle est publiée au Journal officiel du 
Grand-Duché de Luxembourg.

Le délai de cinq ans prévu à alinéa 2 prend effet le premier jour de la mise en service de la 
vidéosurveillance du lieu concerné, respectivement le jour de la publication de l’autorisation 
ministérielle s’il s’agit d’une autorisation renouvelée. Le directeur général de la Police informe 
le ministre de la date de mise en service des zones de vidéosurveillance par écrit.

(4) En dehors de l’analyse d’impact, le directeur général de la Police communique au ministre les 
informations suivantes : Sauf si la Police estime que la nécessité de la mise en place d’une zone de 
vidéosurveillance n’est pas avérée, le directeur général de la Police communique au ministre, en 
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dehors de l’analyse d’impact, dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande, 
les informations suivantes:
1°	la justification de la nécessité de la vidéosurveillance au regard des critères définis au paragraphe 2 

et des finalités poursuivies ;
2°	la délimitation des lieux à surveiller ;
3°	le nombre, le type, l’emplacement et le champ de vision des caméras ;
4°	une évaluation du nombre de personnes concernées par la vidéosurveillance ;
5°	le caractère permanent ou non de la vidéosurveillance.

(5) Le système de vidéosurveillance prend en images les personnes circulant dans le champ de vision 
des caméras et enregistre ces images, ainsi que le jour et l’heure auxquels les images ont été prises sur 
un outil informatique.

La prise d’image peut inclure le recours à des techniques de focalisation et à des détections auto-
matiques de situations. Le recours à des techniques de reconnaissance faciale est exclu.

(6) Le système de vidéosurveillance est réalisé de telle sorte qu’il ne visualise pas l’intérieur des 
lieux non accessibles au public ni, de façon spécifique, leurs entrées.

Si la configuration des lieux est telle que le système de vidéosurveillance visualise, de façon non 
spécifique, l’intérieur des lieux non accessibles au public ou leurs entrées, le responsable du traitement 
doit recourir à des procédés de masquage irréversible.

(7) Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéosurveillance.

(8) Le traitement des données à caractère personnel dans le cadre du présent article est effectué 
conformément aux dispositions de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes phy-
siques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière 
de sécurité nationale.

Un règlement grand-ducal détermine les mesures techniques et organisationnelles à mettre en œuvre 
par le responsable du traitement pour assurer la sécurité du traitement et règle les modalités d’exercice 
du droit d’accès prévu par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en matière de sécu-
rité nationale.

(9) Les données visées au paragraphe 5, alinéa 1er, sont effacées de manière définitive au plus tard 
deux mois après leur enregistrement. Ce délai ne s’applique pas si les données sont utilisées dans le cadre 
d’une enquête préliminaire, d’une instruction judiciaire ou des cas de figure visés au paragraphe 11.

(10) Le directeur général de la Police désigne les membres services de la Police qui sont habilités 
à visionner en temps réel les images des caméras de vidéosurveillance.

Le visionnage des images enregistrées par les membres de la Police les services habilités conformé-
ment à l’alinéa 1er n’est autorisé que lorsqu’il est nécessaire pour l’exercice d’une mission précise.

(11) Les données à caractère personnel relatives à des interventions policières d’envergure et pré-
sentant un intérêt dans le cadre de l’analyse du déroulement de l’intervention et de la formation interne 
peuvent, avec l’autorisation du directeur général de la Police, être utilisées par la Police à des fins 
d’analyses de déroulement de l’intervention, y compris l’examen d’incidents ayant comme objectif 
l’amélioration des plans et procédures d’intervention, ainsi qu’à des fins de formation interne pendant 
une durée maximale de dix ans. L’autorisation est délivrée, après avis du délégué à la protection des 
données de la Police, suite à une demande motivée du directeur central de la police administrative ou 
du directeur central des ressources et compétences.

Si les images utilisées pour l’analyse du déroulement de l’intervention et la formation interne per-
mettent d’identifier directement une personne concernée, des techniques de masquage irréversibles sont 
utilisées à des fins d’anonymisation.

[…]

*
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FICHE FINANCIERE

Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 portant sur le budget, la comptabilité 
et la trésorerie de l’Etat, Monsieur le ministre des Affaires intérieures déclare que le présent projet de 
loi aura un impact sur le budget de l’Etat.

L’adaptation de la procédure d’autorisation des zones de vidéosurveillance policière est susceptible 
d’engendrer une charge de travail supplémentaire dans le chef de la Police grand-ducale.

Cependant, il est difficile de déterminer, à ce stade, le coût y relatif, étant donné qu’il est impossible 
de prévoir avec précision le nombre de zones de vidéosurveillance qui seront mises en place et par 
conséquent les besoins en matériaux ou en ressources humaines qui en résultent pour la Police 
grand-ducale.

*
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No 85121

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(3.6.2025)

En vertu de l’arrêté du 18 mars 2025 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour avis du 
projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires intérieures.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, un texte 
coordonné, par extraits, de l’acte qu’il s’agit de modifier, une fiche financière, un « check de durabilité 
– Nohaltegkeetscheck » ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objet d’adapter l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
sur la Police grand-ducale, article relatif à la vidéosurveillance dans l’espace public. Il vise à réformer 
la procédure qui encadre l’autorisation de placement sous vidéosurveillance des lieux accessibles au 
public, laquelle est, selon les auteurs du projet de loi et au regard de l’expérience acquise depuis  
l’introduction de cet instrument en juillet 2021, trop compliquée pour « répondre de manière efficace 
aux besoins sécuritaires ». Les adaptations proposées portent notamment sur les autorités habilitées à 
proposer des lieux à soumettre sous vidéosurveillance, la liste des lieux présentant un risque particulier 
de commission d’infractions pénales, les entités intervenant dans la procédure d’autorisation, la durée 
de validité de l’autorisation de vidéosurveillance ainsi que les modalités de son renouvellement.

Les modifications projetées devront être analysées, d’une part, au regard des instruments interna-
tionaux consacrant le droit à la vie privée, à savoir l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne et l’article 17 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et, d’autre part, 
au regard de l’article 20 de la Constitution qui prévoit que « [t]oute personne a droit au respect de sa 
vie privée ». La clause transversale inscrite à l’article 37 de la Constitution, inspirée de l’article 18 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ouvre la possibilité, 
pour le législateur, de limiter l’exercice d’une liberté publique, tout en subordonnant cette ingérence à 
la triple condition :
–	 qu’elle résulte d’une loi ;
–	 qu’elle laisse subsister le contenu essentiel de la liberté concernée ;
–	 qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique, proportionnée au but poursuivi et assortie de 

garanties appropriées limitant l’atteinte à la liberté en question.

*
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EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Point 1°
Le point 1° de l’article 1er modifie l’article 43bis, paragraphe 1er, de la loi précitée du 18 juillet 

2018 sur deux points.
Le texte vise d’abord à introduire la faculté pour le bourgmestre d’une commune de proposer à la 

Police grand-ducale des lieux présentant un risque particulier de commission d’infractions pénales. Cette 
modification n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’État, étant donné que le droit de propo-
sition conféré au bourgmestre s’exerce dans le respect des mêmes garanties et modalités procédurales 
applicables aux demandes d’autorisation de vidéosurveillance introduites par la Police grand-ducale.

Ensuite, pour ce qui est des « pôles d’échanges » et des « parcs publics », il est établi une présomp-
tion selon laquelle les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens préventifs et à l’existence 
d’un risque particulier de commission d’infractions pénales sont réputées remplies, et ce aux fins de 
simplification de la procédure, ainsi qu’il ressort du commentaire des articles.

À ce sujet, le Conseil d’État relève tout d’abord que les notions de « pôles d’échanges » et de « parcs 
publics » sont, en l’absence de toute définition légale, difficiles à cerner. S’agissant des « pôles d’échanges », 
les auteurs du projet de loi renvoient, au niveau du commentaire des articles, à une définition figurant 
dans le projet de loi n° 8335 relative à la sécurité, la sûreté, l’ordre et la vidéosurveillance dans les trans-
ports publics et modifiant la loi du 5 février 2021 sur les transports publics1. Toutefois, ce texte ne contient 
pas de définition. La définition évoquée dans le commentaire des articles, bien qu’absente du texte même 
du projet de loi n° 8335 précité, met l’accent sur les lieux de transit à forte concentration de personnes. 
Or, en l’absence de définition normative précise, le texte soumis à l’avis du Conseil d’État pourrait être 
interprété comme visant tout espace destiné à faciliter l’intermodalité entre différents modes de transport 
de voyageurs, indépendamment de sa taille, de sa fréquentation ou de sa localisation géographique.

Il en va de même pour la notion de « parcs publics ». En l’absence de critères définis, cette dernière 
pourrait viser, par exemple, l’ensemble des « zones de parc urbain », notion qui sera introduite dans 
les plans d’aménagement général des communes par le biais d’une modification projetée du règlement 
grand-ducal modifié du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement général d’une 
commune2. La notion pourrait également englober d’autres zones faisant partie des zones vertes énu-
mérées à l’article 27 dudit règlement grand-ducal.

En l’état, et en l’absence de définitions claires et précises, la délimitation des lieux visés par la 
présomption instaurée par le projet de loi sous avis demeure incertaine. Cette absence de définition 
implique que le pouvoir exécutif a le pouvoir d’interpréter ces notions à sa guise. Pourtant, dans une 
matière réservée à la loi formelle en application des articles 20 et 37 de la Constitution, l’orientation 
et l’encadrement du pouvoir exécutif doivent, en tout état de cause, être consistants, précis et lisibles, 
l’essentiel des dispositions afférentes étant appelé à figurer dans la loi3.

Même en présence d’une définition précise, le Conseil d’État se doit encore de relever que toute 
ingérence dans le droit au respect de la vie privée, tel que garanti par l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 20 de la Constitution, ne peut 
être justifiée que si les motifs invoqués par les autorités sont à la fois pertinents et suffisants4. Partant, 
toute mesure adoptée en ce sens doit répondre au critère de nécessité dans une société démocratique, ce 
qui implique qu’elle soit non seulement adaptée au but poursuivi, mais également proportionnée,  
c’est-à-dire qu’il soit établi qu’aucune mesure moins attentatoire à la vie privée ne permettrait d’obtenir 
un résultat équivalent. Or, le projet de loi sous avis instaure une présomption d’inefficacité des autres 
moyens de prévention pour certaines catégories de lieux, sans fournir d’éléments concrets permettant 
d’établir, d’une part, l’existence d’une recrudescence particulière d’infractions dans lesdits espaces et, 
d’autre part, l’échec de dispositifs alternatifs moins intrusifs.

1	 Selon le commentaire de la disposition sous examen, la définition est la suivante : « Les pôles d’échange sont des lieux de 
transit à forte concentration de personnes, identifiés comme zones à risque accru de commission de crimes et délits. »

2	 Projet de règlement grand-ducal portant modification du règlement grand-ducal modifié du 8 mars 2017 concernant le contenu 
du plan d’aménagement général d’une commune, n° 62.036.

3	 Par analogie en matière réglementaire, voir : Cour constitutionnelle, arrêt n° 177 du 3 mars 2023 (Mém. A, n° 127 du  
10 mars 2023).

4	 Cour européenne des droits de l’homme, Olsson c. Suède (N° 1), arrêt du 24 mars 1988, n° 10465/83, § 68.
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Si une extension du recours à la vidéosurveillance fondée sur une présomption de respect des conditions 
précitées peut, en principe, être envisagée, dès lors que la mise en place du dispositif de surveillance 
demeure subordonnée au respect des garanties procédurales prévues au paragraphe 3, l’absence d’élé-
ments circonstanciés dans le dossier soumis à l’analyse du Conseil d’État – tels que des données 
attestant d’une hausse de la criminalité dans les lieux visés à la disposition sous examen ou de l’inef-
ficacité de mesures alternatives – ne permet pas une appréciation effective de la nécessité de l’ingérence 
projetée. Dans ces conditions, le respect du principe de nécessité dans une société démocratique ne 
saurait être vérifié, de sorte que le Conseil d’État se voit dans l’impossibilité de se prononcer sur la 
conformité du texte à l’article 37 de la Constitution. Dans l’attente d’explications de la part des auteurs, 
le Conseil d’État doit réserver sa position quant à la dispense du second vote constitutionnel.

Point 2°
Les lettres a) et b) ont pour objet, d’une part, de supprimer, au paragraphe 3 de l’article 43bis, la 

commission consultative pour l’évaluation de la vidéosurveillance, et, d’autre part, de compléter la liste 
des entités à consulter dans le cadre de la procédure d’autorisation par la Commission consultative des 
droits de l’homme, cette dernière ayant par ailleurs été représentée au sein de la commission consul-
tative désormais supprimée. Le Conseil d’État rappelle avoir émis, à l’époque de sa création, des doutes 
quant à l’utilité et à la contribution effective de cette commission5.

La lettre c) de l’article 1er, point 2°, porte la durée de validité de l’autorisation ministérielle de 
vidéosurveillance de trois à cinq ans. Il est aussi prévu de supprimer la référence à une durée maximale, 
de sorte que la durée de validité devient fixe. Le renouvellement de l’autorisation ne sera plus soumis 
à la procédure applicable à une première demande, mais pourra être accordé sur demande motivée du 
directeur général de la Police, pour autant que le périmètre du lieu de la vidéosurveillance reste 
inchangé. La lettre d) prévoit, quant à elle, l’insertion d’un alinéa 3 nouveau selon lequel le point de 
départ de cette durée de validité est désormais fixé à la date de mise en service de la zone de surveil-
lance, alors que l’article 43bis, dans sa version actuelle, ne précise aucun point de départ. Ce dernier 
semble se situer, à la lecture du commentaire des articles, à la date de l’autorisation ministérielle.

En ce qui concerne d’abord la prolongation de la durée de validité de l’autorisation ministérielle de 
trois à cinq ans, il est précisé au commentaire des articles que cette mesure permet une meilleure éva-
luation de l’efficacité du dispositif de vidéosurveillance. Le Conseil d’État rappelle que, conformément 
à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, la durée d’une mesure portant atteinte 
au droit au respect de la vie privée doit être adaptée à l’objectif poursuivi.

Une durée de cinq ans, qui correspond à celle retenue par le législateur français pour la vidéopro-
tection des lieux publics6, peut paraître relativement longue, mais demeure admissible en matière de 
surveillance des espaces publics, dès lors que les exigences plus strictes posées par la Cour européenne 
des droits de l’homme concernent essentiellement des mesures de surveillance secrète, par nature plus 
intrusives.

Le Conseil d’État observe encore que les auteurs du projet de loi sous avis proposent de faire courir 
la durée de validité de cinq ans de la mesure de surveillance à compter de la mise en service de la zone 
de surveillance, laquelle peut, selon le commentaire des articles, requérir « un laps de temps non 
négligeable », dépendant de l’avancement des travaux d’installation du système. Dès lors, le cumul de 
cette phase préparatoire avec la durée fixe de cinq ans est susceptible de conduire à une période de 
validité de l’autorisation excédant cinq ans, sans qu’un réexamen de fond ne soit prévu. 

Se pose dans ce contexte la question de la compatibilité du mécanisme de renouvellement de  
l’autorisation de vidéosurveillance, sur simple demande motivée du directeur général de la Police, avec 
les garanties procédurales requises en cas d’ingérence dans une liberté publique. Selon la jurisprudence 
constante de la Cour européenne des droits de l’homme, toute mesure de surveillance doit être encadrée 
par des garanties adéquates et suffisantes, incluant notamment des mécanismes d’autorisation et de 
contrôle propres à prévenir tout risque d’abus7.

5	 Troisième avis complémentaire du Conseil d’État du 1er juin 2021 concernant le projet de loi portant modification de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, n° 60.043, doc parl. n° 749812.

6	 Code de la sécurité intérieure français, art. L252-4, alinéa 1er : « Les systèmes de vidéoprotection sont autorisés pour une 
durée de cinq ans renouvelable. »

7	 Cour européenne des droits de l’homme, Weber et Saravia c. Allemagne, arrêt du 29 juin 2006, n° 54934/00, § 106 ; Cour 
européenne des droits de l’homme, Podchasov c. Russie, arrêt du 13 février 2024, n° 33696/19, § 62
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À cet égard, le Conseil d’État s’interroge sur la conformité du dispositif prévu par le projet de loi sous 
avis, en ce qu’il permet à l’autorité exploitante – en l’occurrence la Police grand-ducale – de solliciter 
elle-même la prolongation d’une mesure sans reprise des formalités ayant entouré l’autorisation initiale, 
telles que la réalisation d’une nouvelle analyse d’impact ou la consultation des instances externes com-
pétentes (procureur d’État, conseil communal, Commission consultative des droits de l’homme). Il rap-
pelle que la Cour européenne des droits de l’homme attache une importance particulière à l’existence 
d’un contrôle indépendant, tant lors de l’autorisation initiale qu’au cours de l’exécution de la mesure8.

Les principes de nécessité et de proportionnalité, qui encadrent toute ingérence au droit au respect 
de la vie privée, doivent faire l’objet d’une appréciation évolutive, y compris au moment du renouvel-
lement de la mesure, afin de vérifier que l’ingérence demeure nécessaire et justifiée dans son contexte 
actuel. L’exigence d’un réexamen régulier et indépendant vise précisément à éviter qu’une autorisation 
initiale ne serve de fondement à une surveillance prolongée de manière quasi permanente, sans contrôle 
effectif.

En conséquence, le Conseil d’État considère que l’absence, à l’échéance de la période de validité 
de cinq ans – période dont la durée effective peut même dépasser cinq ans en fonction de l’envergure 
des travaux d’installation du système de vidéosurveillance –, d’une nouvelle analyse d’impact et de 
nouvelles consultations constitue une atteinte aux exigences de l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’aux articles 20 et 37 de la 
Constitution. Il s’oppose partant formellement au mécanisme de renouvellement tel que prévu par le 
projet de loi sous avis.

Point 3°
Le point sous examen introduit, au niveau du paragraphe 4 de l’article 43bis, un délai de trois mois 

dans lequel le directeur général de la Police doit transmettre certaines informations au ministre ayant 
la Police grand-ducale dans ses attributions, dans le cadre d’une demande d’autorisation de 
vidéosurveillance.

Le Conseil d’État s’interroge sur la portée du bout de phrase « Sauf si la Police estime que la néces-
sité de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance n’est pas avérée ». Il ressort en effet de 
l’article 43bis, paragraphe 1er, qu’il revient à la Police grand-ducale de proposer la mise sous surveil-
lance d’une zone soit de sa propre initiative, soit sur demande d’un bourgmestre, de sorte que le cas 
de figure évoqué par cette clause ne devrait se présenter. Ladite formule, susceptible de prêter à confu-
sion, apparaît superfétatoire et peut dès lors être supprimée.

Point 4°
Le point sous revue supprime l’obligation, actuellement prévue, pour le directeur général de la 

Police, de désigner les membres d’un service ayant accès aux images de vidéosurveillance. Désormais, 
il lui suffira de désigner les services de la Police grand-ducale habilités à visionner ces images.

Le Conseil d’État peut marquer son accord avec cette disposition. Il tient toutefois à rappeler qu’il 
incombe au responsable du traitement, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale 
ainsi qu’en matière de sécurité nationale, de veiller à ce que l’accès aux données soit strictement limité 
aux seules personnes dûment autorisées et nécessitant cet accès en raison de leurs fonctions. Même en 
l’absence d’une obligation légale de désignation nominative, il doit être possible d’identifier, à tout 
moment, les personnes effectivement autorisées à accéder aux images. À défaut, une autorisation trop 
générale risquerait de compromettre la capacité du responsable du traitement à démontrer qu’il respecte 
l’exigence de limitation de l’accès aux seules personnes strictement concernées.

Article 2
Sans observation.

*

8	 Cour européenne des droits de l’homme, Klass et autres c. Allemagne, arrêt du 6 septembre 1978, n° 5029/71 ; Cour euro-
péenne des droits de l’homme, Roman Zakharov c. Russie, arrêt du 4 décembre 2015, n° 47143/06.
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OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation générale
Les termes à remplacer ou à insérer ne sont pas à présenter en caractères italiques.

Intitulé
Lorsqu’il est fait référence à un terme latin ou à des qualificatifs tels que « bis, ter, … », ceux-ci 

sont à écrire en caractères italiques.

Article 1er

Les articles du dispositif d’un acte sont à présenter sous la forme abrégée « Art.  ».
Au point 2°, lettre a), il est signalé que les institutions, ministères, administrations, services, orga-

nismes, etc., prennent une majuscule au premier substantif uniquement, pour écrire « Commission 
consultative des droits et l’homme ».

Au point 2°, lettre b), alinéa 2, dans sa teneur proposée, le Conseil d’État signale qu’il y a lieu 
d’indiquer avec précision et de manière correcte les textes auxquels il est renvoyé, en commençant par 
l’article et ensuite, dans l’ordre, le paragraphe, l’alinéa, le point, la lettre et la phrase visés. Ainsi, il y 
a lieu d’écrire « Les instances visées à l’alinéa 1er, points 1° à 3°, transmettent […] ». Cette observation 
vaut également pour la lettre c) où il convient de viser « l’alinéa 3, première phrase » et le point 3° où 
il faut viser la « phrase liminaire » et non pas l’« alinéa 1er ». 

Au point 2°, lettre c), le Conseil d’État suggère de procéder au remplacement intégral de l’ar-
ticle 43bis, paragraphe 3, alinéa 3, première phrase, compte tenu de l’envergure des modifications à 
effectuer. Par ailleurs, il est signalé que lorsqu’on se réfère au premier alinéa, les lettres « er » sont à 
insérer en exposant derrière le numéro pour écrire « 1er ». 

Au point 2°, lettre d), phrase liminaire, et à la lecture du texte coordonné de l’article 43bis joint au 
dossier lui soumis, le Conseil d’État comprend que les auteurs du projet de loi sous avis souhaitent 
insérer un alinéa 4 nouveau au paragraphe 3, de sorte que la phrase liminaire est à adapter en consé-
quence. À l’alinéa 4 (selon le Conseil d’État), première phrase, à insérer, les auteurs emploient le terme 
« respectivement » de manière inappropriée, de sorte que la formulation en question est à revoir.

Au point 3°, et conformément aux observations précédentes, il convient de viser la « phrase limi-
naire » et non pas l’« alinéa 1er ».

Tenant compte des observations qui précèdent, l’article 1er est à reformuler de la manière 
suivante :

« Art. 1er. L’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est 
modifié comme suit :
1°	Au paragraphe 1er, sont insérés les alinéas 2 et 3 nouveaux, libellés comme suit :

« […]. » ;
2°	Au paragraphe 3 sont apportées les modifications suivantes :

a)	À l’alinéa 1er, point 3°, les mots […] ;
b)	L’alinéa 2 prend la teneur suivante :

« […]. » ;
c)	L’alinéa 3, première phrase, prend la teneur suivante :

« […]. » ;
d)	À la suite de l’alinéa 3, il est inséré un alinéa 4 nouveau, libellé comme suit :

« […]. » ;
3°	Au paragraphe 4, phrase liminaire, les mots […] ;
4°	Au paragraphe 10 sont apportées les modifications suivantes :

a)	À l’alinéa 1er, le mot […] ;
b)	À l’alinéa 2, les mots […]. »
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Article 2
À l’indication de l’article sous revue, il convient d’ajouter un point après la forme abrégée « Art ».

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, le 3 juin 2025.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES

8512 - Dossier consolidé : 27



8512 - Dossier consolidé : 28



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

8512 - Dossier consolidé : 29



20250821_Avis

8512 - Dossier consolidé : 30



No 85122

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE  
DES DROITS DE L’HOMME 

(16.6.2025)

L’avis en bref 

L’(in)compatibilité du déploiement de la vidéosurveillance dans l’espace public avec le respect 
des droits humains dépend avant tout du cadre juridique et de sa mise en œuvre. Pour garantir la 
nécessité et la proportionnalité d’un tel dispositif, il doit donc, dès sa conception, tenir dûment compte 
des considérations liées aux droits humains. 

Le projet de loi vise à simplifier la procédure d’autorisation et à faciliter le déploiement de la 
vidéosurveillance, malgré les nombreux questionnements relatifs à son efficacité pour la prévention 
et l’élucidation d’infractions pénales. Dans son avis, la CCDH met en garde contre l’abolition de 
garanties essentielles destinées à réduire le risque d’une banalisation de la vidéosurveillance. Une 
telle évolution pourrait rendre cette dernière inefficace, coûteuse et contraire aux droits humains.  

La nouvelle mission confiée à la CCDH et les moyens à sa disposition pour aviser les demandes 
d’autorisation et de renouvellement doivent être précisés : 
•	 La CCDH doit avoir accès à toutes les données et informations qu’elle estime nécessaires pour 

remplir sa nouvelle mission. La loi devra lui conférer tous les moyens et pouvoirs requis pour 
éviter que sa consultation ne devienne qu’une simple formalité. En aucun cas, le rôle de la CCDH 
ne devra être une certification de la validité d’un système de vidéosurveillance ; 

•	 Elle devra recevoir, dans les meilleurs délais, des ressources humaines et financières supplémen-
taires, en tout cas avant l’entrée en vigueur de la loi ; 

•	 Le délai d’un mois imposé à la CCDH pour rendre son avis ne lui permettra pas de réaliser sa 
mission et devra dès lors être revu. 

La CCDH s’interroge également sur certaines modifications procédurales :  
•	 Le droit d’initiative des bourgmestres mérite d’être précisé davantage ; 
•	 Les délais imposés à la Police pour ses analyses préalables devraient être rallongés ; 
•	 La prolongation de la durée de validité des autorisations exige des garanties procédurales strictes. 

Or, le projet de loi va dans le sens inverse : 
�|�� �/�D �Q�R�X�Y�H�O�O�H �S�U�R�F�p�G�X�U�H �G�H �U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W �Q�H �S�H�U�P�H�W�W�U�D �S�O�X�V�� �V�D�X�I �G�D�Q�V �G�H�V �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�V �H�[�F�H�S-

tionnelles, une réévaluation approfondie ;  
�|�� �'�D�Q�V �O�H �F�D�G�U�H �G�H�V �S�D�U�F�V �H�W �G�H�V �S�{�O�H�V �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�� �L�O �H�V�W �P�r�P�H �H�Q�Y�L�V�D�J�p �G�H �Q�H �S�O�X�V �W�H�Q�L�U �F�R�P�S�W�H 

du risque réel que des infractions y soient commises. Il est également présumé que toute autre 
mesure moins intrusive est inefficace. 

Un recueil de toutes les recommandations formulées par la CCDH dans le présent avis figure dans 
le chapitre III. Recommandations.

*
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I. INTRODUCTION

Conformément à l’article 2 (1) de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme (CCDH), la CCDH a été saisie en date du 28 mars 2025 du projet 
de loi 8512 portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale.1 Avec ce projet de loi, les auteurs visent à réformer la procédure d’autorisation permettant 
de placer des lieux accessibles au public sous vidéosurveillance (dispositif « Visupol ») afin de prévenir, 
rechercher et constater des infractions pénales. Ils estiment qu’actuellement la « (…) mise en œuvre 
de la procédure d’autorisation prévue par la loi est excessivement lourde (…) ».2  

Le projet de loi prévoit notamment de prolonger la durée de validité des autorisations (de 3 à 5 ans), 
de consolider le rôle des bourgmestres, de réduire certaines garanties procédurales et de remplacer la 
consultation de la Commission consultative pour l’évaluation de la vidéosurveillance (CCEV)3 par une 
saisine de la CCDH. 

En tant que membre de la CCEV, la CCDH a pu suivre de près la mise en œuvre de la loi sur la 
vidéosurveillance depuis son entrée en vigueur en 2021. La CCEV a avisé le renouvellement des 
zones A, C, D, et F (Glacis, Gare, Stade national, Pont Adolphe) ainsi que les nouvelles zones B et E 
(Hamilius, European Convention Center ECCL), G et H (Differdange et Esch) et I (Bonnevoie).4 Grâce 

1	 Proposition de loi 8217, disponible sur https://www.chd.lu/fr/dossier/8217.
2	 Projet de loi, Exposé des motifs, p. 1.
3	 Bref rappel des missions actuelles de la CCEV : Elle donne son avis sur la mise en place d’un système de vidéosurveillance 

pour chaque nouveau lieu et sur chaque demande de renouvellement. Sa composition et son fonctionnement sont précisés 
dans le règlement grand-ducal du 23 juillet 2021 : représentants du ministre des Affaires intérieures, du ministre de la Justice, 
du ministre des Affaires communales, de l’IGP, d’une association du domaine de l’action sociale, d’une association de  
criminologie et de la CCDH. Selon la circulaire du 21 septembre 2023, la CCEV est un « organe externe et indépendant [qui] 
permet d’apporter une perspective multidisciplinaire (…). L’analyse de cette Commission porte notamment sur l’opportunité 
de la mise en place d’un système de vidéosurveillance dans le nouveau lieu visé. De plus, la Commission se prononce sur 
la question de savoir si la condition relative à l’inefficacité des autres moyens mis en œuvre pour empêcher la commission 
d’infractions pénales (…) est remplie. Elle pourra en outre évaluer l’impact de la vidéosurveillance sur différents aspects 
de la vie publique dans la zone VISUPOL, tel que l’impact sur l’action sociale. (…) »  

3	 Projet de loi 8512, Article 1er 2° a) et b).
4	 Avis sur les zones A-F : https://legilux.public.lu/. 
	 Avis sur les zones B et E : https://legilux.public.lu/.  
	 Avis sur les zones G et H : https://legilux.public.lu/. 
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à cette expérience, la CCDH ne peut que réaffirmer ses observations et recommandations formulées 
dans son avis du 25 février 2020 sur le projet de loi 74985 : à défaut d’une analyse de sa nécessité 
réelle et de toutes ses implications pour les droits humains, la vidéosurveillance risque de constituer 
une mesure coûteuse et inefficace. Elle continue souvent « à être promue (…) comme une réponse 
fondamentale à la question de la délinquance locale », malgré le fait qu’elle reste « généralement sans 
impact significatif sur le niveau global de délinquance de voie publique ».6 Dans le pire des cas, la 
vidéosurveillance risque aussi de produire des effets négatifs disproportionnés, surtout pour certaines 
parties de la population.7 La CCDH rappelle toutefois que ce n’est généralement pas l’outil en tant que 
tel, mais une utilisation et un encadrement juridique inadéquats qui peuvent poser des problèmes en 
termes de respect des droits humains. Il est dès lors particulièrement important de veiller à ce que les 
droits humains soient pris en compte dès la conception de la vidéosurveillance. Pour une analyse plus 
approfondie de ces aspects, la CCDH renvoie à son avis précité dans lequel elle a formulé des obser-
vations et recommandations sur la compatibilité de la vidéosurveillance avec les droits humains et les 
principes de l’État de droit.8  

Dans le présent avis, la CCDH se limitera avant tout à l’examen des modalités de la nouvelle mission 
qui lui sera confiée ainsi que des modifications procédurales.  

*

II. ANALYSE DU PROJET DE LOI 

Si la CCDH salue le fait que le Ministre des Affaires intérieures l’ait informée, avant le dépôt du 
projet de loi sous avis, de sa volonté de lui confier une nouvelle mission, elle déplore que ses préoc-
cupations relatives à la mise en œuvre de ce mandat n’y aient pas été intégrées (A).9 Par ailleurs, la 
CCDH peut comprendre la volonté du gouvernement d’améliorer certains aspects procéduraux relatifs 
à la procédure d’autorisation de la vidéosurveillance, tels que l’augmentation de la durée de validité 
des autorisations. En revanche, elle met en garde contre l’abolition de garanties procédurales destinées 
à réduire le risque d’une banalisation de la vidéosurveillance (B). Cette dernière devrait rester l’excep-
tion et non pas devenir la norme. 

A. L’abrogation de la CCEV et la nouvelle mission  
confiée à la CCDH 

Le projet de loi propose de supprimer la CCEV et substitue sa saisine par la demande d’un avis 
auprès de la CCDH.10 Selon le commentaire des articles, en pratique il se serait « avéré que les avis 
de la [CCEV] n’apportent pas de valeur ajoutée confirmant ainsi les remarques formulées par le 
Conseil d’État ».11 S’il est vrai que le Conseil d’État s’était interrogé dans son avis relatif au projet de 
loi 7498 tant sur la « nécessité d’ajouter une instance d’avis supplémentaire que sur la plus-value de 

  5	 CCDH, Avis sur le projet de loi 7498 portant modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, 
25 février 2020, disponible sur https://ccdh.public.lu/fr/.  

  6	Laurent Mucchielli, À quoi sert la vidéosurveillance ?, VST, 2022, pp. 23-29, disponible sur https://hal.science/ ; CCDH, 
Avis sur le projet de loi 7498 (vidéosurveillance), 25 février 2020, pp. 6-7, disponible sur https://ccdh.public.lu/.Voir les 
nombreuses études récentes s’interrogeant sur l’utilité et l’efficacité réelle de la vidéosurveillance pour les objectifs de 
prévention et d’élucidation d’infractions pénales : le rapport de l’IGP sur l’efficacité de la vidéosurveillance de 2021 ; l’étude 
commanditée par la gendarmerie sur la contribution de la vidéoprotection à l’élucidation des enquêtes en France de 2021 ; 
le rapport de la Cour des comptes française de 2020. Voir aussi Yamina Bouadi, Paris 2024 : l’expérimentation de la vidéo-
surveillance algorithmique à la lumière du règlement européen sur l’intelligence artificielle, Revue de l’UE 2025, p. 133 ; 
Hugo Lami, 1984, une dystopie devenue réalité ? Du télécran à l’algorithme : brève analyse juridique », RFDA, p. 182. 

  7	Voir, dans ce sens, l’avis de la CCDH sur le projet de loi 7498 (vidéosurveillance), 25 février 2020, pp. 2 et suivantes, 
disponible sur https://ccdh.public.lu/. Certaines études et rapports font état d’impacts négatifs sur les personnes se trouvant 
dans des situations défavorisées et/ou stigmatisées, telles que les personnes sans domicile fixe, les toxicomanes, les personnes 
d’ascendance africaine. La vidéosurveillance peut également impacter l’exercice de certains droits humains, p.ex. par les 
journalistes ou les manifestants.  

  8	Ibid. 
  9	Des entrevues ont eu lieu en janvier et en février 2025, suivi d’un courrier en mars 2025 dans lequel la CCDH avait notam-

ment insisté sur les ressources humaines et financières, l’accès aux informations, l’absence de procédures d’urgence, le suivi 
de ses avis et son indépendance.  

10	Projet de loi 8512, Article 1er 2° a) et b).
11	Projet de loi 8512, Commentaire des articles, p. 2. 

8512 - Dossier consolidé : 33



4

sa contribution », la CCDH se doit de nuancer cette affirmation : il est important de créer les conditions 
pour garantir que la nouvelle mission qui lui sera confiée puisse constituer une telle « plus-value ».  

D’une part, la CCDH constate que les auteurs du projet de loi ne précisent pas dans quelle mesure 
les avis de la CCEV « n’apportent pas de valeur ajoutée », ni si une évaluation a été faite pour en 
déterminer les causes et/ou améliorer la situation. Ayant assisté à l’élaboration des avis au sein de la 
CCEV depuis 2021, la CCDH est en mesure d’affirmer que ceux-ci ont permis de détecter un certain 
nombre de problèmes (p.ex. caméras visionnant des entrées et fenêtres privées ou des terrasses ; pro-
blèmes au niveau du masquage ; problèmes juridiques et pratiques relatifs à la zone ECCL12 ; manque 
de statistiques et de données fiables).

D’autre part, la CCDH a pu constater une certaine lourdeur dans le fonctionnement de la CCEV et 
une difficulté de synthétiser les apports des différents membres endéans les délais imposés, en parti-
culier pour les nouvelles zones de Differdange, Esch et Bonnevoie. Elle souligne que la plus-value 
d’un avis externe dépend avant tout des délais, des moyens et des pouvoirs accordés à cet organe, de 
la volonté du Ministre et des autorités compétentes de réserver les suites nécessaires à ses avis,13 ainsi 
que de l’expertise et de l’indépendance de l’organe consultatif.14  

Étant donné que le gouvernement souhaite abolir la CCEV et que les alternatives proposées se 
limitaient à désigner la CCDH ou à ne plus prévoir d’organe externe dans la procédure, la CCDH ne 
peut que favorablement accueillir l’intention des auteurs du projet de loi de lui conférer cette mission 
car elle estime qu’une analyse indépendante demeure essentielle. Elle déplore en revanche que le projet 
de loi sous avis se limite à supprimer les dispositions relatives à la CCEV en les remplaçant par une 
simple référence à la CCDH, sans fournir des précisions quant à sa mission, l’étendue de son analyse 
et les moyens à sa disposition.15 Le commentaire des articles indique uniquement que l’intervention 
de la CCDH permettrait « une prise en considération des répercussions sur les droits et libertés des 
citoyens lors de l’évaluation de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance ».16  

La CCDH exhorte par conséquent le gouvernement et le parlement à intégrer des précisions 
et garanties supplémentaires quant à sa future mission dans le texte de la loi. La CCDH ne pourra 
en aucun cas avoir pour rôle de certifier formellement la validité d’un système de vidéosurveillance 
ou de faire une analyse exhaustive de toutes les caméras à installer (p.ex. aspects techniques). Toutefois, 
sous condition d’avoir accès à toutes les données qu’elle estime nécessaire, elle pourrait p.ex. signaler 
certains risques pour l’exercice des droits humains et analyser si les justifications avancées par la Police 
et/ou les bourgmestres sont basées sur les principes pertinents découlant du droit national, européen et 
international des droits humains. Il est primordial que la loi lui confère tous les moyens et pouvoirs 
requis à cette fin. En revanche, le contrôle de la conformité du système de vidéosurveillance (y compris 
sa mise en œuvre) avec la législation applicable ne peut in fine que relever du ressort des juridictions 
et/ou autres organes compétents en la matière (p.ex. CNPD en cas de violation de la protection de 
données, CET en cas de discriminations).  

La CCDH insiste en tout état de cause sur les points suivants pour éviter que sa consultation ne soit 
réduite qu’à une simple formalité : 
•	 Ressources humaines et financières : la CCDH, mais aussi les autorités censées mettre en œuvre 

la vidéosurveillance, doivent avoir accès aux ressources financières et humaines nécessaires pour la 

12	La CCDH tient à rappeler au gouvernement que la CCEV avait suggéré, à cause d’un flou juridique, de modifier l’article 43bis 
« afin de permettre l’enregistrement de la voie non-publique, faisant partie du complexe ECCL, à certains endroits straté-
giques et indispensables (points d’accès cruciaux et vulnérables du bâtiment), afin de pouvoir assurer la sécurité des 
dignitaires et de leurs conseillers », disponible sur https://legilux.public.lu/. 

13	À titre d’exemple, malgré le fait que la CCEV avait à multiples reprises critiqué l’absence de données fiables et d’analyses 
plus poussées portant sur la nécessité et la proportionnalité de certaines zones, les nouvelles demandes relatives aux zones 
Differdange, Esch et Bonnevoie présentaient des lacunes majeures, obligeant la CCDH à s’opposer à la mise en place de ces 
zones de vidéosurveillance. 

14	La CCEV est majoritairement composée de représentants ministériels, dont celui du Ministre en charge de la prise de décision 
définitive, qui en assume également la présidence. Si ces représentants ont apporté une expertise importante et contribué 
activement à la qualité des avis, la CCDH estime que des commissions ou comités externes devraient être avant tout composés 
d’experts indépendants et impartiaux disposant d’une expertise en la matière (p.ex. droits humains y compris la protection 
des données, criminologie, personnes en situation de vulnérabilité/précarité, impacts des caméras sur la criminalité).

15	À noter qu’en supprimant la référence au règlement grand-ducal, il n’y aura aucune précision quant aux pouvoirs et devoirs 
spécifiques de la CCDH en matière de vidéosurveillance. Si la loi du 21 novembre 2008 instituant la CCDH lui accorde une 
certaine marge de manœuvre, elle ne permet pas de combler cette lacune du projet de loi. 

16	Projet de loi 8512, Commentaire des articles, p. 2. 

8512 - Dossier consolidé : 34



5

réalisation d’évaluations qualitatives relatives au dispositif Visupol. La CCDH regrette que la fiche 
financière annexée au projet de loi ne prévoie pas de précisions y relatives, ni quant aux ressources 
de la CCDH, ni quant à celles de la Police ou des parquets. Elle rappelle que les recommandations 
relatives aux principes à respecter dans un État de droit appellent les États à garantir un financement 
adéquat des Institutions nationales des droits humains, surtout lorsque des missions additionnelles 
leurs sont attribuées.17 La CCDH souligne qu’en l’absence de ressources humaines et financières 
supplémentaires, elle ne sera pas en mesure de remplir sa future mission de manière adéquate. Cela 
risque de ralentir la procédure d’autorisation – ce qui va à l’encontre de l’objectif du présent projet 
de loi – ou bien de délégitimer celle-ci dans le cas où une nouvelle zone sera autorisée sans l’avis 
de la CCDH, et donc sans évaluation complète et indépendante. 

	 La CCDH prend acte que, lors du dépôt du projet de loi à la Chambre des Députés, le Ministre des 
Affaires intérieures a reconnu la nécessité d’allouer des ressources supplémentaires à la CCDH.18 
Elle exhorte dès lors le gouvernement et le parlement à compléter le projet de loi, voire la fiche 
financière, dans ce sens. Ces ressources devront lui être accordées dans les meilleurs délais, en tout 
cas avant l’entrée en vigueur de la loi. Dans ce contexte, la CCDH souhaite attirer l’attention sur 
son futur rattachement administratif à la Chambre des Députés19 et espère que, lors de la phase de 
transition, ni l’allocation de postes supplémentaires ni son budget ne subissent des répercussions 
défavorables.    

	 Conformément à l’article 8 de la loi du 21 novembre 2008 portant création de la CCDH, la CCDH 
doit d’ailleurs aussi être en mesure de recourir à des experts auxquels seront confiés des missions 
ponctuelles d’information et de consultation. Les contributions des acteurs de terrain (p.ex. ONG, 
Police, parquet, IGP) et d’autres experts (p.ex. criminologues, académiques, domaine de la protec-
tion de données) peuvent s’avérer indispensables.   

•	 Accès à la documentation et aux informations : l’accès à toutes les données et informations 
requises pour mener à bien sa mission doit être garanti. Il s’agit notamment des données prévues 
aux paragraphes 3 et 4 de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018, mais aussi de toute 
autre information en lien avec la vidéosurveillance que la CCDH souhaiterait consulter. Elle doit 
ainsi être en mesure de demander et de recevoir ces informations de la Police, des ministères, du 
conseil communal ou de toute autre autorité concernée, sans que ces derniers puissent le refuser 
(p.ex. sur base d’une confidentialité éventuelle). Il est crucial d’intégrer ces précisions dans le texte 
du projet de loi pour éviter des situations comme dans le contexte de la lutte contre la traite des 
êtres humains où la CCDH, Rapporteur national en la matière, s’est vu refuser l’accès à certaines 
données faute de base légale spécifique y relative.20 Il sera aussi important de veiller à ce que la 
CCDH puisse accéder à ces données et informations une fois que le dispositif de vidéosurveillance 
aura été mis en place. Elle regrette dans ce contexte que le projet de loi propose au contraire d’af-
faiblir la réévaluation d’une zone qui a été placée sous vidéosurveillance après l’écoulement de la 
durée de validité de l’autorisation (voir le chapitre B.2 ci-dessous). 

	 Enfin, la CCDH doit être en mesure d’effectuer des visites des lieux et des locaux, sur demande 
préalable et en collaboration avec les autorités compétentes, telles qu’elles avaient notamment été 
organisées pour la CCEV concernant les zones A à F de la Ville de Luxembourg.  

•	 Éviter des procédures d’urgence : la CCDH devra disposer d’un délai raisonnable à partir de la 
réception de toutes les informations requises pour rédiger son avis. La CCDH déplore fortement 
dans ce contexte que le projet de loi prévoit dorénavant que le Procureur d’État, le conseil communal 
et la CCDH devront transmettre leurs avis respectifs au ministre dans un délai d’un mois à compter 
de leur saisine.21 Les auteurs du projet de loi ne fournissent aucune justification pour l’introduction 
de ce délai, ni dans le commentaire des articles ni dans l’exposé des motifs. Il est évident qu’un tel 
délai ne permettra pas à la CCDH d’exercer sa mission légale en bonne et due forme. La CCDH 

17	 CCDH, Rapport 2025 sur l’État de droit de ENNHRI, disponible sur https://ccdh.public.lu/fr/. 
18	Chambre des députés, Police locale et surveillance vidéo : le « package sentiment de sécurité », 27 mars 2025, disponible 

sur, https://www.chd.lu/fr/node/2895
19	Projet de loi 8501 pourtant modification de la loi du 21 novembre 2008 portant création de la CCDH, disponible sur  

https://www.chd.lu/fr/dossier/8501. 
20	 CCDH, 4e Rapport sur la traite des êtres humains au Luxembourg, Années 2021-2022, p. 184, disponible sur  

https://ccdh.public.lu/.  
21	Projet de loi 8512, article 1er 2° b). 
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rappelle qu’il est crucial d’investir un maximum de temps et de ressources avant la mise en place 
du système de vidéosurveillance. Une fois le système mis en place, une inconformité voire ineffi-
cacité éventuelle et une modification subséquente risquent d’engendrer des charges techniques, 
financières et administratives importantes. Des procédures accélérées rendront toute évaluation 
relative à l’adéquation du système de vidéosurveillance proposé particulièrement difficile, voire 
impossible.  

	 Tout délai imposé à la CCDH et aux autres instances consultatives doit être dûment justifié par des 
considérations objectives, tant quant à son principe qu’à sa durée. La CCDH souligne qu’une prétendue 
« urgence » ne doit en aucun cas reposer sur des raisons purement hypothétiques ou politiques. La 
simple affirmation des auteurs du projet de loi que « la succession d’étapes engendre des délais trop 
lourds, limitant considérablement la réactivité des autorités face à des situations nécessitant une 
intervention appropriée » n’est pas appuyée par des faits concrets et est dès lors insuffisante à cet 
égard. La CCDH se demande aussi dans quelle mesure un délai d’un mois imposé à la CCDH lors 
de la procédure d’autorisation permettrait d’améliorer la « réactivité » des autorités,22 sachant que 
l’acquisition du matériel et l’installation des caméras ne saura jamais être effectuée dans l’immédiat. 
Enfin, il n’est pas clair non plus dans quelle mesure l’installation de caméras pourra permettre aux 
autorités de faire une « intervention appropriée », sachant que les effets préventifs de la vidéosur-
veillance sont généralement faibles, voire inexistants.  

	 En tout état de cause, même si le gouvernement et le parlement donnent suite à la revendication de 
la CCDH de lui accorder des délais plus raisonnables (p.ex. six mois), il conviendra de renforcer 
substantiellement les ressources et moyens qui lui sont alloués, afin de lui permettre de s’acquitter 
de ses missions.23 

•	 Assurer un suivi des avis : conformément aux recommandations du Souscomité d’accréditation 
(SCA) de l’Alliance Globale des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (GANHRI) concer-
nant la CCDH,24 il est crucial de garantir une prise en compte des avis de la CCDH et un suivi 
adéquat.25 La CCDH invite dès lors le gouvernement et le parlement à prévoir que son avis sera 
contraignant et non seulement consultatif. À défaut, la loi devrait au minimum exiger du Ministre 
de motiver de manière circonstanciée toute décision de s’écarter de l’avis de la CCDH. 

•	 Garantir l’indépendance de la CCDH : en tant qu’institution nationale des droits humains, il est 
indispensable que la CCDH puisse publier ses avis et partager publiquement ses recommandations.  

B. Les modifications procédurales 

1. Le droit d’initiative des bourgmestres et le rôle de la Police 

L’article 43bis de la loi actuellement en vigueur prévoit que la Police peut introduire une demande 
auprès du Ministre pour placer un lieu accessible au public sous vidéosurveillance.26 Le projet de loi 
propose de conférer également un droit d’initiative au bourgmestre  qui pourra « demander à la Police 
de réaliser une analyse sur les lieux visés [par la loi]. En complément de cette analyse, la Police 
identifie si d’autres moyens pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être mis en 
œuvre (…) ».27 La fiche financière annexée au projet de loi précise que dans un tel cas, la charge 
financière incombera à la commune.28 Selon le commentaire des articles, l’intégration de ce droit 

22	Projet de loi 8512, Exposé des motifs, p. 1. 
23	Sachant que si la CCDH devra aviser plusieurs demandes d’autorisation ou de renouvellement en même temps, cela impactera 

davantage ses capacités.   
24	 CCDH, Réaccréditation de la CCDH par GANHRI, 30 mars 2022, disponible sur https://ccdh.public.lu/
25	Voir également les Observations générales du Sous-comité d’accréditation, 21 février 2018, pp. 18-20, disponible sur  

https://www.ohchr.org/.
26	Bref rappel de la procédure actuellement en vigueur : Lorsque la Police introduit sa demande, elle doit réaliser une analyse 

d’impact et communiquer les informations suivantes au Ministre : la justification de la nécessité de la vidéosurveillance au 
regard des critères de la loi et des finalités poursuivies ; la délimitation des lieux à surveiller ; le nombre, le type, l’empla-
cement et le champ de vision des caméras ; une évaluation du nombre de personnes concernées par la vidéosurveillance ; le 
caractère permanent ou non de la vidéosurveillance. Ensuite, le procureur d’État, le conseil communal et la CCEV font des 
avis. Après avoir reçu ces avis, le Ministre peut octroyer ou refuser l’autorisation. 

27	Projet de loi 8512, article 1er 1°. 
28	 Ibid, Fiche financière, p. 2. 
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d’initiative dans le texte de la loi viserait à tenir compte du fait que depuis l’entrée en vigueur de la 
loi, les demandes émanaient en réalité quasi-exclusivement des autorités communales.29  

D’une part, la CCDH salue que la Police gardera le pouvoir exclusif d’évaluer si la mise en place 
de la vidéosurveillance est réellement nécessaire et le cas échéant, d’introduire une demande auprès 
du Ministre.30 En effet, il doit être garanti que la vidéosurveillance soit strictement basée sur des motifs 
de prévention et d’élucidation d’infractions pénales et non pas influencée par des considérations poli-
tiques et politiciennes.31 

D’autre part, la CCDH s’interroge sur le délai de trois mois qui sera dorénavant imposé à la 
Police pour réaliser ses analyses. Ni l’exposé des motifs, ni le commentaire des articles justifient ce 
délai. Il semble que les modifications proposées par le projet de loi visent surtout à faciliter le pouvoir 
d’initiative des bourgmestres et à accélérer les procédures, tout en imposant des charges administratives 
supplémentaires à la Police. En effet, la fiche financière du projet de loi souligne que « l’adaptation 
de la procédure d’autorisation des zones de vidéosurveillance policière est susceptible d’engendrer 
une charge de travail supplémentaire dans le chef de la Police grand-ducale ». La CCDH exhorte le 
gouvernement et le parlement à revoir le projet de loi sur ce point. Il est crucial d’allouer un 
maximum de temps et de ressources à l’analyse de la nécessité et de la proportionnalité en amont 
de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance.  

La CCDH s’interroge également sur les critères qu’une demande de la part de la commune doit 
remplir. Est-ce que la procédure actuellement applicable en vertu de la circulaire n°2023-124 du 
21 septembre 2023 devra être suivie par les communes ?32 Celle-ci énonce les étapes préliminaires 
qu’une commune doit avoir accompli en amont, p.ex. un examen par le comité de prévention commu-
nal, une analyse des mesures déjà mises en place et éventuellement un ajout d’autres mesures. La 
circulaire précise aussi les indications que la demande doit obligatoirement comporter, p.ex. une des-
cription du besoin exact de la commune et des mesures déjà mises en place ; le périmètre approximatif 
et les informations sur le câblage (sachant toutefois que l’emplacement définitif et le choix des caméras, 
câblage, etc. relèvent de la compétence de la Police) ; un plan de financement pour les coûts que la 
commune devra porter. Sur base de ces informations, la Police peut procéder ensuite à une préanalyse 
de la situation. La CCDH invite par conséquent le gouvernement et le parlement à intégrer ces 
exigences dans le projet de loi sous avis. 

2. L’extension de la durée de validité des autorisations et  
l’affaiblissement de la procédure de renouvellement 

Le projet de loi prévoit une extension de la durée de validité des autorisations de vidéosurveillance, 
passant de trois à cinq ans, à compter de l’activation de la zone. La CCDH estime que cette prolongation 
peut en effet être justifiée dans la mesure où il est souvent difficile, voire impossible, de faire une 
évaluation exhaustive de l’efficacité et des risques du dispositif mis en place après trois ans. Une durée 
de validité de cinq ans pourrait permettre de recueillir des données statistiques et un retour d’expé-
riences plus pertinent. Ces données sont cruciales pour l’analyse de la nécessité et de la proportionnalité 
permettant de justifier le maintien de la vidéosurveillance. Cette prolongation de la durée de validité 
des autorisations devrait toutefois aller de pair avec des exigences plus poussées permettant d’auto-
riser un système de vidéosurveillance et de le renouveler.  

La CCDH déplore dans ce dernier contexte que, selon le projet de loi, une autorisation pourra 
dorénavant être renouvelée sur base d’une simple demande motivée du directeur général de la 
Police, c’est-à-dire sans nouvelle analyse d’impact et sans réévaluation par la CCDH, le Procureur 

29	 Ibid, Commentaire des articles, p. 1. Voir aussi la circulaire n°2023-124 du 21 septembre 2023, disponible sur  
https://maint.gouvernement.lu/. 

30	Projet de loi 8512, article 1er 3°.
31	Dans l’avis du Syvicol sur le projet de loi 7498, il a été souligné que d’un « point de vue politique, il est énormément impor-

tant que le bourgmestre puisse agir, en prenant une initiative de demande, sur une question qui concerne la sécurité sur le 
territoire de sa commune », disponible sur https://wdocs-pub.chd.lu/. 

32	Circulaire n°2023-124 du 21 septembre 2023, disponible sur https://maint.gouvernement.lu/dam-assets/circulaires/2023/ 
2023-124.pdf 
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d’État ou le conseil communal territorialement compétents.33 Uniquement si des modifications sont à 
apporter au périmètre de la zone sous vidéosurveillance, le renouvellement devra suivre la même pro-
cédure que la demande d’autorisation initiale. Cette modification est en contradiction flagrante avec le 
commentaire des articles qui affirme que la « période prolongée permet (…) un suivi rigoureux de leur 
renouvellement grâce aux mécanismes de contrôle existants, notamment les avis des instances indé-
pendantes ».34 La CCDH rappelle que l’efficacité, la nécessité et la proportionnalité du système de 
vidéosurveillance doivent être régulièrement (ré)évaluées, même si le périmètre de la zone reste 
inchangé. En effet, des changements à l’intérieur du périmètre (p.ex. au niveau de l’infrastructure, des 
personnes fréquentant les lieux) peuvent également avoir un impact sur l’analyse de la nécessité et de 
la proportionnalité de la vidéosurveillance. De plus, un certain nombre de problèmes sont uniquement 
détectables après la mise en place du système de vidéosurveillance (p.ex. champ de vision réel des 
caméras et vérification des masquages des lieux privés, recours à la détection automatique de situations 
et autres types de systèmes d’intelligence artificielle35). Une réévaluation permettrait également de 
faire des ajustements afin de maximiser l’efficacité du dispositif. En effet, s’il s’avère que le dispositif 
en place n’est pas efficace et/ou disproportionné, il ne peut pas être considéré comme nécessaire et devra 
être modifié ou enlevé. La CCDH exhorte par conséquent le gouvernement et le parlement à veiller 
à ce que le renouvellement d’une autorisation ne devienne pas un automatisme. Elle recommande 
de prévoir une réévaluation approfondie après l’écoulement de la durée de cinq ans.

3. La simplification de la procédure d’autorisation  
pour les parcs publics et les pôles d’échange  

La CCDH constate que le projet de loi prévoit de considérer que les pôles d’échanges et les parcs 
publics sont des lieux où les conditions de risque particulier de commission d’infractions pénales et 
d’inefficacité des autres moyens sont considérées comme remplies.36 Elle regrette que les auteurs du 
projet de loi ne fournissent aucune explication ou justification y relative qui permettrait de conclure à 
la nécessité d’une telle présomption.  

Il s’y ajoute que les notions de « parcs » et de « pôles d’échange » ne sont pas plus amplement 
définies, laissant une marge d’interprétation importante aux autorités. Le commentaire des articles fait 
uniquement un renvoi au projet de loi 833537 qui définit les pôles d’échange comme des « lieux de 
transit à forte concentration de personnes, identifiés comme zone à risque accru de commission de 
crimes et délits ». La CCDH tient à souligner dans ce contexte que l’article 43bis (2) de la loi actuel-
lement en vigueur fournit déjà une liste de lieux considérés comme présentant un risque particulier de 
commission d’infractions pénales, dont certains sont particulièrement vagues et permettent ainsi de 
viser les parcs et pôles d’échange en exigeant un minimum de réflexions et de justifications.38 La 
CCDH ne comprend dès lors pas la nécessité d’affaiblir davantage le seuil permettant de recourir à la 
vidéosurveillance pour ces lieux. Bien au contraire, au vu des autres simplifications et affaiblisse-
ments procéduraux proposés par le projet de loi, la CCDH recommande au gouvernement et au 
parlement de renforcer davantage les exigences permettant d’installer un système de vidéosur-
veillance pour éviter une banalisation de celle-ci.  

33	Bref rappel de la procédure actuellement en vigueur : L’autorisation est délivrée pour une durée de trois ans, renouvelable 
selon la même procédure que la demande initiale. La CCEV a pour mission de donner son avis sur la mise en place d’un 
système de vidéosurveillance pour chaque nouveau lieu ainsi que d’évaluer le système de vidéosurveillance pour chaque 
demande de renouvellement. 

34	Projet de loi 8512, Commentaire des articles, p. 2. 
35	Voir, dans ce contexte, la réponse du Ministre des Affaires intérieures à la question parlementaire n°1587 du 27 novembre 

2024, disponible sur https://wdocs-pub.chd.lu/ et à la question parlementaire n°2044 du 6 mars 2025, disponible sur 
https://wdocs-pub.chd.lu/.  

36	Projet de loi 8512, Article 1er 1° b). 
37	Projet de loi 8335 relatif à la sécurité, la sûreté, l’ordre et la vidéosurveillance dans les transports publics, disponible sur 

https://www.chd.lu/. 
38	 Il s’agit 1. des lieux où sont commis, de manière répétée, des infractions pénales revêtant un certain degré de gravité (c’est-

à-dire des crimes et des délits) ; 2. des lieux qui par leur configuration sont de nature à favoriser la commission d’infractions 
pénales revêtant un certain degré de gravité ; 3. des alentours et abords des infrastructures où sont organisés régulièrement 
des évènements d’envergure nationale ou internationale ; 4. des abords, les entrées et l’intérieur de l’enceinte du stade national 
de football et de rugby ; 5. des lieux qui par leur nature rassemblent un grand nombre de personnes. 
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Par ailleurs, la CCDH s’interroge sur l’impact de cette modification au vu des exigences posées par 
l’article 43bis (4), qui obligent la Police à faire une analyse d’impact, à justifier la nécessité de la 
vidéosurveillance, à préciser la délimitation des lieux à surveiller, le nombre, le type, l’emplacement 
et le champ de vision des caméras, à faire une évaluation du nombre de personnes concernées et à 
indiquer le caractère permanent ou non de la vidéosurveillance. La CCDH estime que ces exigences 
devraient en tout état de cause continuer à s’appliquer aux parcs publics et aux pôles d’échange. 

Au vu de ce qui précède, la CCDH met en garde contre une approche qui risque de permettre 
le placement sous vidéosurveillance de tous les parcs et de tous les pôles d’échanges, indépen-
damment du risque réel de commission d’infractions pénales et de l’efficacité des autres moyens 
moins intrusifs.  

*

III. RECOMMANDATIONS  

Observations générales : 

•	 Malgré de plus en plus d’études s’interrogeant sur l’efficacité de la vidéosurveillance pour prévenir 
et élucider les infractions pénales, elle continue à être promue comme une réponse adéquate à la 
délinquance.  

•	 Ce n’est généralement pas la vidéosurveillance en tant que telle qui pose un problème en termes de 
respect des droits humains, mais un encadrement juridique et une mise en œuvre inadéquate. Une 
analyse approfondie de la nécessité réelle et de toutes ses implications pour les droits humains 
permet de réduire le risque que la vidéosurveillance ne constitue qu’une mesure coûteuse et ineffi-
cace qui produit des effets négatifs sur l’exercice de certains droits humains. Il est dès lors particu-
lièrement important de veiller à ce que ces derniers soient pris en compte dès la conception de la 
vidéosurveillance. 

L’octroi d’une nouvelle mission à la CCDH 

•	 Dans la mesure où le gouvernement souhaite abolir la CCEV et la CCDH estime qu’une analyse 
indépendante demeure essentielle, elle ne peut que favorablement accueillir l’intention des auteurs 
du projet de lui conférer cette mission. Elle déplore toutefois que le projet de loi se limite à supprimer 
les dispositions relatives à la CCEV en les remplaçant par une simple référence à la CCDH, sans 
fournir des précisions quant à sa mission et les moyens à sa disposition. 

•	 La CCDH ne pourra en aucun cas avoir pour rôle de certifier formellement la validité d’un 
système de vidéosurveillance. En revanche, sous condition d’avoir accès à toutes les données 
qu’elle estime nécessaire, elle pourrait p.ex. signaler certains risques pour l’exercice des droits 
humains et analyser si les justifications avancées par la Police et/ou les bourgmestres sont basées 
sur les principes pertinents découlant du droit national, européen et international des droits humains. 
Le projet de loi devra lui conférer tous les moyens et pouvoirs requis à cette fin. 

•	 Pour éviter que sa consultation ne devienne qu’une simple formalité, la CCDH exhorte le gouver-
nement et le parlement à intégrer des précisions et garanties supplémentaires dans le texte de la loi : 
�|�� La CCDH devra recevoir des ressources humaines et financières supplémentaires dans les 

meilleurs délais, en tout cas avant l’entrée en vigueur de la loi. Elle devra aussi pouvoir recourir 
à des experts externes.  

�|��Elle devra avoir accès à toutes les informations et données dont elle aura besoin, avant et après 
la mise en place du système de vidéosurveillance. Il faudra garantir que les autorités ne puissent 
pas lui refuser l’accès p.ex. à cause d’une confidentialité éventuelle.  

�|�� Il est éminemment important que la CCDH dispose d’un délai raisonnable à partir de la récep-
tion de toutes les informations requises pour rédiger son avis. Le délai d’un mois prévu par le 
projet de loi ne lui permettra pas d’exercer sa mission et est dès lors inacceptable. 

�|�� La CCDH invite le gouvernement et le parlement à prévoir que ses avis seront contraignants 
et non seulement consultatifs. À défaut, la loi devrait au minimum exiger du Ministre de motiver 
de manière circonstanciée toute décision de s’écarter de l’avis de la CCDH. 

�|��Conformément au principe d’indépendance des institutions nationales des droits humains, la 
CCDH doit pouvoir publier ses avis et partager ses recommandations. 
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Modifications procédurales 

•	 La CCDH exhorte le gouvernement et le parlement à revoir le délai de trois mois imposé à la 
Police pour réaliser ses analyses. Il est crucial d’allouer un maximum de temps et de ressources à 
l’analyse de la nécessité et de la proportionnalité en amont de la mise en place d’une zone de 
vidéosurveillance. 

•	 La CCDH s’interroge sur les critères qu’une demande pour un système de vidéosurveillance 
émanant de la part d’une commune doit remplir. Elle invite le gouvernement et le parlement à 
préciser les exigences y relatives dans le texte de la loi. 

•	 Si la CCDH peut comprendre l’extension de la durée de validité des autorisations de vidéosurveil-
lance, elle souligne que celle-ci doit aller de pair avec des exigences plus poussées concernant 
l’autorisation voire le renouvellement d’une zone de vidéosurveillance. Or, le projet de loi simplifie 
davantage la procédure de renouvellement en permettant au directeur de la Police d’y procéder par 
simple demande motivée adressée au Ministre si le périmètre reste inchangé, sans qu’une réévaluation 
approfondie ne soit nécessaire. La CCDH exhorte par conséquent le gouvernement et le parlement à 
veiller à ce que le renouvellement d’une autorisation ne devienne pas un automatisme. 

•	 Enfin, la CCDH met en garde contre une approche qui risque de permettre le placement sous 
vidéosurveillance de tous les parcs et de tous les pôles d’échanges, indépendamment du risque 
réel de commission d’infractions pénales et de l’efficacité d’autres moyens moins intrusifs. 

Adopté lors de l’assemblée plénière du 3 juin 2025. 
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No 85123

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(17.6.2025)

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi sous rubrique, adopté par 

la Commission des Affaires intérieures (ci-après « Commission ») lors de sa réunion du 11 juin 2025. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

l’amendement parlementaire effectué (figurant en caractères gras et soulignés) et les propositions 
de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 que la Commission a fait siennes 
(figurant en caractères soulignés). 

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

I.1. Observations d’ordre légistique

La Commission tient à signaler qu’elle suit les observations d’ordre légistique émises par le Conseil 
d’État dans son avis du 3 juin 2025. 

I.2. Remarque préliminaire

Dans son avis du 3 juin 2025, le Conseil d’État s’interroge sur la portée de la formulation « Sauf si 
la Police estime que la nécessité de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance n’est pas avérée » 
figurant à la phrase liminaire de l’article 1er, point 3°, de la loi en projet. Estimant qu’il ressort de 
l’article 43bis, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale qu’il 
revient à la Police grand-ducale de proposer la mise sous surveillance d’une zone soit de sa propre 
initiative, soit sur demande d’un bourgmestre, de sorte que le cas de figure évoqué par cette clause ne 
devrait se présenter, le Conseil d’État soulève que ladite formule, susceptible de prêter à confusion, 
apparaît superfétatoire et pourrait dès lors être supprimée. 

La Commission propose toutefois de maintenir cette disposition afin de permettre à la Police d’éva-
luer, au cas par cas, la pertinence d’une demande émanant d’un bourgmestre concernant l’installation 
d’une zone de vidéosurveillance.  

*
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II. AMENDEMENT  

Amendement unique 
L’article 1er du projet de loi est amendé comme suit : 

1°	Au point 1°, l’article 43bis, paragraphe 1er, alinéa 3 nouveau, à insérer dans la loi modifiée du 
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, est modifié comme suit : 
a)	Les mots « et pour les parcs publics » sont supprimés ; 
b)	Le même alinéa est complété par une deuxième phrase libellée comme suit : « Les pôles 

d’échanges sont des lieux ou espaces d’articulation des réseaux de transports publics qui visent 
à faciliter les pratiques intermodales entre différents modes de transport de voyageurs. » ;  

2°	Au point 2°, lettre c), l’article 43bis, paragraphe 3, alinéa 3, première phrase, de la même loi, prend 
la teneur suivante : 

« L’autorisation ministérielle est délivrée pour une durée de cinq ans, renouvelable selon la même 
procédure sur demande motivée du directeur général de la Police, à condition que le périmètre 
du lieu à placer sous vidéosurveillance demeure inchangé par rapport au périmètre initial 
déterminé par l’analyse d’impact réalisée par le directeur général de la Police. Dans le cas où 
des modifications sont à apporter au périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance, le 
renouvellement s’effectue conformément à la procédure décrite à l’alinéa 1er. » ; 

3°	Au point 2°, lettre d), l’article 43bis, paragraphe 3, alinéa 4 nouveau, à insérer dans la même loi, 
prend la teneur suivante : 

« Le délai de cinq ans prévu à l’ alinéa 23 prend effet soit le premier jour de la mise en service 
de la vidéosurveillance du lieu concerné, respectivementsoit le jour de la publication de l’autori-
sation ministérielle s’il s’agit d’une autorisation renouvelée. Le directeur général de la Police 
informe le ministre de la date de mise en service des vidéosurveillances par écrit. » ; 

4°	Le point 4°, lettre b), prend la teneur suivante : 
« b)	À l’alinéa 2, les mots « les membres de la Police » sont remplacés par les mots « les services 

habilités conformément à l’alinéa 1er ». ». 

Commentaire : 
L’amendement unique vise à répondre à une série de critiques soulevées par le Conseil d’État dans 

son avis du 3 juin 2025. 

Ad point 1° : La référence aux parcs publics est supprimée. Cette modification permet de tenir 
compte des observations de la Haute Corporation concernant l’absence de critères définis permettant 
d’identifier les lieux concernés avec précision.  

L’ajout de la deuxième phrase à l’alinéa 3 nouveau de l’article 43bis, paragraphe 1er, de la loi modi-
fiée précitée du 18 juillet 2018 vise à répondre à la remarque de la Haute Corporation relative à  
l’absence de définition claire et précise de la notion de « pôle d’échange ».  Sur base de cette définition, 
les lieux visés par l’exception introduite dans le document de dépôt sont désormais identifiables. La 
définition retenue est celle figurant au projet de loi n° 8335 où elle est utilisée pour désigner une « gare 
de transbordement », laquelle peut, selon ledit projet de loi, être assimilée à un pôle d’échange. Cette 
définition n’a pas fait l’objet de remarques de la part du Conseil d’État dans son avis du 25 février 2025. 

Dans son avis du 3 juin 2025, le Conseil d’État estime ne pas disposer d’éléments circonstanciés 
suffisants pour apprécier la nécessité de l’ingérence projetée raison pour laquelle il demande aux auteurs 
du projet de loi d’apporter des explications concernant les statistiques policières et les lieux actuelle-
ment sous vidéosurveillance afin de lever toute ambiguïté sur ce point en vue de la dispense du second 
vote constitutionnel. À ce jour, trois des zones actuellement placées sous vidéosurveillance répondent 
à cette définition : les abords de la gare centrale et du site Hamilius dans la Ville de Luxembourg, ainsi 
que les abords de la gare ferroviaire dans la Ville d’Esch-sur-Alzette. Les statistiques policières des 
analyses d’impact montrent que ces pôles d’échanges sont des zones sensibles sur le plan de la crimi-
nalité, notamment en matière de trafic de drogue, de violences envers les personnes et de vols. Bien 
que les chiffres varient, ces infractions sont fréquentes et restent constantes. Il convient de souligner 
que, malgré la mise en place de la vidéosurveillance, des problèmes liés à la criminalité persistent dans 
ces zones. L’ensemble de ces situations confirme que les pôles d’échanges constituent, de manière 
structurelle, des points importants de la délinquance urbaine. 
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Il convient également de noter que les pôles d’échanges susmentionnés ne sont pas les seuls endroits 
qui rencontrent des difficultés en matière de sécurité. La Ville d’Ettelbruck, par exemple, fait face à 
des difficultés aux abords de sa gare ferroviaire où un nombre élevé d’infractions a été constaté. La 
Police grand-ducale identifie cette zone comme un point central de la criminalité locale, avec des 
infractions similaires, principalement liées aux stupéfiants ainsi qu’à des actes de violence et de vol. 
Ces éléments circonstanciés visent à justifier la création de la présomption de respect des conditions 
pour la mise en place des zones de vidéosurveillance concernant les « pôles d’échanges ». 

Ad point 2° : La suppression de ces phrases répond aux observations formulées par le Conseil d’État 
et permet de préserver la procédure actuelle de renouvellement. À l’échéance d’une autorisation minis-
térielle, une nouvelle analyse d’impact est établie, suivie de consultations renouvelées auprès des trois 
instances concernées, à savoir le Procureur d’État territorialement compétent, le conseil communal 
concerné ainsi que la Commission consultative des droits de l’homme. Sur la base de ces éléments, 
une nouvelle autorisation ministérielle est, le cas échéant, délivrée. L’amendement permet ainsi de 
répondre à l’opposition formelle du Conseil d’État concernant le mécanisme de renouvellement. 

*

Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’État 
l’amendement exposé ci-dessus. 

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre l’amendement aux instances à consulter. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée. 

Le Président de la Chambre des Députés, 

Claude WISELER 

Annexe : Texte coordonné du projet de loi n° 8512 

*

PROJET DE LOI  

portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  
du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 

 Art. 1er. L’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est modifié 
comme suit : 

1°	Au paragraphe 1er, sont insérés les alinéas 2 et 3 nouveaux, libellés comme suit : 

« Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une analyse 
sur les lieux visés à l’alinéa 1er. En complément à cette analyse, la Police identifie si d’autres moyens 
pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être mis en œuvre, et en informe le 
bourgmestre territorialement compétent et le ministre. 

« Par dérogation à l’alinéa 1er, les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et au 
risque particulier de commission d’infractions pénales sont considérées comme remplies pour les 
pôles d’échanges et pour les parcs publics. Les pôles d’échanges sont des lieux ou espaces d’ar-
ticulation des réseaux de transports publics qui visent à faciliter les pratiques intermodales 
entre différents modes de transport de voyageurs. » ; 

2°	Au paragraphe 3 sont apportées les modifications suivantes : 

a)	À l’alinéa 1er, point 3°, les mots « commission consultative prévue à l’alinéa 2 » sont remplacés 
par les mots « Commission consultative des droits de l’homme » ; 

b)	L’alinéa 2 prend la teneur suivante : 

« Les instances visées à l’alinéa 1er, points 1° à 3°, transmettent leur avis respectif au ministre 
dans un délai d’un mois à compter de leur saisine. » ; 
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

c)	L’alinéa 3, première phrase, prend la teneur suivante :  
« L’autorisation ministérielle est délivrée pour une durée de cinq ans, renouvelable selon la 

même procédure sur demande motivée du directeur général de la Police, à condition que le 
périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance demeure inchangé par rapport au péri-
mètre initial déterminé par l’analyse d’impact réalisée par le directeur général de la Police. 
Dans le cas où des modifications sont à apporter au périmètre du lieu à placer sous vidéo-
surveillance, le renouvellement s’effectue conformément à la procédure décrite à  
l’alinéa 1er. » ; 

d)	À la suite de l’alinéa 3, il est inséré un alinéa 4 nouveau, libellé comme suit : « Le délai de cinq 
ans prévu à l’ alinéa 23 prend effet soit le premier jour de la mise en service de la vidéosurveillance 
du lieu concerné, respectivementsoit le jour de la publication de l’autorisation ministérielle s’il 
s’agit d’une autorisation renouvelée. Le directeur général de la Police informe le ministre de la 
date de mise en service des vidéosurveillances par écrit. » ; 

3°	Au paragraphe 4, phrase liminaire, les mots « En dehors de l’analyse d’impact, le directeur général 
de la Police communique au ministre les informations suivantes :» sont remplacés par les mots 
« Sauf si la Police estime que la nécessité de la mise en place d’une zone de vidéosurveillance n’est 
pas avérée, le directeur général de la Police communique au ministre, en dehors de l’analyse d’impact, 
dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande, les informations suivantes : » ; 

4°	Au paragraphe 10 sont apportées les modifications suivantes : 
a)	À l’alinéa 1er, le mot « membres » est remplacé par le mot « services » ; 
b)	À l’alinéa 2, les mots « les membres de la Police » sont remplacés par les mots « les services 

habilités conformément à l’alinéa 1er ». 

Art. 2. Les autorisations ministérielles relatives aux zones de vidéosurveillance en cours de validité 
au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi expirent cinq ans à compter de la date de leur 
signature. 
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I. Remarques générales  

Le Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises remercie Monsieur le Ministre des 
�$�I�I�D�L�U�H�V���L�Q�W�p�U�L�H�X�U�H�V���G�¶�D�Y�R�L�U�����S�D�U���F�R�X�U�U�L�H�U���G�X���������P�D�U�V���������������V�R�O�O�L�F�L�W�p���V�R�Q���D�Y�L�V���D�X���V�X�M�H�W���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H��
�O�R�L���Q�ƒ�����������S�R�U�W�D�Q�W���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������E�L�V���G�H���O�D���O�R�L���P�R�G�L�I�L�p�H du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale, ci-après « loi du 18 juillet 2018 ». Le SVICOL tient également à remercier 
Monsieur le Ministre de l�¶�D�Y�R�L�U��consulté dans le processus de rédaction du projet de loi. 

Le projet de loi sous avis tend à modifier, et à alléger en même temps, le cadre légal de la 
vidéosurveillance prévu par �O�D���O�R�L���P�R�G�L�I�L�p�H���G�X���������M�X�L�O�O�H�W�������������S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�U���X�Q���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I��
�G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V�� �S�X�E�O�L�F�V�� �j�� �G�H�V�� �I�L�Q�V�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�W�p�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �,�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H��
�P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H, qui 
concernent tant les délais que les acteurs impliqués et les conditions à remplir.  

Dans son avis du 25 janvier 2021 relatif au projet de loi n°7498 ayant conféré une base légale à 
la vidéosurveillance effectuée par la Police grand-ducale, le SYVICOL avait principalement 
regretté que seul le directeur général de la Police grand-�G�X�F�D�O�H���S�X�L�V�V�H���S�U�H�Q�G�U�H���O�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�����D�Y�H�F��
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�����G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�U���X�Q���W�H�O���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I, alors que plusieurs communes ont exprimé 
�O�D���Y�R�O�R�Q�W�p���G�H���S�R�X�Y�R�L�U���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���G�¶�X�Q���W�H�O���G�U�R�L�W���G�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H���H�V�W�L�P�D�Q�W���T�X�H���O�D���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���G�H���V�p�F�X�U�L�W�p���j��
certains endroits de leur territoire et le sentiment de sécurité de leurs habitants requièrent une 
vidéosurveillance.  

�/�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �G�H�� �U�p�I�R�U�P�H�U�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �V�X�U�� �F�H��
point en accordant au bourgmestre la possibilité de demander à faire réaliser des analyses de 
lieux accessibles au public qui présentent un �U�L�V�T�X�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �G�H�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V��
pénales sur le territoire de la commune. 

Le SYVICOL se réjouit de ce changement et marque son accord avec le projet de loi, sous 
réserve des remarques formulées ci-dessous. 

II. Eléments -�F�O�p�V���G�H���O�¶�D�Y�L�V 

Les remarques principales se résument comme suit : 

�x Le SYVICOL salue la possibilité pour le bourgmestre de demander à faire réaliser des 
analyses de lieux accessibles au public qui présentent un risque particulier de 
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V���V�X�U���O�H���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���G�H���O�D���F�R�P�P�X�Qe (art.1, 1°, a)). 
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�x �,�O���U�p�L�W�q�U�H���V�D���G�H�P�D�Q�G�H���T�X�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���F�R�P�L�W�p���G�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H�Y�U�D�L�W���r�W�U�H���V�R�O�O�L�F�L�W�p���D�X���O�L�H�X���G�H��
celui du conseil communal (art.1, 2° a) et b)). 

III. Remarques article par article  

Article 1er  

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H����er, point 1° a) du projet de loi sous revue introduit la possibilité pour le bourgmestre 
territorialement compétent de demander à la Police grand-ducale de réaliser une analyse des 
�O�L�H�X�[�� �D�F�F�H�V�V�L�E�O�H�V�� �D�X�� �S�X�E�O�L�F�� �T�X�L�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �X�Q�� �U�L�V�T�X�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �G�H�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V��
�S�p�Q�D�O�H�V���� �/�D�� �3�R�O�L�F�H�� �D�Q�D�O�\�V�H�U�D�� �V�L�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �R�Q�W�� �p�W�p�� �P�L�V�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �S�R�X�U�� �H�P�S�r�F�K�H�U�� �O�D��
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�����U�H�V�S�H�F�W�L�Y�H�P�H�Q�W, le cas échéant, �V�¶�L�O�V��se sont avérés inefficaces. Elle 
�S�R�X�U�U�D�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V��moyens préventifs à mettre en place �D�I�L�Q�� �G�¶�H�P�S�r�F�K�H�U�� �O�D��
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�����/�H�� �U�p�V�X�O�W�D�W�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H sera par la suite transmis au ministre et au 
�E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�� �W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�P�H�Q�W�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W���� �/�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�U��ou non un dispositif de 
vidéosurveillance restera de la compétence du Ministre ayant la Sécurité intérieure dans ses 
attributions. 

Dans son avis du 25 janvier 2021 sur le projet de loi n°7498 créant la base légale pour la 
vidéosurveillance effectuée par la Police grand-ducale, le SYVICOL avait principalement regretté 
que seul le directeur général de la Police grand-ducale puisse prend�U�H�� �O�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H���� �D�Y�H�F��
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�����G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�H�U���X�Q���W�H�O���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�����3�O�X�V�L�H�X�U�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���D�Y�D�L�H�Q�W��alors exprimé 
le souhait de disposer �G�¶�X�Q���W�H�O���G�U�R�L�W���G�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H, estimant que la situation de sécurité à certains 
endroits de leur territoire et le sentiment de sécurité de leurs habitants nécessitaient une 
vidéosurveillance. Cette situation reste inchangée et, �G�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���Y�X�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H, il est essentiel 
que le bourgmestre puisse agir en prenant �O�¶initiative d�¶�X�Q�H�� �G�H�P�D�Q�G�H sur une question qui 
concerne la sécurité sur le territoire de sa commune, un domaine qui lui est attribué par la loi 
communale. 

Dès lors, le SYVICOL se félicite du fait que les auteurs du projet de loi ont donné suite aux 
remarques formulées dans son avis précité.  

Le point 1° b) �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ��er vise à introduire une dérogation à �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�H��
vidéosurveillance prévue �j�� �O�¶�D�O�L�Q�p�D�� ��er �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �����E�L�V pour les �S�{�O�H�V�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V�� �H�W�� �S�R�X�U�� �O�H�V��
parcs publics. En effet, pour ces deux �V�R�U�W�H�V���G�¶�H�Q�G�U�R�L�W�����Oes conditions relatives �j���O�¶�L�Q�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���G�H�V��
autres moyens et �D�X�� �U�L�V�T�X�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �G�H�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V sont considérées 
comme remplies.  

�/�H���6�<�9�,�&�2�/�� �V�D�O�X�H���F�H�W�W�H���G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q���j�� �O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���F�O�D�V�V�L�T�X�H���� �Far �L�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q�H��
simplification qui permet de répondre plus rapidement et efficacement à une demande de 
création d�¶�X�Q�H��zone de vidéosurveillance dans des lieux caractérisés par une forte concentration 
de personnes et souvent identifiés comme zones �j���U�L�V�T�X�H���D�F�F�U�X���G�H���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V.  

Les points 2° a) et 2° b) suppriment �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
vidéosurveillance. Selon le commentaire des articles « �>�«�@�����L�O�� �V�¶�H�V�W�� �D�Y�p�U�p�� �T�X�H�� �O�H�V�� �D�Y�L�V�� �G�H�� �O�D��
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���Q�¶�D�S�S�R�U�W�H�Q�W���S�D�V���G�H���Y�D�O�H�X�U���D�M�R�X�W�p�H �>�«�@ ». �/�H���6�<�9�,�&�2�/�����W�R�X�W���H�Q���p�W�D�Q�W���G�¶�D�F�F�R�U�G���D�Y�H�F��
�O�D���V�X�S�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�����U�p�L�W�q�U�H���V�D���U�H�P�D�U�T�X�H���I�R�U�P�X�O�p�H���G�D�Q�V���O�¶�D�Y�L�V���S�U�p�F�L�W�p�����j���V�D�Y�R�L�U��
�T�X�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���F�R�P�L�W�p���G�H�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H�Y�U�D�L�W���r�W�U�H���V�R�O�O�L�F�L�W�p�� �D�X���O�L�H�X���G�H���F�H�O�X�L�� �G�X���F�R�Q�V�H�L�O���F�R�P�P�X�Q�D�O. 
�/�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D loi du 18 juillet 2018 confie non seulement un certain nombre de compétences 
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en �P�D�W�L�q�U�H���G�¶�p�W�X�G�Hs �H�W���G�¶analyses dans le domaine de la prévention de la criminalité au comité 
de prévention, mais il regroupe également les acteurs clés du territoire de compétence de 
chaque commissariat de police, �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V���G�¶apporter une plus-�Y�D�O�X�H���j���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���H�W, in fine, à 
�O�¶�D�Y�L�V�� �U�H�Q�G�X�� �&�R�P�P�H�� �L�O�� �O�¶�D�Y�D�L�W�� �D�Y�D�Q�F�p�� �G�D�Q�V�� �V�R�Q�� �D�Y�L�V�� �S�U�p�F�L�W�p���� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X�� �F�R�Q�V�H�L�O�� �F�R�P�P�X�Q�D�O�� �G�H�� �O�D��
commune concernée ne semble pas être justifié aux yeux du SYVICOL, comme la compétence 
en matière de police au niveau communal appartient au bourgmestre. 

�/�H���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���S�U�p�Y�R�L�W���H�Q�V�X�L�W�H���T�X�H���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���G�H�V���'�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�+�R�P�P�H���G�R�Q�Q�H��
également son avis, car « son intervention permet ainsi une prise en considération des 
�U�p�S�H�U�F�X�V�V�L�R�Q�V���V�X�U���O�H�V���G�U�R�L�W�V���H�W���O�L�E�H�U�W�p�V���G�H�V���F�L�W�R�\�H�Q�V���O�R�U�V���G�H���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q�H��
zone de vidéosurveillance ». Le SYVICOL y marque son accord. 

Les �L�Q�V�W�D�Q�F�H�V���S�U�p�Y�X�H�V���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������E�L�V, paragraphe 3, numéros 1° à 3° doivent transmettre leur 
�D�Y�L�V���U�H�V�S�H�F�W�L�I���D�X���P�L�Q�L�V�W�U�H���G�D�Q�V���X�Q���G�p�O�D�L���G�¶�X�Q���P�R�L�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�H�X�U���V�D�L�V�L�Q�H�����/�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q��
�W�H�O�� �G�p�O�D�L�� �S�H�U�P�H�W�� �G�¶�D�Y�D�Q�F�H�U�� �S�O�X�V�� �U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �O�H�� �6�<�9�,�&�2�/�� �\��
marque dès lors son accord. 

Les points 2°�F�����H�W�����ƒ�G�����Y�L�V�H�Q�W���j���D�X�J�P�H�Q�W�H�U���O�D���G�X�U�p�H���G�H���Y�D�O�L�G�L�W�p���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���W�U�R�L�V���j���F�L�Q�T��
ans, respectivement à préciser que le délai de cinq ans prend effet le premier jour de la mise en 
service de la vidéosurveillance du lieu concerné, respectivement le jour de la publication de 
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�� �V�¶�L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�¶�X�Q�H�� �D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�p�H���� �/�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�Rn peut être 
renouvelée après cinq ans sur demande motivée du directeur général de la Police grand-ducale 
sous condition que le périmètre de la zone sous vidéosurveillance reste inchangé, sinon le 
renouvellement doit suivre la procédure �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���L�Q�L�W�L�D�O�H���� �/�H�� �6�<�9�,�&�2�/�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �G�H��
remarques à formuler. 

�/�H�V���S�R�L�Q�W�V�����ƒ���H�W�����ƒ���Q�¶�D�S�S�H�O�O�H�Q�W���S�D�V���G�H���U�H�P�D�U�T�X�H�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V���G�H���O�D���S�D�U�W���G�X���6�<�9�,�&�2�/. 

 

Article 2  

�/�¶�D�U�W�L�F�O�H�������Q�¶�D�S�S�H�O�Oe pas d�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V���S�D�U�W�L�F�X�O�L�q�U�H�V de la part du SYVICOL. 

Adopté unanimement par le comité du SYVICOL, le 16 juin 2025 
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No 85124

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée 

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DU SYNDICAT DES VILLES ET COMMUNES  
LUXEMBOURGEOISES

(19.6.2025)

I. REMARQUES GENERALES

Le Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises remercie Monsieur le Ministre des Affaires 
intérieures d’avoir, par courrier du 28 mars 2025, sollicité son avis au sujet du projet de loi n°8512 
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, 
ci-après « loi du 18 juillet 2018 ». Le SVICOL tient également à remercier Monsieur le Ministre de 
l’avoir consulté dans le processus de rédaction du projet de loi.

Le projet de loi sous avis tend à modifier, et à alléger en même temps, le cadre légal de la vidéo-
surveillance prévu par la loi modifiée du 18 juillet 2018 permettant d’installer un dispositif de  
vidéosurveillance dans les espaces publics à des fins de sécurité publique. Il s’agit de modifications 
dans le cadre de la procédure d’autorisation de la vidéosurveillance, qui concernent tant les délais que 
les acteurs impliqués et les conditions à remplir.

Dans son avis du 25 janvier 2021 relatif au projet de loi n°7498 ayant conféré une base légale à la 
vidéosurveillance effectuée par la Police grand-ducale, le SYVICOL avait principalement regretté que 
seul le directeur général de la Police grand-ducale puisse prendre l’initiative, avec l’autorisation minis-
térielle, d’installer un tel dispositif, alors que plusieurs communes ont exprimé la volonté de pouvoir 
bénéficier d’un tel droit d’initiative estimant que la situation de sécurité à certains endroits de leur 
territoire et le sentiment de sécurité de leurs habitants requièrent une vidéosurveillance.

Le projet de loi prévoit de réformer la procédure d’autorisation de la vidéosurveillance sur ce point 
en accordant au bourgmestre la possibilité de demander à faire réaliser des analyses de lieux accessibles 
au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales sur le territoire de 
la commune.

Le SYVICOL se réjouit de ce changement et marque son accord avec le projet de loi, sous réserve 
des remarques formulées ci-dessous.

*

II. ELEMENTS-CLES DE L’AVIS

Les remarques principales se résument comme suit :
•	 Le SYVICOL salue la possibilité pour le bourgmestre de demander à faire réaliser des analyses de 

lieux accessibles au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales 
sur le territoire de la commune (art.1, 1°, a)).

•	 Il réitère sa demande que l’avis du comité de prévention devrait être sollicité au lieu de celui du 
conseil communal (art.1, 2° a) et b)).

*
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III. REMARQUES ARTICLE PAR ARTICLE

Article 1er

L’article 1er, point 1° a) du projet de loi sous revue introduit la possibilité pour le bourgmestre ter-
ritorialement compétent de demander à la Police grand-ducale de réaliser une analyse des lieux acces-
sibles au public qui présentent un risque particulier de commission d’infractions pénales. La Police 
analysera si d’autres moyens ont été mis en œuvre pour empêcher la commission d’infractions, res-
pectivement, le cas échéant, s’ils se sont avérés inefficaces. Elle pourra également identifier d’autres 
moyens préventifs à mettre en place afin d’empêcher la commission d’infractions. Le résultat de 
l’analyse sera par la suite transmis au ministre et au bourgmestre territorialement compétent. La déci-
sion d’installer ou non un dispositif de vidéosurveillance restera de la compétence du Ministre ayant 
la Sécurité intérieure dans ses attributions.

Dans son avis du 25 janvier 2021 sur le projet de loi n°7498 créant la base légale pour la vidéosur-
veillance effectuée par la Police grand-ducale, le SYVICOL avait principalement regretté que seul le 
directeur général de la Police grand-ducale puisse prendre l’initiative, avec l’autorisation ministérielle, 
d’installer un tel dispositif. Plusieurs communes avaient alors exprimé le souhait de disposer d’un tel 
droit d’initiative, estimant que la situation de sécurité à certains endroits de leur territoire et le sentiment 
de sécurité de leurs habitants nécessitaient une vidéosurveillance. Cette situation reste inchangée et, 
d’un point de vue politique, il est essentiel que le bourgmestre puisse agir en prenant l’initiative d’une 
demande sur une question qui concerne la sécurité sur le territoire de sa commune, un domaine qui lui 
est attribué par la loi communale.

Dès lors, le SYVICOL se félicite du fait que les auteurs du projet de loi ont donné suite aux 
remarques formulées dans son avis précité.

Le point 1° b) de l’article 1er vise à introduire une dérogation à la procédure d’installation de vidéo-
surveillance prévue à l’alinéa 1er de l’article 43bis pour les pôles d’échanges et pour les parcs publics. 
En effet, pour ces deux sortes d’endroit, les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et 
au risque particulier de commission d’infractions pénales sont considérées comme remplies.

Le SYVICOL salue cette dérogation à la procédure d’autorisation classique, car il s’agit d’une 
simplification qui permet de répondre plus rapidement et efficacement à une demande de création d’une 
zone de vidéosurveillance dans des lieux caractérisés par une forte concentration de personnes et sou-
vent identifiés comme zones à risque accru de commission d’infractions.

Les points 2° a) et 2° b) suppriment la commission consultative pour l’évaluation de la vidéosur-
veillance. Selon le commentaire des articles « […], il s’est avéré que les avis de la commission n’ap-
portent pas de valeur ajoutée […] ». Le SYVICOL, tout en étant d’accord avec la suppression de cette 
commission, réitère sa remarque formulée dans l’avis précité, à savoir que l’avis du comité de préven-
tion devrait être sollicité au lieu de celui du conseil communal. L’article 38 de la loi du 18 juillet 2018 
confie non seulement un certain nombre de compétences en matière d’études et d’analyses dans le 
domaine de la prévention de la criminalité au comité de prévention, mais il regroupe également les 
acteurs clés du territoire de compétence de chaque commissariat de police, susceptibles d’apporter une 
plus-value à l’analyse et, in fine, à l’avis rendu. Comme il l’avait avancé dans son avis précité, l’avis 
du conseil communal de la commune concernée ne semble pas être justifié aux yeux du SYVICOL, 
comme la compétence en matière de police au niveau communal appartient au bourgmestre.

Le projet de loi prévoit ensuite que la Commission consultative des Droits de l’Homme donne 
également son avis, car « son intervention permet ainsi une prise en considération des répercussions 
sur les droits et libertés des citoyens lors de l’évaluation de la mise en place d’une zone de vidéo-
surveillance ». Le SYVICOL y marque son accord.

Les instances prévues à l’article 43bis, paragraphe 3, numéros 1° à 3° doivent transmettre leur avis 
respectif au ministre dans un délai d’un mois à compter de leur saisine. L’introduction d’un tel délai 
permet d’avancer plus rapidement dans la procédure d’autorisation et le SYVICOL y marque dès lors 
son accord.

Les points 2°c) et 2°d) visent à augmenter la durée de validité de l’autorisation de trois à cinq ans, 
respectivement à préciser que le délai de cinq ans prend effet le premier jour de la mise en service de 
la vidéosurveillance du lieu concerné, respectivement le jour de la publication de l’autorisation minis-
térielle s’il s’agit d’une autorisation renouvelée. L’autorisation peut être renouvelée après cinq ans sur 
demande motivée du directeur général de la Police grand-ducale sous condition que le périmètre de la 
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zone sous vidéosurveillance reste inchangé, sinon le renouvellement doit suivre la procédure d’autori-
sation initiale. Le SYVICOL n’a pas de remarques à formuler.

Les points 3° et 4° n’appellent pas de remarques particulières de la part du SYVICOL.

Article 2
L’article 2 n’appelle pas d’observations particulières de la part du SYVICOL.
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No 85125

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DU PARQUET GÉNÉRAL
(27.6.2025)

L’amendement unique, du 17 juin 2025, de la Chambre des députés ne donne pas lieu à 
observations.

La définition y donnée de la notion de « pôles d’échanges » et les explications présentées dans le 
Commentaire de l’amendement au sujet des motifs amenant à considérer que les conditions relatives 
à l’inefficacité des autres moyens et au risque particulier de commission d’infractions pénales sont à 
considérer comme étant présumées être réunies dans ces lieux paraissent suffire pour s’assurer de la 
justification de l’ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée par suite du recours à 
la vidéosurveillance en ces endroits.

		  John PETRY 
		  Procureur général d’Etat
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No 85126

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR  
LA PROTECTION DES DONNÉES  

(16.7.2025)

1. Conformément à l’article 8 de loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission natio-
nale pour la protection des données et du régime général sur la protection des données (ci-après la  
« loi du 1er août 2018 portant organisation de la CNPD »), transposant l’article 46.1.e) de la directive 
(UE) n° 2016/680 du 27 avril 2016 relative à la protection des personnes physique à l’égard du traite-
ment des données à caractère personnel par les autorités compétentes à des fins de prévention des 
infractions pénales, d’enquêtes et de poursuites en la matière ou d’exécution de sanctions pénales, et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la décision-cadre 2008/977/JAI du Conseil (ci-après 
désignée la « Directive »), dans le cadre de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel en matière pénale ainsi qu’en 
matière de sécurité nationale (ci-après la « la loi du 1er août 2018 relative aux traitements de données 
en matière pénale »), la Commission nationale pour la protection des données (ci-après désignée la 
« Commission nationale » ou la « CNPD ») « conseille la Chambre des députés, le Gouvernement et 
d’autres institutions et organismes au sujet des mesures législatives et administratives relatives à la 
protection des droits et libertés des personnes physiques à l’égard du traitement des données 
personnelles »

2. Par courriers en date respectivement du 28 mars 2025 et du 25 juin 2025, Monsieur le Ministre 
des Affaires intérieures a invité la Commission nationale à se prononcer sur le projet de loi n°8512 
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 
(ci-après le « projet de loi »), ainsi que sur l’amendement parlementaire, adopté par la Commission 
des Affaires intérieures lors de sa réunion du 11 juin 2025.

3. Selon l’exposé des motifs, le projet de loi vise à réformer la procédure d’autorisation applicable 
à l’installation de dispositif de vidéosurveillance dans les lieux accessibles au public. Les auteurs du 
projet de loi considèrent que la procédure actuellement en vigueur est excessivement lourde et com-
plexe ce qui « ne permet pas de répondre de manière efficace au besoins sécuritaires. »

4. La Commission nationale formulera ci-après ses remarques sur les dispositions du projet de loi 
initial ainsi que sur l’amendement parlementaire qui soulèvent des problématiques ayant trait à la 
protection des données à caractère personnel.

I. Le droit de proposition du bourgmestre dans le cadre  
de la procédure d’autorisation de la vidéosurveillance

5. Selon l’article 1er, point 1, a) du projet de loi, le bourgmestre dispose à présent de la faculté de 
proposer à la Police grand-ducale d’effectuer une analyse concernant les lieux accessibles au public 
présentant un risque particulier de commission d’infractions pénales.

6. La Commission nationale tient à rappeler l’intérêt qu’elle porte depuis longue date à une meilleure 
implication des autorités communales dans la mise en œuvre des dispositifs de vidéosurveillance dans 
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les lieux publics. À travers ses avis, notamment ceux des 10 mai 20191, 28 février 20202 et 3 mars 
20213, la CNPD a régulièrement souligné l’importance du rôle actif que les bourgmestres pourraient 
jouer dans l’identification des lieux à risque, compte tenu de leur connaissance du terrain et des besoins 
spécifiques de leur commune.

7. Ainsi, la Commission nationale se félicite que les auteurs du projet de loi aient tenu compte des 
recommandations exprimées dans ses avis précités en prévoyant désormais la possibilité pour le bourg-
mestre de proposer qu’un lieu public situé sur le territoire de sa commune fasse l’objet d’un dispositif 
de vidéosurveillance.

II. L’instauration d’une procédure d’autorisation simplifiée  
pour les pôles d’échange et les parcs publics

8. L’article 1er, point 1, b) du projet de loi initial instaure une présomption selon laquelle les condi-
tions relatives à l’inefficacité des autres moyens préventifs et à l’existence d’un risque particulier 
d’infractions pénales sont réputées remplies pour les pôles d’échanges et les parcs publics. Cette  
disposition vise à simplifier la procédure d’autorisation en rendant ces lieux éligibles de plein droit à 
la vidéosurveillance, sans qu’une analyse préalable ne soit exigée.

9. Selon l’exposé des motifs, ces lieux seraient caractérisés par une forte fréquentation et ils seraient 
exposés à des risques accrus en matière de sécurité, notamment en tant que lieux de transit. Cependant, 
la CNPD observe que le projet de loi initial ne fournit aucun élément objectif ni justification circons-
tanciée qui permettrait d’établir que lesdits lieux présenteraient un niveau de risque particulier justifiant 
ainsi l’instauration d’une telle présomption.

10. La CNPD tient à rappeler que la mise en place d’un dispositif de vidéosurveillance dans l’espace 
public constitue une ingérence importante dans le droit au respect de la vie privée et au droit à la 
protection des données à caractère personnel des usagers, tels que garantis par l’article 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, par l’article 20 de la Constitution ainsi que par la loi du 
1er août 2018 relative aux traitements de données en matière pénale. Toute mesure de vidéosurveillance 
doit ainsi respecter les principes de nécessité et de proportionnalité, impliquant une mise en balance 
des objectifs poursuivis et l’atteinte portée aux droit fondamentaux des personnes concernées.

11. S’agissant des parcs publics, il y a lieu de souligner que ces espaces de vie et de loisirs sont des 
lieux où les usagers sont légitimement en droit de s’attendre à ne pas faire l’objet d’une surveillance 
constante.

12. Dans ce contexte, la Commission nationale note avec satisfaction que la référence aux parcs 
publics a été supprimée par les auteurs de l’amendement unique, de sorte que ces derniers ne figurent 
plus parmi les lieux bénéficiant de la présomption prévue à l’article 1er, point 1, b) du projet de loi. À 
cet égard, il convient de rappeler que toute dérogation au régime général d’autorisation doit être justifiée 
et limitée au strict nécessaire, afin d’éviter toute atteinte disproportionnée aux droits fondamentaux des 
personnes concernées.

III. La prolongation de la durée de l’autorisation  
de la vidéosurveillance

13. L’article 1, point 2°, c) du projet de loi initial prévoit la possibilité de renouveler l’autorisation 
de vidéosurveillance pour une durée supplémentaire de cinq ans sur demande motivée du directeur général 
de la Police grand-ducale, à condition que le périmètre du lieu demeure inchangé par rapport à l’analyse 
d’impact initiale. La CNPD comprend dès lors que cette disposition permettrait une reconduction  
simplifiée des autorisations de vidéosurveillance dans les cas qui ne présentent pas de modifications 
substantielles des lieux.

1	 Délibération n°39/2019 du 10 mai 2019.
2	 Délibération n°04/2020 du 28 février 2020.
3	 Délibération n°8/AV7/2021 du 3 mars 2021.
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14. Toutefois, la Commission nationale s’interroge sur la portée concrète de la notion de « demande 
motivée ». En effet, le projet de loi initial reste muet quant à la teneur attendue de cette motivation et 
aucun élément n’est précisé quant aux justifications requises ni aux critères que cette demande doit 
satisfaire pour permettre une appréciation éclairée par le Ministre des Affaires intérieures.

15. Faute de précisions sur le contenu exigé de la motivation de cette demande, cette procédure de 
renouvellement risque de revêtir un caractère purement formel, réduisant ainsi l’effectivité du contrôle 
de la nécessité et de la proportionnalité du dispositif de vidéosurveillance.

16. En l’absence de telle clarifications, il existe un risque que cette procédure se transforme en une 
simple formalité purement administrative, affaiblissant ainsi le contrôle de la nécessité et de la propor-
tionnalité du dispositif de vidéosurveillance. La CNPD se rallie à l’avis du Conseil d’Etat4, lequel 
souligne que tout renouvellement d’une mesure portant atteinte à la vie privée doit être soumis à des 
garanties procédurales effectives, notamment un réexamen indépendant des mesures attentatoires à la 
vie privée. La Commission nationale estime, à l’instar du Conseil d’Etat, qu’il est nécessaire de clai-
rement définir les éléments que la demande motivée doit contenir, et ce, afin de garantir un encadrement 
juridique conforme aux exigences de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et de l’article 20 et 37 de la Constitution.

Au vu de ces éléments, il y a lieu de saluer la modification apportée par les auteurs de l’amendement, 
qui présente un intérêt particulier dans la mesure où elle supprime la possibilité de renouveler l’auto-
risation sur simple demande motivée du directeur général de la Police grand-ducale après une période 
de cinq ans. En soumettant désormais toute demande de renouvellement à la même procédure que celle 
applicable à une première demande d’autorisation, cet amendement permet de garantir une réévaluation 
régulière et systématique de la pertinence du dispositif de vidéosurveillance.

IV. Revue périodique de la nécessité et de la proportionnalité  
du dispositif de vidéosurveillance

17. La Commission nationale s’interroge par ailleurs sur l’opportunité d’introduire, dans le projet 
de loi une obligation de réexamen périodique (par exemple annuelle) de la nécessité et de la proportion-
nalité du dispositif de vidéosurveillance. En effet, ce réexamen permettrait de vérifier si les conditions et 
critères ayant initialement justifié l’installation du dispositif de vidéosurveillance restent remplis, et le 
cas échéant, de prévoir le retrait de l’autorisation et la désinstallation dudit dispositif, et ce, avant 
l’expiration de l’autorisation.

Une telle disposition permettrait d’éviter que des dispositifs de vidéosurveillance restent en place 
dans des lieux où les risques initiaux auraient disparu, entrainant ainsi une surveillance injustifiée. Elle 
contribuerait à limiter le risque d’un usage disproportionné et prolongé de la vidéosurveillance, en 
assurant une mise en balance régulière entre les objectifs de sécurité poursuivis et le droit à la protection 
des données à caractère personnel.

Ainsi adopté à Belvaux en date du 16 juillet 2025.

La Commission nationale pour la protection des données

	Tine A. LARSEN	 Thierry LALLEMANG 	 Alain HERRMANN 
	 Présidente	 Commissaire	 Commissaire

 

4	 Avis du Conseil d’Etat n°62.109 du 3 juin 2025, doc.parl. 8512/01.

8512 - Dossier consolidé : 63



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

8512 - Dossier consolidé : 64



20260128_Avis

8512 - Dossier consolidé : 65



No 85127

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU PARQUET GÉNÉRAL
(1.4.2025)

Suivant transmis du 28 mars 2025, le ministère des Affaires intérieures a soumis à l’avis des autorités 
judiciaires un projet de loi portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 
sur la Police grand-ducale (ci-après « la Loi »).

Le projet de loi a pour objet d’adapter sur plusieurs points particuliers la procédure de placement 
sous vidéosurveillance de lieux accessibles au public telle que prévue par l’article 43bis de la Loi.

Le Parquet général n’a pas d’observations de principe à formuler.
Il s’interroge toutefois ce qu’il faut entendre, dans le nouvel alinéa 1er du paragraphe 4 de  

l’article 43bis, par « la réception de la demande ». Est-ce la demande du bourgmestre à la police à voir 
instituer une zone de vidéosurveillance (cf paragraphe 1er, alinéa 2 de l’article 43bis tel que projeté) 
ou celle de la police au ministre en autorisation de la vidéosurveillance ? Le commentaire des articles 
ne permet pas de lever l’ambiguïté. Si la première hypothèse est visée, le nouvel alinéa 1er du para-
graphe 4 pourrait être interprété dans le sens que la communication des informations visées à l’alinéa 2 
de ce paragraphe ne serait pas requise si l’initiative d’instituer la zone de vidéosurveillance vient de 
la police, ce qui serait contraire au sens actuel de cette disposition. Si la deuxième hypothèse est visée, 
l’on peut se demander pourquoi il y aurait un délai entre la demande de la police au ministre en auto-
risation d’une zone de vidéosurveillance et la communication des informations visées au paragraphe 4 
de l’article 43bis. Ne faudrait-il dès lors pas reformuler cette disposition ?

Luxembourg, le 1er avril 2025

Pour le procureur général d’Etat 
Le premier avocat général, 

Marc HARPES
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No 85129

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DU MINISTÈRE PUBLIC DE  
L’ARRONDISSEMENT DE LUXEMBOURG

(20.5.2025)

Ad article 43 bis
(1) Alinéa 1 (inchangé)
La police peut, avec l’autorisation du ministre et si les autres moyens mis en œuvre pour empêcher 

la commission d’infractions pénales se sont avérés inefficaces, placer sous vidéosurveillance, aux fins 
de la prévention, de la recherche et de la constatation d’infractions pénales, les lieux accessibles au 
public qui présentent un danger particulier de commissions d’infractions pénales.

Alinéa 2 (nouveau)
Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une analyse sur 

les lieux visés à l’alinéa premier. En complément à cette analyse, la police identifie si d’autres moyens 
pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être mis en œuvre et en informe le bourg-
mestre territorialement compétent et le ministre.

Alinéa 3 (nouveau)
Par dérogation à l’alinéa premier, les conditions relatives à l’inefficacité des autres moyens et aux 

risques particuliers de commission d’infractions pénales sont considérées comme remplies
Le premier alinéa ne supporte pas de modifications.
Il est d’ailleurs conforme aux principes constitutionnels et conventionnels de la Cour européenne 

des droits de l’homme, car il encadre l’usage de la vidéosurveillance par plusieurs garanties. Il y a une 
autorisation ministérielle préalable, une condition de subsidiarité et une condition de proportionnalité. 
Ce premier article en fait garantit une balance entre les objectifs de sécurité et les droits fondamentaux, 
notamment le droit à la vie privée dans l’espace public. Ce premier alinéa ne faisant pas l’objet de 
modifications, nous ne nous y attarderons pas davantage.

Quant au 2ème alinéa, il introduit un rôle consultatif du bourgmestre en matière de vidéosurveillance, 
ce qui peut soulever plusieurs questions.

Comme principe de base il est un fait que la surveillance des lieux publics aux fins de prévention 
et de constatation des infractions relève de la compétence de l’État lui-même, respectivement via la 
police et le ministre de tutelle. En introduisant toutefois un droit d’initiative du bourgmestre, le texte 
floute quelque peu la séparation entre pouvoir exécutif national et autorités communales, surtout si la 
demande du bourgmestre devient de facto contraignante.

Ce mécanisme pourrait être instrumentalisé pour répondre à des pressions locales ou électorales 
favorisant la vidéosurveillance, non sur la base de données objectives, mais d’une perception politique 
ou sociale du danger.

En ce qui concerne ce 2e alinéa, il est par conséquent nécessaire qu’un encadrement clair doit être 
mis en place pour éviter les dérives subjectives et maintenir la centralisation de l’autorité finale au 
niveau de l’État.

Ainsi, en indiquant que l’analyse est faite par la police et « qu’en complément à cette analyse, la 
Police identifie si d’autres moyens pour empêcher la commission d’infractions pénales peuvent être 
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mises en œuvre », l’initiative du bourgmestre est discutée dans le cadre du rapport d’analyse et des 
conclusions policières.

Cet encadrement préconisé ci-avant semble en définitive suffisamment garanti alors que le bourg-
mestre ne fera qu’une proposition qui sera ensuite suffisamment analysée dans le cadre de la procédure 
fixée. Le second alinéa n’est dès lors pas autrement à critiquer.

Le 3e alinéa pose des problèmes certains sur le plan juridique.
En effet, il y a un abandon du principe de proportionnalité et de subsidiarité.
Ainsi, dans une société démocratique fondée sur le respect des droits fondamentaux, la surveillance 

systématique de l’espace public peut sembler, à première vue, en tension avec les principes de liberté 
individuelle et de vie privée. Pourtant, lorsque l’on s’interroge sur la nature même de l’espace public, 
une autre lecture peut venir à l’esprit : l’espace partagé est aussi un espace de responsabilité collective, 
et donc potentiellement de contrôle.

Dans les zones urbaines à forte affluence telles que les gares, stades, places, grands parcs, zones 
commerciales, la concentration des individus crée mécaniquement des vulnérabilités accrues : risques 
de délinquance, de violences, de désordre, mais aussi de panique en cas d’incident. En conséquence, 
la paix civile passe par une certaine régulation des comportements, notamment dans les lieux où  
l’interaction entre inconnus est constante. Dès lors, la surveillance peut être vue comme une modalité 
contemporaine de cette fonction protectrice de l’autorité publique.

La caméra ne remplace pas nécessairement la présence humaine, mais elle matérialise le souci de 
vigilance dans les lieux d’exposition. En cela, on pourrait dire qu’elle participe à un effort pour pré-
server l’espace public comme un lieu praticable pour tous, notamment les plus vulnérables.

Cependant, la normalisation de la surveillance pose aussi des problèmes fondamentaux.
Quand la surveillance devient invisible et surtout permanente, elle peut transformer l’espace public 

en espace de soupçon, où chacun est potentiellement suspect.
En l’espèce, en présumant automatiquement rempli les 2 conditions essentielles, c’est-à-dire l’ineffi-

cacité des autres moyens et dangerosité particulière, le texte proposé tout simplement court-circuite les 
garanties de fond vues à l’alinéa premier. Il s’agit d’une présomption irréfragable, c’est-à-dire non 
susceptible d’être discutée ou vérifiée. Cela affaiblit considérablement le contrôle de l’égalité des 
mesures de surveillance.

Il y a aussi un risque de disproportion et de surveillance généralisée. Les pôles d’échange, par 
exemple les gares, les arrêts, les hubs multimodaux, les parcs publics sont des lieux hautement fré-
quentés, souvent par des populations vulnérables, les jeunes, les familles, des personnes précaires.

Vidéosurveiller ces pôles de manière systématique et sans évaluation préalable spécifique pourrait 
contrevenir à la Convention européenne des droits de l’Homme. (article 8 : droit au respect de la vie 
privée et familiale)

Le texte ne prévoit pas la durée de validité de cette présomption, ni si elle peut être levée en cas de 
changement de circonstances. Il ferme la porte à tout contrôle juridictionnel concret, ce qui est très 
préoccupant du point de vue des droits de l’homme.

Cet alinéa même si son but premier est d’alléger les procédures dans un souci de simplicité et de 
rapidité reste dans une seconde analyse fortement critiquable. La vidéosurveillance en elle même 
semble justifiée, mais devrait être contrecarrée par des mesures de contrôle adéquats au lieu d’une 
présomption irréfragable éliminant de facto toute discussion ou tout mécanisme de contrôle.

(2) Pas de remarque quant au point °3.
Quant au passage : « Il a créé une commission consultative ayant pour mission de donner son avis 

sur la mise en place d’un système de vidéosurveillance pour chaque nouveau lieu à placer sous vidéo-
surveillance, ainsi que d’évaluer le système de vidéosurveillance pour chaque demande de renouvel-
lement. La composition et les modalités de fonctionnement de la commission consultative sont fixées 
par le règlement grand-ducal. Les instances visées aux points 1 à 3 transmettent leur avis respectif au 
ministre dans un délai d’un mois à compter de leur saisine. »

Tout d’abord, il est essentiel de noter que la commission consultative prévue dans le texte de loi d’ori-
gine a été supprimée du texte de loi, ce qui pourrait soulever une première question sur la nature et 
l’étendue du contrôle exercé sur les demandes de vidéosurveillance. Alors que cette commission donnait 
l’impression de permettre un contrôle indépendant et diversifié par des experts, son écartement dans ce 
texte limite la diversité des perspectives sur les décisions liées à l’implantation de vidéosurveillance.
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Ainsi, en supprimant la commission, la décision repose uniquement sur les avis des instances men-
tionnées dans les points 1 à 3. Il pourrait être affirmé que cela pourrait créer un manque d’objectivité 
dans l’évaluation des projets de vidéosurveillance.

Toutefois, à côté du conseil communal interviennent dorénavant la CCDH et le Parquet qui tous 
deux sont totalement transparents et indépendants dans le cadre de leur prise de position. Leur avis 
sera complet et devrait satisfaire aux exigences d’éclaircissement des autorités politiques. La commis-
sion consultative n’apporte aucune plus-value à nos yeux, il s’agit d’un outil superfétatoire et son 
élimination ne souffre pas de critique de notre part.

Quant à la fixation du délai d’un mois pour la transmission des avis des instances visées, celui ci peut 
sembler particulièrement critiquable, surtout lorsqu’il s’agit d’une question aussi délicate que la vidéo-
surveillance, qui touche à la protection des libertés publiques et à la proportionnalité des mesures prises.

Un mois est un délai très court pour évaluer la nécessité, la proportionnalité et l’impact d’un système 
de vidéosurveillance, particulièrement lorsqu’il s’agit de lieux publics sensibles. Une évaluation appro-
priée nécessite une analyse détaillée, qui peut impliquer des consultations avec des experts, des 
enquêtes sur l’impact potentiel sur la vie privée et les libertés individuelles, ainsi qu’une réflexion sur 
les mesures alternatives possibles. Ce délai risque donc d’aboutir à une prise de décision hâtive et non 
réfléchie.

Aussi, le processus de décision pourrait devenir automatique, avec peu de place pour des débats 
substantiels ou pour une réflexion approfondie sur les conséquences des installations de 
vidéosurveillance.

Les enjeux sont trop complexes pour être résolus en seulement un mois, ce qui remet en question 
la qualité des décisions qui en découleraient.

En conclusion, ce volet du texte propose un processus de consultation trop rapide, qui pourrait 
entraîner des décisions peu réfléchies, sans véritable contrôle démocratique. Il conviendrait de réexa-
miner le délai accordé pour les avis.

Quant au passage « L’autorisation ministérielle est délivrée pour une durée maximale de 3 5 ans, 
renouvelable selon la même procédure, sur demande motivée du directeur général de la police, à 
condition que le périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance demeure inchangé par rapport au 
périmètre initial déterminé par l’analyse d’impact réalisé par le directeur général de la police. Dans 
le cas où des modifications sont à apporter au périmètre du lieu à placer sous vidéosurveillance, le 
renouvellement s’effectue conformément à la procédure décrite à l’alinéa premier. Elle est publiée au 
Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Le texte mentionne que l’autorisation ministérielle pour la vidéosurveillance est désormais renou-
velable sur demande motivée du directeur général de la police, et non plus selon la procédure initiale. 
Cette modification, notamment l’absence d’une procédure formalisée et indépendante pour le renou-
vellement, pose plusieurs questions juridiques et pratiques.

Dans la version antérieure, la procédure de renouvellement de l’autorisation se faisait en suivant un 
processus certes critiqué car faisant intervenir notamment une commission consultative nécessitant du 
temps, mais aussi une procédure formelle et transparente, ce qui permettait une évaluation « indépen-
dante » de la situation. Le renouvellement sur demande motivée par le directeur général de la police 
sans autre intervention constitue un changement majeur, qui soulève plusieurs problèmes de transpa-
rence et de démocratie.

Le fait que le renouvellement ne suive plus une procédure « rigide et formalisée », mais dépende 
d’une demande interne à l’institution policière, soulève la question de l’indépendance de cette 
décision.

L’absence de contrôles externes ou d’avis indépendants pour évaluer les demandes de renouvelle-
ment pourrait entraîner un manque de recul critique sur la pertinence de l’autorisation de 
vidéosurveillance.

Puisque la décision de renouvellement repose désormais uniquement sur une demande interne à la 
police, il existe un risque de manque d’auto-contrôle, où l’institution pourrait être tentée de prolonger 
la vidéosurveillance sans une évaluation réelle de sa proportionnalité et de son impact sur les libertés 
individuelles.

Cela pose la question du conflit d’intérêts : la police, en tant qu’organe en charge de la mise en 
place de la vidéosurveillance, pourrait être perçue comme juge et partie.
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Le texte ne spécifie pas clairement comment la demande motivée par le directeur général de la police 
sera évaluée et quels critères seront pris en compte. L’absence de garanties juridiques sur cette évalua-
tion continue crée un vide qui peut être problématique. Il serait crucial de préciser les critères d’éva-
luation (par exemple, l’efficacité de la vidéosurveillance, son impact sur les libertés publiques, la 
conformité avec les principes de nécessité et de proportionnalité) pour garantir que cette décision soit 
fondée sur des critères objectifs et mesurables, plutôt que sur une évaluation subjective et interne.

Ainsi, le texte indique que le renouvellement s’effectue selon la procédure décrite par le projet (sur 
avis motivé du directeur de la police) si le périmètre reste inchangé. Cependant, si des modifications 
sont apportées au périmètre du lieu à surveiller, il semble que le renouvellement suive à nouveau la 
procédure initiale.

Quelles sont les raisons qui empêchent les autorités, si elles s’y prennent suffisamment à temps, de 
solliciter l’avis des organes compétents afin de procéder au renouvellement, que celui-ci concerne le 
même périmètre ou un périmètre différent ?

Il y va de la limitation de droits fondamentaux, la question du délai seul comme argument contraire 
ne saurait suffisamment faire le poids.

Il est dorénavant prévu que l’autorisation est délivrée pour une durée maximale de 5 ans. Bien que 
cette durée semble raisonnable dans un premier temps, plusieurs problèmes surgissent quant à la durée 
du renouvellement et au manque de vérifications périodiques.

Ainsi, si une autorisation est renouvelée tous les cinq ans sur la base d’une demande motivée du 
directeur général de la police, il n’y a pas de contrôle régulier de l’impact de la vidéosurveillance au 
cours de cette période. Une surveillance de longue durée sans réévaluation continue de son efficacité 
et de son respect des droits fondamentaux constitue un risque de dérive et de prolongation injustifiée 
de la mesure. Le système pourrait devenir un privilège durable de contrôle sans justification continue.

En conclusion, il serait essentiel de maintenir une procédure de contrôle externe et de garantir des 
réévaluations périodiques au cas où les délais accordés deviennent trop importants afin d’assurer que 
la vidéosurveillance reste conforme aux principes de nécessité, de proportionnalité, et de respect des 
libertés publiques.

Quant au passage : « Le délai de 5 ans prévu à l’alinéa 2 prend effet le premier jour de la mise en 
service de la vidéosurveillance du lieu concerné, respectivement le jour de la publication de l’autori-
sation ministérielle s´’il s’agit d’une autorisation renouvelée. Le directeur général de la police informe 
le ministre de la date de la mise en service des zones de vidéosurveillance par écrit. », il n’y a pas de 
remarque particulière à formuler.

Quant au passage : « En dehors de l’analyse d’impact, le directeur général de la police communique 
au ministre les informations suivantes. Sauf si la police estime que la nécessité de la mise en place 
d’une zone de vidéosurveillance n’est pas avérée, le directeur général de la police communique au 
ministre, en dehors de l’analyse d’impact, dans un délai de 3 mois à compter de la réception de la 
présente, les informations suivantes. »

Cette approche ne souffre pas de critiques, alors qu’effectivement si une zone de vidéosurveillance 
n’est pas avérée, il est superfétatoire de communiquer des informations qui de toute façon ne conduiront 
pas à mettre la vidéosurveillance en place. Le délai de 3 mois peut être vu comme un délai contraignant 
qui impose une certaine réactivité de la part de la police.

Quant au paragraphe (10) : pas de remarque particulière. 

Luxembourg, le 20 mai 2025

Pour le Procureur d’Etat

David LENTZ 
Procureur d’Etat adjoint
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No 85128

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée  

du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale

*  *  *

AVIS DU PARQUET DE DIEKIRCH
(21.7.2025)

Le projet de loi sous examen a pour objet de réformer la procédure d’autorisation de la vidéosur-
veillance en proposant plusieurs changements parmi lesquels la fixation de délais pour l’élaboration 
de l’analyse d’impact par la Police Grand-Ducale et des avis par les autorités compétentes concernées, 
un allégement de la procédure par l’abolition de la commission consultative pour l’évaluation de la 
vidéosurveillance, une augmentation de la durée légale de validité des autorisations, un allégement de 
la procédure en cas de renouvellement des zones de vidéosurveillance existantes et la possibilité d’un 
droit d’initiative pour les bourgmestres, ce droit étant à l’heure actuelle réservé au Directeur Général 
de la Police Grand-Ducale.

En ce qui concerne l’article 1er point 1 du projet de loi, force est de constater que la possibilité pour 
le bourgmestre de demander une analyse des lieux accessibles au public qui présenteraient un risque 
particulier de commission d’infractions pénales ne fait qu’entériner une situation de fait avec en 2023 
l’émission d’une circulaire des Ministres de l’Intérieur et de la Sécurité Intérieure expliquant la pro-
cédure à suivre par les communes. Pour le surplus l’introduction d’une dérogation par rapport au régime 
général pour les pôles d’échanges et les parcs publics n’appelle pas d’observation de la part du 
soussigné.

En ce qui concerne le point 2 de l’article 1er il convient de saluer l’abolition de la commission 
consultative pour l’évaluation de la vidéosurveillance qui n’apporte pas de plus-value alors que la 
protection des libertés et droits fondamentaux est déjà suffisamment prise en considération par l’inter-
vention dans ce domaine de la Commission consultative des Droits de l’Homme.

Les points b), c) et d) vont dans le sens d’une plus grande efficacité dans la mise en place adminis-
trative de l’autorisation ministérielle, sa durée de validité, son renouvellement et la question du point 
de départ de sa durée de validité et n’appelle pas de plus amples commentaires.

Le soussigné n’a pas d’autres observations à formuler.

Ernest NILLES 
Procureur d’Etat
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CONSEIL D’ÉTAT  
=============== 
N° CE : 62.109 
N° dossier parl. : 8512 

Projet de loi 
 

portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 
18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale 

 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État 
(7 octobre 2025) 

 
Par dépêche du 17 juin 2025, le président de la Chambre des députés a 

soumis à l’avis du Conseil d’État un amendement parlementaire au projet de 
loi sous rubrique, adopté par la Commission des affaires intérieures lors de sa 
réunion du 11 juin 2025. 

 
Le texte de l’amendement parlementaire était accompagné 

d’observations préliminaires, d’un commentaire pour l’amendement unique 
ainsi que d’un texte coordonné du projet de loi reprenant l’amendement 
proposé, figurant en caractères gras et soulignés, et les propositions de texte 
du Conseil d’État que la commission parlementaire a faites siennes, figurant 
en caractères soulignés. 

 
Les avis du procureur général d’État et de la Commission nationale pour 

la protection des données ont été communiqués au Conseil d’État en date des 
11 juillet et 16 juillet 2025. 

 
 

Examen de l’amendement unique 
 
Point 1° 
 
Afin de permettre au Conseil d’État de lever sa réserve de dispense du 

second vote constitutionnel, les auteurs de l’amendement ont supprimé la 
référence aux « parcs publics » et introduit une définition des « pôles 
d’échange », le Conseil d’État ayant relevé, dans son avis du 3 juin 2025, que 
ces notions, insuffisamment claires et précises, laissaient au pouvoir exécutif 
une marge d’interprétation excessive dans une matière réservée à la loi 
formelle par les articles 20 et 37 de la Constitution. En tenant compte des 
explications fournies par les auteurs de l’amendement unique dans le cadre 
des observations préliminaires, le Conseil d’État est en mesure de lever sa 
réserve de dispense du second vote constitutionnel. 

 
Point 2° 
 
Le point sous examen vise à supprimer la faculté, introduite par le projet 

de loi initial, de renouveler la mesure de vidéosurveillance sur simple 
demande motivée du directeur général de la Police, sans devoir avoir à 
nouveau recours au mécanisme destiné à assurer le respect des garanties 
procédurales requises en cas d’ingérence dans une liberté publique encadrant 
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sa mise en place initiale. Le Conseil d’État est dès lors en mesure de lever 
l’opposition formelle formulée à ce sujet dans son avis du 3 juin 2025. 

 
Point 3° et 4° 
 
Sans observation. 
 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 19 votants, 

le 7 octobre 2025. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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Réf. : AV25-39-PL8512 

 

 

Projet de loi n°8512 portant modification de l’article 43bis de la 
loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand -ducale  
 
Avis complémentaire du Syndicat des Villes et Communes 
Luxembourgeoises  

 

I. Remarques générales  

Le Syndicat des villes et communes luxembourgeoises remercie Monsieur le Ministre des 
Affaires intérieures pour son courrier du 25 juin 2025, par lequel il lui a soumis pour avis 
l’amendement parlementaire au projet de loi n°8512 qui a été adopté par la Commission des 
Affaires intérieures lors de sa réunion du 11 juin 2025. 

L’amendement parlementaire sous revue vise à modifier le projet de loi n°8512 afin de tenir 
compte des observations formulées par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 ainsi que 
d’une opposition formelle. 

Le SYVICOL y marque son accord sous réserve des remarques formulées ci-dessous. 

 

II. Eléments -clés de l’avis  

La remarque principale se résume comme suit : 

�x Le SYVICOL demande d’introduire une définition claire et précise de la notion de « parc 
public » au lieu de la supprimer de la disposition relative à la procédure simplifiée 
d’installation de caméras. 

III. Remarques amendement par amendement  

Amendement unique  

Le point 1° de l’amendement vise à modifier au point 1° de l’article 43bis, paragraphe 1er alinéa 
3 nouveau la disposition relative aux cas de figure pour lesquels les conditions relatives à 
l’inefficacité des autres moyens et au risque particulier de commission d’infractions pénales sont 
considérées comme remplies. En ce qui concerne les pôles d’échange, la disposition est 
complétée par une définition pour mieux identifier les lieux visés par cette notion. Dès lors, sont 
visés par les termes pôle d’échange « des lieux ou espaces d’articulation des réseaux de 
transports publics qui visent à faciliter les pratiques intermodales entre différents modes de 
transport de voyageurs ». Étant plus précise et claire, cette modification prend en compte une 
remarque formulée par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025. La modification ne soulève 
pas de question de la part du SYVICOL, qui y marque son accord. 

SYVICOL
Syndicat des Villes et

Communes  Luxembourgeoises

Syndicat des Villes et

Communes Luxembourgeoises

3, rue Guido Oppenheim

L-2263 Luxembourg

T +352 44 36 58 - 1

E info(cL>syvicol.lu

www.syvicol.lu
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En ce qui concerne les parcs publics, il a été décidé de suivre les critiques soulevées par la 
Haute corporation dans son avis précité et de supprimer les parcs publics des cas de figure pour 
lesquels les conditions mentionnées dans le paragraphe ci-dessus sont remplies. Le SYVICOL 
comprend certes les préoccupations du Conseil d’État concernant l’absence de critères définis 
permettant d’identifier plus précisément les parcs publics, mais il estime que l’ajout d’une 
définition élargie de la notion de « parc public », aurait dissipé ces inquiétudes, plutôt que de 
supprimer la notion de la disposition. Dès lors, le SYVICOL demande d’introduire une définition 
claire et précise de la notion de « parc public » au lieu de la supprimer de la disposition relative 
à la procédure simplifiée d’installation de caméras. 

Le point 2° de l’amendement vise à lever une opposition formelle émise par le Conseil d’État 
dans son avis du 3 juin 2025 quant à l’introduction d’une procédure accélérée pour le 
renouvellement d’une autorisation ministérielle. Cette dernière est supprimée de l’article 43 bis, 
paragraphe alinéa 3. Ainsi, à l’issue d’une période de cinq ans, une autorisation ministérielle doit 
être renouvelée selon la même procédure que celle applicable à l’octroi d’une première 
autorisation.  

Bien que le SYVICOL ait salué cette procédure accélérée de renouvellement de l’autorisation 
ministérielle dans son avis initial du 16 juin 2025, il marque son accord avec le point 2° de 
l’amendement compte tenu de l’opposition formelle du Conseil d’État. 

Les points 3° et 4° de l’amendement ne donnent lieu à aucune remarque de la part du SYVICOL. 

 

Adopté unanimement par le comité du SYVICOL, le 1er octobre 2025 
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 8512 
 

Projet de loi �S�R�U�W�D�Q�W���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis  de la loi modifiée du 18 
juillet 2018 sur la Police grand -ducale  

 
 
Le projet de loi �D���S�R�X�U���R�E�M�H�W���G�¶�D�G�D�S�W�H�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la 
Police grand-ducale, article relatif à la vidéosurveillance à des fins policières (VISUPOL) 
�G�D�Q�V���O�¶�H�V�S�D�F�H���S�X�E�O�L�F�����,�O���Y�L�V�H���j���U�p�I�R�U�P�H�U���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���T�X�L���H�Q�F�D�G�U�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���S�O�D�F�H�P�H�Q�W��
sous vidéosurveillance des lieux accessibles au public, laquelle est, selon les auteurs du 
�S�U�R�M�H�W���G�H�� �O�R�L�� �H�W�� �D�X�� �U�H�J�D�U�G�� �G�H�� �O�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H�� �D�F�T�X�L�V�H�� �G�H�S�X�L�V�� �O�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�� �L�Q�V�W�U�X�P�H�Q�W���H�Q��
juillet 2021, trop compliquée pour « répondre de manière efficace aux besoins sécuritaires ». 
 
Les adaptations proposées portent notamment sur les autorités habilitées à proposer des 
lieux à soumettre sous vidéosurveillance, la liste des lieux présentant un risque particulier de 
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V�����O�H�V���H�Q�W�L�W�p�V���L�Q�W�H�U�Y�H�Q�D�Q�W���G�D�Q�V���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�����O�D��
�G�X�U�p�H�� �G�H�� �Y�D�O�L�G�L�W�p�� �G�H�� �O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �O�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�H�� �V�R�Q��
renouvellement. 
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N° 8512 
 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
 

 

 
 

PROJET DE LOI  
 

portant  �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis  de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la 
Police grand -ducale  

 
* * * 

 
RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES INTÉRIEURES 

(22.10.2025) 
 
La Commission des Affaires intérieures se compose de : Mme Stéphanie WEYDERT, 
Présidente-Rapportrice ; M. Guy ARENDT, Mme Nancy ARENDT, M. Dan BIANCALANA, 
Mme Taina BOFFERDING, M. Emile EICHER, M. Luc EMERING, M. Marc GOERGEN, M. 
Gusty GRAAS, M. Claude HAAGEN, M. Marc LIES, M. Laurent MOSAR, Mme Lydie POLFER, 
M. Meris SEHOVIC, M. Tom WEIDIG, Membres. 
 

* * * 
 

I. ANTÉCÉDENTS 
 
Le projet de loi a été déposé à la Chambre des Députés le 18 mars 2025 par Monsieur le 
Ministre des Affaires intérieures. Le texte du projet de loi était accompagné �G�¶�X�Q���H�[�S�R�V�p���G�H�V��
motifs, �G�¶un commentaire des articles, �G�¶�X�Q���W�H�[�W�H���F�R�R�U�G�R�Q�Q�p�����S�D�U���H�[�W�U�D�L�W�V�����G�H���O�¶�D�F�W�H���T�X�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W��
de modifier, �G�¶une fiche financière, �G�¶un « check de durabilité �± Nohaltegkeetscheck » ainsi 
que d�¶�X�Q�H���I�L�F�K�H���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���G�¶�L�P�S�D�F�W�� 
 
Le projet de loi a été renvoyé à la Commission des Affaires intérieures le 27 mars 2025. 
 
La Commission des Affaires intérieures a entendu la présentation du projet de loi par Monsieur 
le Ministre des Affaires intérieures lors de sa réunion du 27 mars 2025. La commission a 
désigné sa Présidente, Mme Stéphanie Weydert, Rapportrice du projet de loi au cours de la 
même réunion. 
 
�/�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W a émis son avis le 3 juin 2025. 
 
�/�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H���D���H�[�D�P�L�Q�p���O�¶�D�Y�L�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W��et a adopté un amendement 
parlementaire lors de sa réunion du 11 juin 2025. 
 
�/�¶�D�Y�L�V���G�H���O�D��Commission consultative des droits de l'Homme a été communiqué à la Chambre 
des Députés le 16 juin 2025. 
 
Le 17 juin 2025, la Commission des Affaires intérieures a transmis �O�¶amendement 
parlementaire du 11 juin 2025 �D�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W�� 
 
Le Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises a rendu son avis le 19 juin 2025. 
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�/�¶�D�Y�L�V���G�X���3�D�U�T�X�H�W���J�p�Q�p�U�D�O���G�D�W�H���G�X���������M�X�L�Q������������ 
 
�/�¶�D�Y�L�V���G�H���O�D��Commission nationale pour la protection des données date du 16 juillet 2025. 
 
�/�¶�D�Y�L�V�� �F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H��du Parquet général ainsi que les avis respectifs des Parquets des 
�W�U�L�E�X�Q�D�X�[���G�¶�D�U�U�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���'�L�H�N�L�U�F�K���H�W���G�H���/�X�[�H�P�E�R�X�U�J���R�Q�W���p�W�p���F�R�P�P�X�Q�L�T�X�p�V���j���O�D���&�K�D�P�E�U�H��
des Députés le 1er août 2025. 
 
�/�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���D���p�P�L�V���V�R�Q���D�Y�L�V���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H���O�H�������R�F�W�R�E�U�H������������ 
 
�/�¶�D�Y�L�V��complémentaire du Syndicat des Villes et Communes luxembourgeoises a été 
communiqué à la Chambre des Députés le 8 octobre 2025. 
 
La Commission des Affaires intérieures a examiné les différents avis reçus lors de sa réunion 
du 22 octobre 2025. Elle a adopté le présent rapport à cette même occasion. 
 
 

II. OBJET DU PROJET DE LOI  
 
�&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�F�F�R�U�G���G�H���F�R�D�O�L�W�L�R�Q�����©���>�O�@�H���*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���U�H�Y�H�U�U�D���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q��
�G�H�� �O�D�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �S�D�U�� �G�H�V�� �F�D�P�p�U�D�V�� �G�D�Q�V�� �O�¶�H�V�S�D�F�H�� �S�X�E�O�L�F���� �ª���� �O�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L�� �D�� �S�R�X�U�� �R�E�M�H�W�� �G�H��
�U�p�I�R�U�P�H�U�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H �G�D�Q�V�� �O�¶�H�V�S�D�F�H�� �S�X�E�O�L�F. Pour le 
moment, le cadre légal de la vidéosurveillance a été créé par la loi du 15 juillet 2021 portant 
modification de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale.  
 
Selon les auteurs du projet de loi, la vidéosurveillance constitue un élément important pour 
�U�H�Q�I�R�U�F�H�U���O�D���V�p�F�X�U�L�W�p���G�D�Q�V���O�¶�H�V�S�D�F�H���S�X�E�O�L�F�����H�W���F�H�F�L���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���H�Q���P�D�W�L�q�U�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�Y�H����Toutefois, 
�O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���V�¶�D�Y�q�U�H�� �W�U�R�S�� �F�R�P�S�O�L�T�X�p�H��et lourde pour « répondre de manière 
efficace aux besoins sécuritaires ». �$�I�L�Q���G�¶�\���U�H�P�p�G�L�H�U�����O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���S�U�R�S�R�V�H���G�Hs modifications 
�S�R�X�U���D�O�O�p�J�H�U���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���� �3�D�U�P�L��celles-ci, il y a lieu de changer la fixation de 
�G�p�O�D�L�V���S�R�X�U���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H �G�¶�L�P�S�D�F�W���S�D�U���O�D���3�R�O�L�F�H���J�U�D�Q�G-ducale et des avis par les 
autorités concernées. Pour des lieux qui présentent un risque particulier de commission 
�G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V���W�H�O�O�H�V���T�X�H���G�H�V���S�{�O�H�V���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V���H�W���G�H�V���S�D�U�F�V���S�X�E�O�L�F�V�����O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H��
�S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�H�[ception est proposée. 
 
Tout en considérant que les droits et libertés fondamentales soient dûment respectées et que 
les instances concernées par la mise en place de la vidéosurveillance restent impliquées dans 
la procédure �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���� �L�O�� �H�V�W�� �S�U�p�Y�X�� �G�¶�D�O�O�p�J�H�U�� �H�Q�F�R�U�H�� �O�D�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H���� �$�L�Q�V�L����le projet de loi 
vise à �D�E�R�O�L�U�� �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���� �P�L�V�H�� �H�Q��
place par la loi précitée de 2021 �H�W���G�R�Q�W���O�¶�X�W�L�O�L�W�p��et la valeur ajoutée avaient déjà été mis en 
�T�X�H�V�W�L�R�Q���S�D�U���O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���O�R�U�V���G�H���V�D���F�U�p�D�W�L�R�Q�����&�H�S�H�Q�G�D�Q�W�����O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���S�U�p�Y�R�L�W���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q��
�S�R�X�U�� �O�H�� �P�L�Q�L�V�W�U�H�� �G�H�� �V�R�O�O�L�F�L�W�H�U�� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�H�V�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V�� �M�X�G�L�F�L�D�L�U�H�V�� �H�W�� �F�R�P�P�X�Q�D�O�H�V�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �G�H�� �O�D��
�&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�+�R�P�P�H�� 
 
�8�Q���D�X�W�U�H���S�U�R�E�O�q�P�H���U�H�O�H�Y�p���S�D�U���O�H�V���U�H�W�R�X�U�V���G�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H���H�V�W���F�H�O�X�L���G�H���O�D���G�X�U�p�H���O�p�J�D�O�H���G�H���Y�D�O�L�G�L�W�p��
des autorisations. La période de validité est souvent déjà partiellement écoulée au moment de 
�O�¶�H�Q�W�U�p�H�� �H�Q�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���� �$�I�L�Q�� �G�H�� �U�H�P�p�G�L�H�U�� �j�� �F�H�W��inconvénient, il est proposé de 
�S�U�R�O�R�Q�J�H�U�� �O�D�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q��ministérielle des zones de trois à cinq ans.  De plus, la 
période de validité des autorisations ministérielles �Q�H���F�R�P�P�H�Q�F�H���j���F�R�X�U�L�U���T�X�¶�j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�D���P�L�V�H��
en service effective de la zone. Pour le moment, elle commence à courir à partir de la 
�G�p�O�L�Y�U�D�Q�F�H���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�D�U�W���G�X���P�L�Q�L�V�W�U�H�� 
 
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���]�R�Q�H�V���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�[�L�V�W�D�Q�W�H�V�����O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���V�¶�D�Y�q�U�H��
aussi trop lourde comme elle impose les mêmes étapes que celles applicables pour la mise 
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�H�Q���S�O�D�F�H���L�Q�L�W�L�D�O�H���G�¶�X�Q�H���]�R�Q�H�����/e projet de loi vise ainsi à adapter la procédure dans le cas où 
�X�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���G�¶�X�Q���S�p�U�L�P�q�W�U�H���G�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�V�W���S�U�p�Y�X�� 
 
�$�Y�H�F���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L�����O�H�V���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�V���D�X�U�R�Q�W���O�D���S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p���G�H���G�H�P�D�Q�G�H�U��
à faire réaliser des analyses de lieux accessibles au public qui présentent un risque particulier 
�G�H�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �G�H�� �O�H�X�U�� �F�R�P�P�X�Q�H���� �&�H�W�W�H�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q��
constitue notamment une réaction à des demandes de la part des bourgmestres et du Syvicol 
�S�R�X�U�� �O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �G�U�R�L�W�� �G�H�� �S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�V���� �&�H�S�H�Q�G�D�Q�W���� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���]�R�Q�H���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���Uestera de la compétence du ministre ayant la 
Sécurité intérieure dans ses attributions. 
 
 

III. AVIS DU CONSEIL D�¶�eTAT  
 
Dans son avis du 3 juin 2025, le Conseil �G�¶�e�W�D�W��donne à considérer que les modifications 
projetées devront être analysées en observant les instruments internationaux consacrant le 
droit à la vie privée �j���V�D�Y�R�L�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D���&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�K�R�P�P�H��
�H�W�� �G�H�V�� �O�L�E�H�U�W�p�V�� �I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V���� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �&�K�D�U�W�H�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�X�[�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�R�Q��
�H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���H�W���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�X���3�D�F�W�H���L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O���U�H�O�D�W�L�I���D�X�[���G�U�R�L�W�V���F�L�Y�L�O�V���H�W���S�R�O�L�W�L�T�X�H�V���Ht aussi en 
�R�E�V�H�U�Y�D�Q�W���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���&�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���T�X�L���S�U�p�Y�R�L�W���T�X�H���©���>�W�@�R�X�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H���D���G�U�R�L�W���D�X���U�H�V�S�H�F�W��
de sa vie privée ». Par ailleurs, le Conseil �G�¶�e�W�D�W��formule une opposition formelle et propose 
�T�X�H�O�T�X�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�¶�R�U�G�U�H���O�p�J�L�V�W�L�T�X�H�� 
 
Dans son avis complémentaire du 7 octobre 2025 et suite à un amendement parlementaire du 
11 juin 2025, le Conseil �G�¶�e�W�D�W��est en mesure de lever son opposition formelle. 
 
 

�,�9�����$�9�,�6���'�(���/�$���&�2�0�0�,�6�6�,�2�1���&�2�1�6�8�/�7�$�7�,�9�(���'�(�6���'�5�2�,�7�6���'�(���/�¶�+�2�0�0�( 
 
Dans son avis du 3 juin 2025, la Commission consultative des Droits de �O�¶�+�R�P�P�H (CCDH) met 
�H�Q���D�Y�D�Q�W���T�X�¶�L�O���I�D�X�W�����S�R�X�U���J�D�U�D�Q�W�L�U���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���H�W���O�D���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p���G�H���O�D���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����W�H�Q�L�U��
compte des considérations liées aux droits humains. De �S�O�X�V�����O�D���&�&�'�+���F�U�D�L�Q�W���V�X�U�W�R�X�W���O�¶�D�E�R�O�L�W�L�R�Q��
de garanties essentielles �G�H�V�W�L�Q�p�H�V�� �j�� �U�p�G�X�L�U�H�� �O�H�� �U�L�V�T�X�H�� �G�¶�X�Q�H�� �E�D�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
vidéosurveillance. Celle-ci ne devrait pas être rendue contraire aux droits humains.  
 
En outre, la CCDH �G�H�P�D�Q�G�H���O�¶�D�F�F�q�V���j���W�R�X�W�H�V���O�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���H�W���L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V���S�R�X�U���S�R�X�Y�R�L�U���D�Y�L�V�H�U��
�O�H�V�� �G�H�P�D�Q�G�H�V�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �G�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���� �$�I�L�Q�� �G�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �U�H�P�S�O�L�U�� �V�H�V�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�V���� �O�D��
CCDH demande des ressources humaines et financières supplémentaires. Les auteurs de 
�O�¶�D�Y�L�V���H�V�W�L�P�H�Q�W���G�¶�D�X�W�D�Q�W���S�O�X�V���T�X�H���O�H���G�p�O�D�L���L�P�S�R�V�p���G�¶�X�Q���P�R�L�V���S�R�X�U���G�R�Q�Q�H�U���O�H�X�U���D�Y�L�V���Q�H���V�H�U�D�L�W���S�D�V��
suffisant. Le même argument est invoqué pour le délai imposé à la Police pour ses analyses 
préalables. La CCDH �G�H�P�D�Q�G�H�� �D�X�V�V�L�� �G�H�V�� �S�U�p�F�L�V�L�R�Q�V�� �T�X�D�Q�W�� �D�X�� �G�U�R�L�W�� �G�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Ye des 
bourgmestres et met en garde contre des garanties procédurales moins strictes pour prolonger 
la durée de validité des autorisations. 
 
 

V. AVIS DU SYNDICAT DES VILLES ET COMMUNES LUXEMBOURGEOISES  
 
Dans son avis du 19 juin 2025, le Syndicat des Villes et Communes Luxembourgeoises 
(Syvicol) salue le dispositif du projet de loi et notamment le droit de proposition pour effectuer 
une analyse concernant les lieux accessibles au public présentant un risque particulier de 
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V accordé aux bourgmestres. Cependant, le Syvicol réitère sa 
�S�R�V�L�W�L�R�Q���T�X�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���F�R�P�L�W�p���G�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H�Y�U�D�L�W���r�W�U�H���G�H�P�D�Q�G�p���D�X���O�L�H�X���G�H���F�H�O�X�L���G�X���F�R�Q�V�H�L�O��
communal. 
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VI. AVIS DES AUTORITÉS JUDICIAIRES  
 
Dans son avis du 21 juillet 2025, �O�H���3�D�U�T�X�H�W���S�U�q�V���O�H���7�U�L�E�X�Q�D�O���G�¶�D�U�U�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���'�L�H�N�L�U�F�K��
salue �J�O�R�E�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�¶�D�P�S�O�H�X�U�� �G�X�� �W�H�[�W�H�� �S�U�R�S�R�V�p���� �W�R�X�W�� �H�Q�� �F�R�Q�V�W�D�W�D�Q�W�� �T�X�H�� �O�D�� �S�R�V�V�L�E�L�O�L�W�p�� �G�H��
proposition accordée aux bourgmestres ne fait que confirmer une situation de fait, instaurée 
�G�H�S�X�L�V���O�D���S�X�E�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���F�L�U�F�X�O�D�L�U�H���G�H�V���P�L�Q�L�V�W�U�H�V���G�H���O�¶�,�Q�W�p�U�L�H�X�U���H�W���G�H���O�D���6�p�F�Xrité intérieure en 
2023, laquelle expose la procédure à suivre par les communes. Le Parquet salue par ailleurs 
�O�¶�D�E�R�O�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H comme la 
protection des libertés et droits fondamentaux est déjà suffisamment prise en considération 
par l'intervention dans ce domaine de la CCDH. 

Dans son avis du 1er avril 2025, le Parquet général  �Q�¶�D�� �S�D�V�� �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�H�� �j��
�I�R�U�P�X�O�H�U�����&�H�S�H�Q�G�D�Q�W�����L�O���G�H�P�D�Q�G�H���G�H�V���S�U�p�F�L�V�L�R�Q�V���T�X�D�Q�W���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er �G�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��
43bis�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���V�X�U���F�H���T�X�¶�L�O���I�D�X�W���H�Q�W�H�Q�G�U�H���S�D�U���©���O�D���U�p�F�H�S�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���ª���G�H���O�D���S�D�U�W���G�X��
bourgmestre. Dans son avis complémentaire du 27 juin 2025, le Parquet général ne formule 
�S�O�X�V���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���X�Q�L�T�X�H�� 

Dans son avis du 20 mai 2025, �O�H���P�L�Q�L�V�W�q�U�H���S�X�E�O�L�F���G�H���O�¶�D�U�U�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���G�H���/�X�[�H�P�E�R�X�U�J��
�V�R�X�O�q�Y�H���G�H�V���T�X�H�V�W�L�R�Q�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���D�X���U�{�O�H���G�H�V���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�V�����6�H�O�R�Q���O�H�V���D�X�W�H�X�U�V�����O�H���G�U�R�L�W���G�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H��
des bourgmestres risquerait de brouiller la séparation entre pouvoir exécutif national et 
autorités communales. Le ministère public craint une instrumentalisation du mécanisme afin 
de répondre à des pressions locales ou électorales, sans fondement objectif. Pour y remédier, 
il demande un encadrement clair. 

Par ailleurs, le troisième alinéa poserait, pour le Ministère public, des problèmes juridiques en 
�P�D�W�L�q�U�H���G�H���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p���H�W���G�H���V�X�E�V�L�G�L�D�U�L�W�p�����$�L�Q�V�L�����O�D���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H���G�H���O�¶�H�V�S�D�F�H��
public pourrait entrer en contradiction avec les principes de liberté individuelle et de respect 
de la vie privée. Pour les auteurs�����L�O���H�V�W���L�P�S�p�U�D�W�L�I���G�¶�p�Y�L�W�H�U���X�Q�H���E�D�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H����
�T�X�L�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �W�U�D�Q�V�I�R�U�P�H�U�� �O�¶�H�V�S�D�F�H�� �S�X�E�O�L�F�� �H�Q�� �X�Q�� �H�V�S�D�F�H�� �G�H�� �V�R�X�S�o�R�Q���� �R�•�� �F�K�D�F�X�Q�� �V�H�U�D�L�W��
potentiellement suspect. Le ministère public souligne également le risque de disproportion de 
�O�D���P�H�V�X�U�H���H�W���F�U�D�L�Q�W���T�X�¶�X�Q�H���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���J�p�Q�p�U�D�O�L�V�p�H���G�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���S�{�O�H�V���Q�H���V�R�L�W���F�R�Q�W�U�D�L�U�H���j���O�D��
�&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�K�R�P�P�H�����3�R�X�U���\���U�H�P�p�G�L�H�U�����O�H���W�H�[�W�H���G�H�Y�U�D�L�W���S�U�p�Y�R�L�U���X�Q�H��
durée de validité, ainsi que des critères précis pour permettre un contrôle juridictionnel effectif. 

�/�H�V���D�X�W�H�X�U�V���V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�Q�W���H�Q���R�X�W�U�H���V�X�U���O�D���S�H�U�W�L�Q�H�Q�F�H���G�X���G�p�O�D�L���G�¶�X�Q���P�R�L�V���L�P�S�D�U�W�L���S�R�X�U���p�P�H�W�W�U�H���X�Q��
�D�Y�L�V���U�H�O�D�W�L�I���j���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p�����O�D���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p���H�W���O�¶�L�P�S�D�F�W���G�¶�X�Q���V�\�V�W�q�P�H���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� 

�(�Q�� �F�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�� �G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H����
�O�H�T�X�H�O�����V�H�O�R�Q���O�H���Q�R�X�Y�H�D�X���W�H�[�W�H�����V�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U�D�L�W���V�X�U���O�D���E�D�V�H���G�¶�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���P�R�W�L�Y�p�H���G�X���G�L�U�H�F�W�H�X�U��
général de la police, les auteurs estiment que cette disposition soulève des problèmes de 
démocratie. Ils réclament des critères plus précis pour évaluer la demande motivée du 
�G�L�U�H�F�W�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�H�� �O�D�� �S�R�O�L�F�H���� �(�Q�� �R�X�W�U�H���� �H�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�H�V�� �R�U�J�D�Q�H�V��
compétents devrait également être sollicité, notamment en raison �G�H�� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �F�R�Q�W�U�{�O�H��
�U�p�J�X�O�L�H�U���V�X�U���O�¶�L�P�S�D�F�W���G�H���O�D���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����(�Q���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H�����O�H�V���D�X�W�H�X�U�V���G�H�P�D�Q�G�H�Q�W���O�D���P�L�V�H��
�H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q�H���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���H�[�W�H�U�Q�H���H�W���G�H���J�D�U�D�Q�W�L�U���G�H�V���U�p�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�V���S�p�U�L�R�G�L�T�X�H�V�� 
 
 

VII. AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR LA PROTECTION DES 
DONNÉES 

 
Dans son avis du 16 juillet 2025, la Commission nationale pour la protection des données 
���&�1�3�'���� �V�D�O�X�H�� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �G�H�� �S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �D�F�F�R�U�G�p�� �D�X�[�� �E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�V���� �6�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�H�� �O�D��
�Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����O�D���&�1�3�'���U�D�S�S�H�O�O�H���T�X�¶�H�O�O�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q�H���L�Q�J�p�U�H�Q�F�H���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H���G�D�Q�V���O�H���G�U�R�L�W��
au respect de la vie privée et dans le droit à la protection des données à caractère personnel 

8512 - Dossier consolidé : 88



 

5 
 

des usagers. Toutes les mesures prévues devraient, par conséquent, respecter les principes 
de nécessité et de proportionnalité. 
 
Concernant les parcs publics, les auteurs se félicitent que ceux-ci ne figurent plus, à la suite 
�G�H���O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W parlementaire�����S�D�U�P�L���O�H�V���O�L�H�X�[���E�p�Q�p�I�L�F�L�D�Q�W���G�H���O�D���S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q���S�U�p�Y�X�H���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��
1er, point 1, b), du projet de loi. Toute dérogation en la matière devrait, selon la CNPD, être 
justifiée et strictement limitée au nécessaire. 
 
�(�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�D���S�U�R�O�R�Q�J�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�X�U�p�H���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����O�D���&�1�3�'��
�V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�� �V�X�U�� �O�D�� �S�R�U�W�p�H�� �F�R�Q�F�U�q�W�H�� �G�H�� �O�D�� �Q�R�W�L�R�Q�� �G�H�� �©�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �P�R�W�L�Y�p�H�� �ª���� �(�Q�� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H��
précisions, une telle demande pourrait revêtir un caractère purement formel, sans garantir un 
�F�R�Q�W�U�{�O�H���H�I�I�H�F�W�L�I���G�H���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���H�W���G�H���O�D���S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p�����¬���O�¶�L�Q�V�W�D�U���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W�����O�D���&�1�3�'��
demande que soient clairement définis les éléments que doit contenir une demande motivée. 
 
�¬�� �O�D�� �V�X�L�W�H�� �G�H�� �O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �X�Q�L�T�X�H���� �O�D�� �&�1�3�'�� �V�D�O�X�H�� �O�H�V�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �O�H�V�� �F�O�D�U�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V��
apportées en réponse à ses remarques. 
 
�/�D�� �&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �V�R�X�O�L�J�Q�H�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �O�D�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�� �G�¶�X�Q�H�� �U�H�Y�X�H�� �S�p�U�L�R�G�L�T�X�H�� �G�H�� �O�D��
�S�U�R�S�R�U�W�L�R�Q�Q�D�O�L�W�p���H�W���G�H���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����D�I�L�Q���G�¶�p�Y�L�W�H�U���T�X�H���F�H�X�[-
ci ne soient maintenus en place alors que le risque initial aurait disparu. 
 
 

VIII. COMMENTAIRE DES ARTICLES 
 
Art icle  1er 

 
Le point 1° �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ��er du projet de loi �P�R�G�L�I�L�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ����bis, paragraphe 1er, de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale sur deux points. 
 
Le projet de loi introduit �G�¶�D�E�R�U�G��la faculté pour le bourgmestre territorialement compétent de 
demander à la Police grand-ducale de réaliser une analyse des lieux accessibles au public qui 
�S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W�� �X�Q�� �U�L�V�T�X�H�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �G�H�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� Cette modification 
�Q�¶�D�S�S�H�O�O�H���S�D�V���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�D�U�W���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W dans son avis du 3 juin 2025, étant 
�G�R�Q�Q�p���T�X�H���O�H���G�U�R�L�W���G�H���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q���F�R�Q�I�p�U�p���D�X���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H���V�¶�H�[�H�U�F�H���G�D�Q�V���O�H���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���P�r�P�H�V��
�J�D�U�D�Q�W�L�H�V�� �H�W�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �S�U�R�F�p�G�X�U�D�O�H�V�� �D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V�� �D�X�[�� �G�H�P�D�Q�G�H�V�� �G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H��
vidéosurveillance introduites par la Police grand-ducale. 
 
Dans sa version initiale, le projet de loi visait en outre à introduire une dérogation à la 
�S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �S�U�p�Y�X�H�� �j�� �O�¶�D�O�L�Q�p�D�� ��er �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ����bis pour les 
�S�{�O�H�V���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V���H�W���S�R�X�U���O�H�V���S�D�U�F�V���S�X�E�O�L�F�V, lieux pour lesquels il est établi une présomption 
�V�H�O�R�Q�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�V�� �j�� �O�¶�L�Q�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p�� �G�H�V�� �D�X�W�U�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �S�U�p�Y�H�Q�W�L�I�V�� �H�W�� �j��
�O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�¶�X�Q���U�L�V�T�X�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�H���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V���V�R�Q�W���U�p�S�X�W�p�H�V���U�H�P�S�O�L�H�V. 
  
�'�D�Q�V���V�R�Q���D�Y�L�V���G�X�������M�X�L�Q���������������O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W �U�H�O�q�Y�H���T�X�H���O�H�V���Q�R�W�L�R�Q�V���G�H���©���S�{�O�H�V���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V » 
�H�W�� �G�H�� �©�� �S�D�U�F�V�� �S�X�E�O�L�F�V�� �ª�� �V�R�Q�W���� �H�Q�� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�H�� �W�R�X�W�H�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�� �O�p�J�D�O�H���� �G�L�I�I�L�F�L�O�H�V�� �j�� �F�H�U�Q�H�U�� En 
�O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�V���F�O�D�L�U�H�V���H�W���S�U�p�F�L�V�H�V�����O�D���G�p�O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���O�L�H�X�[���Y�L�V�p�V���S�D�U���O�D���S�U�p�V�R�P�S�W�L�R�Q��
instaurée par le projet de loi demeure incertaine, ce qui pourrait accorder au pouvoir exécutif 
�X�Q�H�� �P�D�U�J�H�� �G�¶�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q�� �H�[�F�H�V�V�L�Y�H�� �G�D�Q�V�� �X�Q�H�� �P�D�W�L�q�U�H�� �U�p�V�H�U�Y�p�H�� �j�� �O�D�� �O�R�L�� �I�R�U�P�H�O�O�H�� �S�D�U�� �O�H�V��
articles 20 et 37 de la Constitution. 
 
L�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���H�V�W�L�P�H��en outre �Q�H���S�D�V���G�L�V�S�R�V�H�U���G�¶�p�O�p�P�H�Q�W�V���F�L�U�F�R�Q�V�W�D�Q�F�L�p�V���V�X�I�I�L�V�D�Q�W�V���S�R�X�U��
�D�S�S�U�p�F�L�H�U���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�H���O�¶�L�Q�J�p�U�H�Q�F�H���S�U�R�M�H�W�p�H���G�D�Q�V���O�H���G�U�R�L�W���D�X���U�H�V�S�H�F�W���G�H���O�D���Y�L�H���S�U�L�Y�p�H�����W�H�O���T�X�H��
�J�D�U�D�Q�W�L���S�D�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�������G�H���O�D���&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�H���V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶Homme et des libertés 
�I�R�Q�G�D�P�H�Q�W�D�O�H�V���H�W���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�H���O�D���&�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q, raison pour laquelle il demande aux auteurs 
�G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U���G�H�V���H�[�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H�V���V�W�D�W�L�V�W�L�T�X�H�V���S�R�O�L�F�L�q�U�H�V���H�W���O�H�V���O�L�H�X�[��
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actuellement sous vidéosurveillance afin de lever toute ambiguïté sur ce point en vue de la 
dispense du second vote constitutionnel. 
 
�$�I�L�Q�� �G�H���W�H�Q�L�U���F�R�P�S�W�H�� �G�H�V�� �R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� �S�U�p�F�L�W�p�H�V���G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W���� �O�D�� �&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �S�U�R�F�q�G�H����
par le biais de �O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �X�Q�L�T�X�H�� �G�X��17 juin 2025, à la suppression de la 
référence aux parcs publics �G�D�Q�V���O�H���W�H�[�W�H���G�H���O�D���O�R�L���H�Q���S�U�R�M�H�W���H�W���j���O�¶�D�M�R�X�W��d�¶�X�Q�H���G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���G�H la 
�Q�R�W�L�R�Q�� �G�H�� �©�� �S�{�O�H�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�� �ª, à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ����bis, paragraphe 1er, alinéa 3 nouveau, à insérer 
dans la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale. La définition retenue est celle 
figurant au projet de loi n° 8335 où elle est utilisée pour désigner une « gare de 
transbordement �ª�����O�D�T�X�H�O�O�H���S�H�X�W�����V�H�O�R�Q���O�H�G�L�W���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L�����r�W�U�H���D�V�V�L�P�L�O�p�H���j���X�Q���S�{�O�H���G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�� 
 
Grâce aux modifications effectuées et aux explications fournies par les auteurs de 
�O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �X�Q�L�T�X�H���� �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W�� �H�V�W�� �H�Q�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H�� �O�H�Y�H�U�� �V�D�� �U�p�V�H�U�Y�H�� �G�H�� �G�L�V�S�H�Q�V�H�� �G�X��
second vote constitutionnel dans le cadre de son avis complémentaire du 7 octobre 2025. 
 
Le point 2° �P�R�G�L�I�L�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis, paragraphe 3, de la loi précitée du 18 juillet 2018. 
 
La lettre a) a �S�R�X�U���R�E�M�H�W�����G�¶�X�Q�H���S�D�U�W�����G�H���V�X�S�S�U�L�P�H�U�����O�D��Commission �F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���S�R�X�U���O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q��
�G�H���O�D���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�����H�W�����G�¶�D�X�W�U�H���S�D�U�W�����G�H���F�R�P�S�O�p�W�H�U���O�D���O�L�V�W�H���G�H�V���H�Q�W�L�W�p�V���j���F�R�Q�V�X�O�W�H�U, dans le 
�F�D�G�U�H���G�H���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q, par la Commission consultative des droits de �O�¶Homme. 
 
La lettre b) vise à introduire un délai �G�¶�X�Q���P�R�L�V��à compter de leur saisine pour la rédaction des 
avis des trois instances concernées. 
 
�/�D���O�H�W�W�U�H���F�����S�R�U�W�H���O�D���G�X�U�p�H���G�H���Y�D�O�L�G�L�W�p���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���G�H���W�U�R�L�V��
à cinq ans. Il est aussi prévu de supprimer la référence à une durée maximale, de sorte que 
la durée de validité devient fixe.  
 
Le texte initial du projet de loi prévoyait en outre �X�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�O�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���D�S�U�q�V���O�D��
période de 5 ans sur demande motivée du directeur général de la Police grand-ducale pour le 
cas où le périmètre de la zone sous vidéosurveillance reste inchangé par rapport au périmètre 
initialement déterminé d�D�Q�V���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�¶�L�P�S�D�F�W���U�p�D�O�L�V�p�H���S�D�U���O�D���3�R�O�L�F�H���J�U�D�Q�G-ducale. Dans son 
�D�Y�L�V�� �G�X�� ���� �M�X�L�Q�� ������������ �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W�� �H�V�W�L�P�H�� �T�X�H �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���� �j�� �O�¶�p�F�K�p�D�Q�F�H�� �G�H�� �O�D�� �S�p�U�L�R�G�H�� �G�H��
validité de cinq ans �± période dont la durée effective peut même dépasser cinq ans en fonction 
�G�H�� �O�¶�H�Q�Y�H�U�J�X�U�H�� �G�H�V�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �V�\�V�W�q�P�H�� �G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���±���� �G�¶�X�Q�H�� �Q�R�X�Y�H�O�O�H��
�D�Q�D�O�\�V�H���G�¶�L�P�S�D�F�W���H�W���G�H���Q�R�X�Y�H�O�O�H�V���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�R�Q�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���X�Q�H���D�W�W�H�L�Q�W�H���D�X�[���H�[�L�J�H�Q�F�H�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��
8 de la Convention de sauvegarde des droits de �O�¶Homme et des libertés fondamentales ainsi 
�T�X�¶�D�X�[���D�U�W�L�F�O�H�V���������H�W���������G�H���O�D���&�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�����,�O���V�¶�R�S�S�R�V�H���S�D�U�W�D�Q�W���I�R�U�P�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�X���P�p�F�D�Q�L�V�P�H���G�H��
renouvellement tel que prévu par le texte du projet de loi initial. 
 
�$�I�L�Q���G�H���S�H�U�P�H�W�W�U�H���D�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���G�H���O�H�Y�H�U���V�R�Q���R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���I�R�U�P�H�O�O�H�����O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���S�U�R�F�q�G�H��
à la suppression de la faculté de renouveler la mesure de vidéosurveillance sur simple 
demande motivée du directeur général de la Police, sans devoir avoir à nouveau recours au 
mécanisme destiné à assurer le respect des garanties procédurales requises en cas 
�G�¶�L�Q�J�p�U�H�Q�F�H���G�D�Q�V���X�Q�H���O�L�E�H�U�W�p �S�X�E�O�L�T�X�H���H�Q�F�D�G�U�D�Q�W���V�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���L�Q�L�W�L�D�O�H�����/�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W��
�H�V�W���G�q�V���O�R�U�V���H�Q���P�H�V�X�U�H���G�H���O�H�Y�H�U���O�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q���I�R�U�P�H�O�O�H���I�R�U�P�X�O�p�H���j���F�H���V�X�M�H�W���G�D�Q�V���V�R�Q���D�Y�L�V���G�X������
juin 2025. 
 
La lettre d) modifie la loi actuelle en fixant le point de départ de la durée de validité de 
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H���j���O�D���G�D�W�H���G�H���P�L�V�H���H�Q���V�H�U�Y�L�F�H���G�H���O�D���]�R�Q�H�����&�H�W�W�H���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���Y�L�V�H���j��
�p�Y�L�W�H�U���T�X�H���O�H���G�p�O�D�L���U�H�O�D�W�L�I���j���O�D���G�X�U�p�H���G�H���Y�D�O�L�G�L�W�p���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���Q�H���F�R�P�P�H�Q�F�H à courir avant 
�P�r�P�H���T�X�H���O�D���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���Q�¶�D�L�W���p�W�p���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H�� 
 
Le point 3° introduit, �D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H 43bis de la loi précitée du 18 juillet 
2018, un délai de trois mois dans lequel le directeur général de la Police doit transmettre 
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certaines informations au ministre ayant la Police grand-ducale dans ses attributions, dans le 
�F�D�G�U�H���G�¶�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� 
 
�'�D�Q�V���V�R�Q���D�Y�L�V���G�X�������M�X�L�Q���������������O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H���V�X�U���O�D���S�R�U�W�p�H���G�H���O�D���I�R�U�P�X�O�D�W�L�R�Q���© Sauf 
�V�L���O�D���3�R�O�L�F�H���H�V�W�L�P�H���T�X�H���O�D���Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q�H���]�R�Q�H���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���Q�¶�H�V�W��
�S�D�V���D�Y�p�U�p�H���ª�����(�V�W�L�P�D�Q�W���T�X�¶�L�O���U�H�V�V�R�U�W���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 18 
juillet 2018 �T�X�¶�L�O���U�H�Y�L�H�Q�W���j���O�D���3�R�O�L�F�H���J�U�D�Q�G-�G�X�F�D�O�H���G�H���S�U�R�S�R�V�H�U���O�D���P�L�V�H���V�R�X�V���V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���G�¶�X�Q�H��
�]�R�Q�H���V�R�L�W���G�H���V�D���S�U�R�S�U�H���L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�����V�R�L�W���V�X�U���G�H�P�D�Q�G�H���G�¶�X�Q���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H�����G�H���V�R�U�W�H���T�X�H���O�H���F�D�V���G�H��
figure évoqué par cette clause �Q�H�� �G�H�Y�U�D�L�W�� �V�H�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�U���� �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W���V�R�X�O�q�Y�H�� �T�X�H�� �O�D�G�L�W�H��
formule, susceptible de prêter à confusion, apparaît superfétatoire et pourrait dès lors être 
supprimée. 
 
La Commission décide toutefois de maintenir cette disposition afin de permettre à la Police 
�G�¶�p�Y�D�O�X�H�U�����D�X���F�D�V���S�D�U���F�D�V�����O�D���S�H�U�W�L�Q�H�Q�F�H���G�¶�X�Q�H���G�H�P�D�Q�G�H���p�P�D�Q�D�Q�W���G�¶�X�Q���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W��
�O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���]�R�Q�H���G�H���Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� 
 
Le point 4° �V�X�S�S�U�L�P�H���O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�����D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���S�U�p�Y�X�H au paragraphe 10 de l�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis de 
la loi modifiée du 18 juillet 2018, pour le directeur général de la Police, de désigner 
individuellement �O�H�V�� �P�H�P�E�U�H�V�� �G�¶�X�Q�� �V�H�U�Y�L�F�H�� �D�\�D�Q�W�� �D�F�F�q�V�� �D�X�[�� �L�P�D�J�H�V�� �G�H�� �Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H����
Désormais, il lui suffira de désigner les services de la Police grand-ducale habilités à visionner 
ces images. 
 
�/�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���P�D�U�T�X�H���V�R�Q���D�F�F�R�U�G���D�Y�H�F���F�H�W�W�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�����W�R�X�W���H�Q���U�D�S�S�H�O�D�Q�W���T�X�¶�L�O���L�Q�F�R�P�E�H��
au responsable du traitement, conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection 
�G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �S�K�\�V�L�T�X�H�V�� �j�� �O�¶�p�J�D�U�G�� �G�X�� �W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �G�R�Q�Q�p�H�V�� �j�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� �H�Q��
�P�D�W�L�q�U�H�� �S�p�Q�D�O�H�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�¶�H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�H�� �V�p�F�X�U�L�W�p�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H���� �G�H�� �Y�H�L�O�O�H�U�� �j�� �F�H�� �T�X�H�� �O�¶�D�F�F�q�V�� �D�X�[��
données soit strictement limité aux seules personnes dûment autorisées et nécessitant cet 
accès en raison de leurs fonctions. Selon la Haute Corporation, une autorisation trop générale 
�U�L�V�T�X�H�U�D�L�W�� �G�H�� �F�R�P�S�U�R�P�H�W�W�U�H�� �O�D�� �F�D�S�D�F�L�W�p�� �G�X�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�O�H�� �G�X�� �W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�� �j�� �G�p�P�R�Q�W�U�H�U�� �T�X�¶�L�O��
�U�H�V�S�H�F�W�H���O�¶�H�[�L�J�H�Q�F�H���G�H���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�F�F�q�V���D�X�[���V�H�X�O�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���V�W�U�L�F�W�H�P�H�Q�W���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V�� 
 
Art icle  2 
 
�/�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ����du projet de loi vise à appliquer la nouvelle durée de validité aux zones de 
�Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H���H�Q���S�O�D�F�H���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���O�R�L�� 
 
�&�H�W���D�U�W�L�F�O�H���Q�¶�D�S�S�H�O�O�H���S�D�V���G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W�� 
 
 

IX. TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE  
 
Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Affaires intérieures recommande en sa 
majorité à la Chambre des Députés �G�¶�D�G�R�S�W�H�U���O�H���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L��n° 8512 dans la teneur qui suit : 
 

Projet de loi  
 

�S�R�U�W�D�Q�W���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis  de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand -ducale  
 
Art. 1 er. �/�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est modifié 
�F�R�P�P�H���V�X�L�W�×�� 
 
1° Au paragraphe 1er�����V�R�Q�W���L�Q�V�p�U�p�V���O�H�V���D�O�L�Q�p�D�V�������H�W�������Q�R�X�Y�H�D�X�[�����O�L�E�H�O�O�p�V���F�R�P�P�H���V�X�L�W�×�� 
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« Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une 
�D�Q�D�O�\�V�H���V�X�U���O�H�V���O�L�H�X�[���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er. En complément à cette analyse, la Police identifie si 
�G�¶�D�X�W�U�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �S�R�X�U�� �H�P�S�r�F�K�H�U�� �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �P�L�V�� �H�Q��
�°�X�Y�U�H�����H�W���H�Q���L�Q�I�R�U�P�H���O�H���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�P�H�Q�W���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���H�W���O�H���P�L�Q�L�V�W�U�H�� 
 
�3�D�U���G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er�����O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���j���O�¶�L�Q�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���G�H�V���D�X�W�U�H�V���P�R�\�H�Q�V���H�W���D�X��
�U�L�V�T�X�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�H���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V���V�R�Q�W���F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H�V���F�R�P�P�H���U�H�P�S�O�L�H�V���S�R�X�U��
�O�H�V�� �S�{�O�H�V�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V�����/�H�V�� �S�{�O�H�V�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V�� �V�R�Q�W�� �G�H�V�� �O�L�H�X�[�� �R�X�� �H�V�S�D�F�H�V�� �G�¶�D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
�U�p�V�H�D�X�[���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���S�X�E�O�L�F�V���T�X�L �Y�L�V�H�Q�W���j���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�H�V���S�U�D�W�L�T�X�H�V���L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�H�V���H�Q�W�U�H���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V��
�P�R�G�H�V���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���G�H���Y�R�\�D�J�H�X�U�V�� » ; 
 
2° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������V�R�Q�W���D�S�S�R�U�W�p�H�V���O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V�×�� 

a) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er�����S�R�L�Q�W�����ƒ�����O�H�V���P�R�W�V���©���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���S�U�p�Y�X�H���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D�������ª���V�R�Q�W��
�U�H�P�S�O�D�F�p�V���S�D�U���O�H�V���P�R�W�V���©���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�K�R�P�P�H » ; 

b) �/�¶�D�O�L�Q�p�D�������S�U�H�Q�G���O�D���W�H�Q�H�X�U���V�X�L�Y�D�Q�W�H�×�� 
« Les instances visées �j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er, points 1° à 3°, transmettent leur avis respectif au 
�P�L�Q�L�V�W�U�H���G�D�Q�V���X�Q���G�p�O�D�L���G�¶�X�Q���P�R�L�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�H�X�U���V�D�L�V�L�Q�H�����ª���� 

c) �/�¶�D�O�L�Q�p�D���������S�U�H�P�L�q�U�H���S�K�U�D�V�H�����S�U�H�Q�G���O�D���W�H�Q�H�X�U���V�X�L�Y�D�Q�W�H������ 
« �/�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�� �H�V�W�� �G�p�O�L�Y�U�p�H�� �S�R�X�U�� �X�Q�H�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �F�L�Q�T�� �D�Q�V���� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H��
selon la même procédure. » ; 

d) �¬���O�D���V�X�L�W�H���G�H���O�¶�D�O�L�Q�p�D���������L�O���H�V�W���L�Q�V�p�U�p���X�Q���D�O�L�Q�p�D�������Q�R�X�Y�H�D�X�����O�L�E�H�O�O�p���F�R�P�P�H���V�X�L�W�×�� 
�©���/�H���G�p�O�D�L���G�H���F�L�Q�T���D�Q�V���S�U�p�Y�X���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D�������S�U�H�Q�G���H�I�I�H�W���V�R�L�W���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�R�X�U���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q��
service de la vidéosurveillance du lieu concerné, soit le jour de la publication de 
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H���V�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q�H���D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�p�H�����/�H���G�L�U�H�F�W�H�Xr général 
de la Police informe le ministre de la date de mise en service des vidéosurveillances 
par écrit. » ; 

 
3° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H���������S�K�U�D�V�H���O�L�P�L�Q�D�L�U�H�����O�H�V���P�R�W�V���©���(�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�¶�L�P�S�D�F�W�����O�H���G�L�U�H�F�W�H�X�U��

général de la Police communique au ministre les informations suivantes :» sont remplacés 
par les mots « Sauf si la Police estime que la nécessité de la mise en place d'une zone de 
�Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �D�Y�p�U�p�H���� �O�H�� �G�L�U�H�F�W�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�H�� �O�D�� �3�R�O�L�F�H�� �F�R�P�P�X�Q�L�T�X�H�� �D�X��
�P�L�Q�L�V�W�U�H���� �H�Q�� �G�H�K�R�U�V�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W���� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �W�U�R�L�V�� �P�R�L�V�� �j�� �F�R�P�S�W�H�U�� �G�H�� �O�D��
réception de la demande, les informations suivantes : » ; 
 

4° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H���������V�R�Q�W���D�S�S�R�U�W�p�H�V���O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V�×�� 
a) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er, le mot « membres » est remplacé par le mot « services » ; 
b) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D���������O�H�V���P�R�W�V���©���O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���3�R�O�L�F�H���ª���V�R�Q�W���U�H�P�S�O�D�F�p�V���S�D�U���O�H�V���P�R�W�V���©���O�H�V��

�V�H�U�Y�L�F�H�V���K�D�E�L�O�L�W�p�V���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er ». 
 

Art. 2.  Les autorisations ministérielles relatives aux zones de vidéosurveillance en cours de 
�Y�D�O�L�G�L�W�p���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���O�R�L���H�[�S�L�U�H�Q�W���F�L�Q�T���D�Q�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�D��
date de leur signature. 
 

* * * 

Luxembourg, le 22 octobre 2025 

 
 
La Présidente-Rapportrice,  
Stéphanie Weydert 
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Amendement unique du groupe parlementaire LSAP 

(\. Do,J\ ~\(U\(c,.).~ 

PL &S\2. 

Projet de loi portant modification de l'article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur 
la Police grand-ducale 

* 

J'ai l'honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi n°8512 du groupe 
parlementaire LSAP. 

Celui-ci se rapporte au texte du projet de loi déposé à la Chambre des Députés en date du 18 
mars 2025. 

Un texte coordonné du projet de loi est joint à l'amendement proposé par le groupe parlementaire 
LSAP (figurant en caractères gras et soulignés). 

* 

Amendement unique concernant l'article 1er, point 2°1 lettre b) 

À l'article 1er, point 2°, lettre b), du projet de loi, à l'article 43bis, paragraphe 3, alinéa 2, de la loi 
modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, les mots« d'un mois» sont remplacés par 
ceux de « de deux mois ». 

* 

Commentaire : 

L'article 1er apporte une adaptation à la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale, 
en révisant la procédure d'autorisation de la vidéosurveillance dans l'espace public. Désormais, 
l'autorisation ministérielle serait délivrée pour chaque lieu sur la base d'une analyse d'impact 
réalisée par le directeur général de la Police, après avis du procureur d'État, du conseil communal 
et de la CCDH. Ces avis devraient être remis dans un délai d'un mois. 

Tant la CCDH que le Parquet du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg estiment cependant 
que ce délai est trop court pour garantir une évaluation approfondie des enjeux, notamment en 
matière de respect des libertés publiques et de proportionnalité des mesures. La CCDH souligne 
l'absence de justification objective pour un tel délai et considère qu'il rendrait difficile une analyse 
complète des impacts sur la vie privée. Le Parquet du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg 
partage cette position et craint qu'une telle contrainte temporelle n'entraîne des décisions 
précipitées et insuffisamment argumentées. 

L'amendement proposé vise donc à prolonger le délai imparti pour la remise des avis, afin 
d'assurer une évaluation plus rigoureuse et conforme aux principes de proportionnalité et de 
protection des droits fondamentaux. 

* 
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Texte coordonné 

Projet de loi portant modification de l'article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur 
la Police grand-ducale 

Art. 1er. L'article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est modifié 
comme suit: 

1 ° Au paragraphe 1er, sont insérés les alinéas 2 et 3 nouveaux, libellés comme suit : 

« Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une 
analyse sur les lieux visés à l'alinéa 1er. En complément à cette analyse, la Police identifie si 
d'autres moyens pour empêcher la commission d'infractions pénales peuvent être mis en 
œuvre, et en informe le bourgmestre territorialement compétent et le ministre. 

Par dérogation à l'alinéa 1er, les conditions relatives à l'inefficacité des autres moyens et au 
risque particulier de commission d'infractions pénales sont considérées comme remplies pour 
les pôles d'échanges. Les pôles d'échanges sont des lieux ou espaces d'articulation des 
réseaux de transports publics qui visent à faciliter les pratiques intermodales entre différents 
modes de transport de voyageurs. » ; 

2° Au paragraphe 3 sont apportées les modifications suivantes : 

a) À l'alinéa 1er, point 3°, les mots « commission consultative prévue à l'alinéa 2 » sont 
remplacés par les mots « Commission consultative des droits de l'homme » ; 

b) L'alinéa 2 prend la teneur suivante: 

« Les instances visées à l'alinéa 1er, points 1 ° à 3°, transmettent leur avis respectif au 
ministre dans un délai d'un mois de deux mois à compter de leur saisine. » ; 

c) L'alinéa 3, première phrase, prend la teneur suivante : 

« L'autorisation ministérielle est délivrée pour une durée de cinq ans, renouvelable selon la 
même procédure. » ; 

d) À la suite de l'alinéa 3, il est inséré un alinéa 4 nouveau, libellé comme suit : 

« Le délai de cinq ans prévu à l'alinéa 3 prend effet soit le premier jour de la mise en service 
de la vidéosurveillance du lieu concerné, soit le jour de la publication de l'autorisation 
ministérielle s'il s'agit d'une autorisation renouvelée. Le directeur général de la Police 
informe le ministre de la date de mise en service des vidéosurveillances par écrit. » ; 

3° Au paragraphe 4, phrase liminaire, les mots « En dehors de l'analyse d'impact, le directeur 
général de la Police communique au ministre les informations suivantes : » sont remplacés 
par les mots « Sauf si la Police estime que la nécessité de la mise en place d'une zone de 
vidéosurveillance n'est pas avérée, le directeur général de la Police communique au ministre, 
en dehors de l'analyse d'impact, dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande, les informations suivantes : » ; 

4 ° Au paragraphe 10 sont apportées les modifications suivantes : 

a) À l'alinéa 1er, le mot« membres» est remplacé par le mot« services» ; 
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b) À l'alinéa 2, les mots« les membres de la Police» sont remplacés par les mots« les services 
habilités conformément à l'alinéa 1er». 

Art. 2. Les autorisations ministérielles relatives aux zones de vidéosurveillance en cours de 
validité au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi expirent cinq ans à compter de la 
date de leur signature. 

M. ~--
\ ~v,~ ,e~ov'\ L 
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 29/10/2025 18:49:34

Scrutin: 12

Vote: PL 8512 - Amendement N°1

Description: Projet de loi N°8512 - Amendement N°1

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
19 0 34

1 0 6

20 0 40

7

53
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Non (Mosar Laurent) Arendt Nancy Non
Bauer Maurice Non Boonen Jeff Non (Arendt Nancy)
Donnersbach Alex Non Eicher Emile Non
Eischen Félix Non Galles Paul Non
Kemp Françoise Non Lies Marc Non (Morgenthaler Nathalie)
Marques Ricardo Non Modert Octavie Non
Morgenthaler Nathalie Non Mosar Laurent Non
Schaaf Jean-Paul Non (Donnersbach Alex) Spautz Marc Non
Weiler Charles Non Weydert Stéphanie Non
Wiseler Claude Non Wolter Michel Non
Zeimet Laurent Non

DP

Agostino Barbara Non Arendt Guy Non
Bauler André Non Baum Gilles Non
Beissel Simone Non Cahen Corinne Non
Emering Luc Non Etgen Fernand Non
Goldschmidt Patrick Non (Graas Gusty) Graas Gusty Non
Hartmann Carole Non Minella Mandy Non
Polfer Lydie Non Schockmel Gérard Non

LSAP

Biancalana Dan Oui Bofferding Taina Oui
Braz Liz Oui Closener Francine Oui
Cruchten Yves Oui (Polidori Ben) Delcourt Claire Oui
Di Bartolomeo Mars Oui Engel Georges Oui
Fayot Franz Oui Haagen Claude Oui
Lenert Paulette Oui Polidori Ben Oui

ADR

Engelen Jeff Non (Keup Fred) Hardy Dan Non
Keup Fred Non Schoos Alexandra Non
Weidig Tom Non

déi gréng

Bernard Djuna Oui Sehovic Meris Oui
Tanson Sam Oui Welfring Joëlle Oui
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 29/10/2025 18:49:34

Scrutin: 12

Vote: PL 8512 - Amendement N°1

Description: Projet de loi N°8512 - Amendement N°1

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
19 0 34

1 0 6

20 0 40

7

53
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui Goergen Marc Oui

déi Lénk

Baum Marc Oui Wagner David Oui

Le Président: Le Secrétaire Général:
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 1/2

Date: 29/10/2025 18:50:15

Scrutin: 13

Vote: PL 8512 - Police grand-ducale

Description: Projet de loi N°8512

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
35 16 2

7 0 0

42 16 2

7

53
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

CSV

Adehm Diane Oui (Mosar Laurent) Arendt Nancy Oui
Bauer Maurice Oui Boonen Jeff Oui (Arendt Nancy)
Donnersbach Alex Oui Eicher Emile Oui
Eischen Félix Oui Galles Paul Oui
Kemp Françoise Oui Lies Marc Oui (Morgenthaler Nathalie)
Marques Ricardo Oui Modert Octavie Oui
Morgenthaler Nathalie Oui Mosar Laurent Oui
Schaaf Jean-Paul Oui (Weydert Stéphanie) Spautz Marc Oui
Weiler Charles Oui Weydert Stéphanie Oui
Wiseler Claude Oui Wolter Michel Oui
Zeimet Laurent Oui

DP

Agostino Barbara Oui Arendt Guy Oui
Bauler André Oui Baum Gilles Oui
Beissel Simone Oui Cahen Corinne Oui
Emering Luc Oui Etgen Fernand Oui
Goldschmidt Patrick Oui (Bauler André) Graas Gusty Oui
Hartmann Carole Oui Minella Mandy Oui
Polfer Lydie Oui Schockmel Gérard Oui

LSAP

Biancalana Dan Abst Bofferding Taina Abst
Braz Liz Abst Closener Francine Abst
Cruchten Yves Abst Delcourt Claire Abst
Di Bartolomeo Mars Abst Engel Georges Abst
Fayot Franz Abst Haagen Claude Abst
Lenert Paulette Abst Polidori Ben Abst

ADR

Engelen Jeff Oui (Keup Fred) Hardy Dan Oui
Keup Fred Oui Schoos Alexandra Oui
Weidig Tom Oui

déi gréng

Bernard Djuna Abst Sehovic Meris Abst
Tanson Sam Abst Welfring Joëlle Abst
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Bulletin de Vote (Vote Public) Page 2/2

Date: 29/10/2025 18:50:15

Scrutin: 13

Vote: PL 8512 - Police grand-ducale

Description: Projet de loi N°8512

Président: M. Wiseler Claude

Présents:

Procurations:

Total:

Oui Abst Non
35 16 2

7 0 0

42 16 2

7

53
Total

60

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration)

Piraten

Clement Sven Oui (Goergen Marc) Goergen Marc Oui

déi Lénk

Baum Marc Non Wagner David Non

Le Président: Le Secrétaire Général:
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�S�R�U�W�D�Q�W���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale

�


Art. 1 er. �/�¶�D�U�W�L�F�O�H������bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police grand-ducale est 
modifié �F�R�P�P�H���V�X�L�W�×��

1° Au paragraphe 1er�����V�R�Q�W���L�Q�V�p�U�p�V���O�H�V���D�O�L�Q�p�D�V�������H�W�������Q�R�X�Y�H�D�X�[�����O�L�E�H�O�O�p�V���F�R�P�P�H���V�X�L�W�×��

�1�ƒ����������

�3�5�2�-�(�7���'�(�� �/�2�,

« Le bourgmestre territorialement compétent peut demander à la Police de réaliser une 
�D�Q�D�O�\�V�H���V�X�U���O�H�V���O�L�H�X�[���Y�L�V�p�V���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er. En complément à cette analyse, la Police identifie si 
�G�¶�D�X�W�U�H�V�� �P�R�\�H�Q�V�� �S�R�X�U�� �H�P�S�r�F�K�H�U�� �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�� �S�p�Q�D�O�H�V�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �P�L�V�� �H�Q��
�°�X�Y�U�H�����H�W���H�Q���L�Q�I�R�U�P�H���O�H���E�R�X�U�J�P�H�V�W�U�H���W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�P�H�Q�W���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���H�W���O�H���P�L�Q�L�V�W�U�H�� 

�3�D�U���G�p�U�R�J�D�W�L�R�Q���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er�����O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���U�H�O�D�W�L�Y�H�V���j���O�¶�L�Q�H�I�I�L�F�D�F�L�W�p���G�H�V���D�X�W�U�H�V���P�R�\�H�Q�V���H�W���D�X��
�U�L�V�T�X�H���S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U���G�H���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���S�p�Q�D�O�H�V���V�R�Q�W���F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H�V���F�R�P�P�H���U�H�P�S�O�L�H�V���S�R�X�U��
�O�H�V�� �S�{�O�H�V�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V���� �/�H�V�� �S�{�O�H�V�� �G�¶�p�F�K�D�Q�J�H�V�� �V�R�Q�W�� �G�H�V�� �O�L�H�X�[�� �R�X�� �H�V�S�D�F�H�V�� �G�¶�D�U�W�L�F�X�O�D�W�L�R�Q�� �G�H�V��
�U�p�V�H�D�X�[���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���S�X�E�O�L�F�V���T�X�L �Y�L�V�H�Q�W���j���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�H�V���S�U�D�W�L�T�X�H�V���L�Q�W�H�U�P�R�G�D�O�H�V���H�Q�W�U�H���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V��
�P�R�G�H�V���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���G�H���Y�R�\�D�J�H�X�U�V�� » ; 

2° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������V�R�Q�W���D�S�S�R�U�W�p�H�V���O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V�×�� 
a) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er�����S�R�L�Q�W�����ƒ�����O�H�V���P�R�W�V���©���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���S�U�p�Y�X�H���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D�������ª���V�R�Q�W

�U�H�P�S�O�D�F�p�V���S�D�U���O�H�V���P�R�W�V���©���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���F�R�Q�V�X�O�W�D�W�L�Y�H���G�H�V���G�U�R�L�W�V���G�H���O�¶�K�R�P�P�H » ;
b) �/�¶�D�O�L�Q�p�D�������S�U�H�Q�G���O�D���W�H�Q�H�X�U���V�X�L�Y�D�Q�W�H�×��

« Les instances visées �j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er, points 1° à 3°, transmettent leur avis respectif au
�P�L�Q�L�V�W�U�H���G�D�Q�V���X�Q���G�p�O�D�L���G�¶�X�Q���P�R�L�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�H�X�U���V�D�L�V�L�Q�H�����ª����

c) �/�¶�D�O�L�Q�p�D���������S�U�H�P�L�q�U�H���S�K�U�D�V�H�����S�U�H�Q�G���O�D���W�H�Q�H�X�U���V�X�L�Y�D�Q�W�H����
« �/�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H�� �H�V�W�� �G�p�O�L�Y�U�p�H�� �S�R�X�U�� �X�Q�H�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �F�L�Q�T�� �D�Q�V���� �U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H
selon la même procédure. » ;

d) �¬���O�D���V�X�L�W�H���G�H���O�¶�D�O�L�Q�p�D���������L�O���H�V�W���L�Q�V�p�U�p���X�Q���D�O�L�Q�p�D�������Q�R�X�Y�H�D�X�����O�L�E�H�O�O�p���F�R�P�P�H���V�X�L�W�×��
�©���/�H���G�p�O�D�L���G�H���F�L�Q�T���D�Q�V���S�U�p�Y�X���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D�������S�U�H�Q�G���H�I�I�H�W���V�R�L�W���O�H���S�U�H�P�L�H�U���M�R�X�U���G�H���O�D���P�L�V�H���H�Q
service de la vidéosurveillance du lieu concerné, soit le jour de la publication de
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���P�L�Q�L�V�W�p�U�L�H�O�O�H���V�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�¶�X�Q�H���D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���U�H�Q�R�X�Y�H�O�p�H�����/�H���G�L�U�H�F�W�H�Xr général
de la Police informe le ministre de la date de mise en service des vidéosurveillances
par écrit. » ;

3° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H���������S�K�U�D�V�H���O�L�P�L�Q�D�L�U�H�����O�H�V���P�R�W�V���©���(�Q���G�H�K�R�U�V���G�H���O�¶�D�Q�D�O�\�V�H���G�¶�L�P�S�D�F�W�����O�H���G�L�U�H�F�W�H�X�U��
général de la Police communique au ministre les informations suivantes :» sont remplacés 
par les mots « Sauf si la Police estime que la nécessité de la mise en place d'une zone de 
�Y�L�G�p�R�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V�� �D�Y�p�U�p�H���� �O�H�� �G�L�U�H�F�W�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�H�� �O�D�� �3�R�O�L�F�H�� �F�R�P�P�X�Q�L�T�X�H�� �D�X��
�P�L�Q�L�V�W�U�H���� �H�Q�� �G�H�K�R�U�V�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �G�¶�L�P�S�D�F�W���� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �G�p�O�D�L�� �G�H�� �W�U�R�L�V�� �P�R�L�V�� �j�� �F�R�P�S�W�H�U�� �G�H�� �O�D��
réception de la demande, les informations suivantes : » ; 

•---• Chambre 
~11111 des Députés 
% � �- % �I�1�1�1�1�1�1�~� % � 

IITTII GRAND-DUCHÉ 
-W- DE LUXEMBOURG 
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4° �$�X���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H���������V�R�Q�W���D�S�S�R�U�W�p�H�V���O�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���V�X�L�Y�D�Q�W�H�V�×�� 
a) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er, le mot « membres » est remplacé par le mot « services » ;
b) �¬���O�¶�D�O�L�Q�p�D���������O�H�V���P�R�W�V���©���O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���3�R�O�L�F�H���ª���V�R�Q�W���U�H�P�S�O�D�F�p�V���S�D�U���O�H�V���P�R�W�V���©���O�H�V

�V�H�U�Y�L�F�H�V���K�D�E�L�O�L�W�p�V���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�D�O�L�Q�p�D����er ».

Art. 2.  Les autorisations ministérielles relatives aux zones de vidéosurveillance en cours de 
�Y�D�O�L�G�L�W�p���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�H���O�D���S�U�p�V�H�Q�W�H���O�R�L���H�[�S�L�U�H�Q�W���F�L�Q�T���D�Q�V���j���F�R�P�S�W�H�U���G�H���O�D��
date de leur signature. 

�3�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���D�G�R�S�W�p���S�D�U���O�D���&�K�D�P�E�U�H���G�H�V���'�p�S�X�W�p�V��
�H�Q���V�D���V�p�D�Q�F�H���S�X�E�O�L�T�X�H���G�X������ ���R�F�W�R�E�U�H����������

�/�H���6�H�F�U�p�W�D�L�U�H���J�p�Q�p�U�D�O���� ���/�H���3�U�p�V�L�G�H�Q�W����

�V.���/�D�X�U�H�Q�W���6�F�K�H�H�F�N�� �V.���&�O�D�X�G�H���:�L�V�H�O�H�U8512 - Dossier consolidé : 105
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Dépôt : Meris Sehovic 

'P..L rsA .i 

0 
RESOLUTION 

Luxembourg, le 28 octobre 2025 

Relative à la professionnalisation de la 
Commission consultative des Droits de l'Homme 

La Chambre des Député·e·s, 

• Considérant que la Commission consultative des Droits de l'Homme (CCDH) constitue 
l'organe national indépendant de promotion et de protection des droits humains, 
chargé notamment : 

• d'élaborer en toute indépendance des avis, études, prises de position et 
recommandations sur toutes les questions de portée générale qui concernent 
les droits de l'Homme sur le territoire du Luxembourg ; 

• de conseiller le gouvernement pour l'élaboration des rapports que le 
Luxembourg doit présenter aux organes régionaux et internationaux de défense 
des droits de l'Homme ; 

• de s'adresser directement, ou par l'intermédiaire des organes de presse, à 
l'opinion publique pour rendre publics ses avis et recommandations ; 

• d'entretenir une concertation avec toutes les institutions et organes nationaux et 
internationaux de défense des droits de l'Homme ; 

• considérant les missions spécifiques de la CCDH, à savoir 
• son rôle en tant que Rapporteur national sur la traite des êtres humains ; 
• sa mission, conjointement avec le Centre pour l'Egalité de traitement, de 

mécanisme indépendant de promotion et de suivi de la Convention de l'ONU 
relative aux droits des personnes handicapées ; 

• considérant le vote du projet de loi n°8512 qui transfère une nouvelle mission à la 
CCDH dès son entrée en vigueur, à savoir à émettre systématiquement un avis 
préalable sur les demandes d'autorisation et de renouvellement de caméras de 
surveillance dans l'espace public ; 

• considérant que le Sous-Comité d'accréditation (Sub-Committee on Accreditation -
SCA) de l'Alliance mondiale des institutions nationales des droits de l'homme 
(GANHRI), dans le cadre de son évaluation publiée en 2022, a encouragé la CCDH à 

plaider en faveur de la mise en place de membres à plein temps et rémunérés au sein 
de son organe décisionnel, afin de renforcer son indépendance et sa capacité 
opérationnelle, conformément aux Principes de Paris des Nations Unies ; 
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• considérant la future législation sur la CCDH, qui rattachera cette dernière à la 
Chambre des Député·e·s; 

décide 

• de professionnaliser davantage la CCDH en inscrivant dans la future législation sur le 
rattachement de la CCDH à la Chambre des Député·e·s; 

• la professionnalisation à temps plein du poste de président·e, à l'instar du 
mandat de !'Ombudsman et de l'OKAJU ; 

• le droit à un congé spécial partiel pour ses membres, leur permettant de disposer 
du temps nécessaire à l'exercice effectif de leurs missions. 
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Bulletin de Vote (Vote à main levée)

Date: 29/10/2025 18:48:00

Scrutin: 11

Vote: RE 1 - PL8512

Description: Résolution 1 - M. Sehovic - renvoi en
commission

Président: M. Wiseler Claude

Secrétaire Général: M. Scheeck Laurent

Résultat du vote: Adopté

Le Président: Le Secrétaire Général:
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N° CE : 62.109 
Doc. parl. : n° 8512 

 

LE CONSEIL D’ÉTAT, 
 
appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 29 octobre 2025 à délibérer 

sur la question de dispense du second vote constitutionnel du 
 
 

Projet de loi 
portant modification de l’article 43bis de la loi modifiée du 18 juillet 2018 sur la Police 
grand-ducale 

 
 
qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 29 octobre 2025 et dispensé 

du second vote constitutionnel ; 
 
Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des  

3 juin et 7 octobre 2025 ; 
 

s e   d é c l a r e   d ’ a c c o r d 
 
avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote 

prévu par l’article 78, paragraphe 4, de la Constitution. 
 
 
Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 20 votants, le 18 novembre 2025. 
 
Le Secrétaire général,      Le Président,  
 
s. Marc Besch       s. Marc Thewes 
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